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INTRODUCTION 

Le présent document constitue l’Etat Initial de l’Environnement de l’évaluation environnementale du Plan 

Climat Air Energie Territorial de la Communauté de Communes de la Picardie Verte. Il s’articule autour de 5 

chapitres : 

- Le milieu physique 

- Le patrimoine naturel et culturel 

- Les risques naturels 

- Les risques industriels, de pollution et de nuisances  

- Le milieu humain. 

Pour chaque chapitre, les caractéristiques de la Communauté de Communes de la Picardie Verte sont 

abordées. Les perspectives d’évolutions et les enjeux sont analysés à la fin de chaque thématique sous la 

forme d’un tableau Atouts-Faiblesses-Opportunités-Menaces pour le PCAET. 

Etat initial du thème « XXXX » XXX = chacun des thèmes ci-dessus 

Atouts : 
… 

Faiblesses : 
… 

→ Analyse des atouts et faiblesses du 
territoire pour le thème  

Perspectives d’évolution « scénario de référence » → Il s’agit d’étudier la trajectoire du 
territoire SANS le nouveau PCAET, c’est-à-
dire en continuant avec les documents 
cadres actuels 

Opportunités : 
… 

Menaces : 
… 

 Tableau AFOM 

Créée le 31 décembre 1996, la Communauté de Communes de la Picardie Verte est un territoire rural de 633 

km² au Nord-Ouest de l’Oise. Elle regroupe 88 communes pour une population totale de 33 379 habitants ; 

81 communes comptent moins de 1 000 habitants. 

Le territoire de la Picardie Verte est un espace rural situé en bordure nord-ouest du Département de l’Oise. 

Il bénéficie de la proximité des villes de Beauvais, d’Amiens et de Rouen. La Communauté de Communes est 

délimitée à l’ouest par le département de la Seine-Maritime, au nord par le département de la Somme, et au 

sud par la Communauté de Communes du Pays de Bray. 

Dans la Picardie Verte, l’agriculture joue un rôle primordial dans l’occupation du territoire, la structuration 

des paysages, l’organisation du bâti et l’implantation des villes, des bourgs et des villages.  

Une large moitié nord-est du territoire intercommunal est caractérisé par la présence d’un plateau agricole 

ouvert : le Plateau Picard. L’extrémité nord-ouest est découpée par la vallée de la Bresle et présente 

davantage de boisements. La moitié sud-ouest est séparée du plateau agricole par les vallées du Thérain et 

du Petit Thérain, elle est caractérisée par des pâtures et du bocage représentatifs de la boutonnière du Bray. 

Carte 1 - Localisation - p8 
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CHAPITRE 1. L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 
STRATEGIQUE DU PCAET 
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1.1 Contexte réglementaire 

La réalisation de l’Evaluation Environnementale Stratégique du PCAET de la Communauté de Communes de 

la Picardie Verte intervient dans un cadre réglementaire et politique. Elle repose sur l’article 188 de la loi de 

transition énergétique pour la croissance verte, promulguée le 18 août 2015 qui modifie les plans climat 

énergie territorial (PCET), projets territoriaux axés sur l’énergie et le changement climatique, tels qu’ils 

étaient définis à l’article L 229-26 du code de l’environnement.  

Les PCET deviennent ainsi des Plans climat air énergie territorial (PCAET). Leurs contenu et modalités 

d’élaboration sont précisés par le décret n°2016-849 du 28 juin 2016 et l’arrêté du 4 août 2016 relatif au plan 

climat air énergie territorial. 

Le PCAET est un outil opérationnel de coordination de la transition énergétique sur le territoire. Il comprend 

un diagnostic, une stratégie territoriale, un programme d'actions et un dispositif de suivi et d'évaluation. 

Enfin, le PCAET doit désormais faire l’objet d’une évaluation environnementale (cf. article R122-17 du code 

de l’environnement – 10ème catégorie du 2ème alinéa de la section I) et l'autorité environnementale 

compétente est la mission régionale d'autorité environnementale de la région Hauts-de-France. 

1.2 L’évaluation environnementale stratégique (EES) 

L’Évaluation Environnementale Stratégique est un outil d’aide à la décision. Il permet l’intégration de 

l’approche environnementale dans le PCAET. Ainsi il peut permettre l’optimisation environnementale du 

PCAET au travers de l’étude des solutions de substitution. 

Elle répond aux objectifs suivants :  

- Prendre en compte l'ensemble des thématiques environnementales et identifier et évaluer les 
incidences sur l’environnement des orientations et mesures du PCAET ; 

- De nourrir le PCAET et tout son processus d’élaboration, des enjeux environnementaux du 
territoire ; 

- Mettre en avant les éventuels effets antagonistes du plan d’action du PCAET ; 

- Estimer les perspectives d’évolution de l’environnement du territoire en l’absence de PCAET ; 

- Définir les mesures envisagées pour éviter, réduire ou compenser ces incidences ; 

- Contribuer à la transparence des choix et rendre compte des impacts des politiques publiques 

-  Contribuer à la bonne information du public et faciliter sa participation au processus décisionnel 
de l'élaboration du PCAET ; 

- Éclairer la décision de l’autorité qui approuve le PCAET ; 

- Les résultats de l’évaluation environnementale serviront d’outil d’information, de sensibilisation 
et de participation auprès des élus locaux mais également des partenaires et du grand public. 

 

L’élaboration du PCAET et l’évaluation environnementale stratégique sont menées en parallèle.  
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Figure 1. Synthèse de l’articulation des démarches – source : PCAET, comprendre, construire et 

mettre en œuvre, de l’ADEME 
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CHAPITRE 2. MILIEU PHYSIQUE 
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2.1 Géomorphologie 

2.1.1 Topographie 

Le territoire de la Communauté de Communes Picardie Verte prend place au sein du vaste plateau picard 

entaillé par les vallées. Il présente un relief relativement marqué notamment au sud avec les vallées du 

Thérain et du petit Thérain. 

 

 Relief de la communauté de Communes et de ses alentours (source PLUI) 
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Le profil altimétrique a été réalisé ici à partir de la commune de Lannoy-Cuillière vers la commune de Saint-

Omer-les-chaussées :   

 

 

Figure 2. Relief de la Communauté de Communes Picardie Verte 
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Les communes s’étagent sur une altitude comprise entre 227 m NGF dans la plaine, au sud de la commune 

de Formerie (sur la D4), en limite Nord-Ouest de l’intercommunalité, et 82 m NGF dans la vallée du Thérain, 

sur la commune de Bonnières, en limite Sud-Est de l’intercommunalité. 

Le trait de coupe (en rouge sur la carte) correspond au profil topographique suivant : 

 

Figure 3. Coupe topographique entre Quincampoix-Fleuzy et Saint Omer en Chaussée 

 

L’ensemble des communes présente les faciès suivants :  

- Les plateaux (entre 0 et 22,8 km sur la coupe), supports de grandes cultures céréalières et parfois 

de bois 

- Les coteaux (entre 22,8 et 24 km sur la coupe) plus ou moins abrupts, supports de bois, de pâtures 

ou de prairies 

- Les vallées (entre 24 km et la fin de la coupe) qui creusent les plateaux 

 

Source : Equipe Plui-H, 2016-2017 

 

Source : Equipe PLUi-H, 2016-2017 

Figure 4. Bocage sur la commune de 

Brombos 
Figure 5. Bocage sur la commune de Thérines 
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Source : Equipe PLUi-H, 2016-2017 

 

Source : Equipe PLUi-H, 2016-2017 

Figure 6. Bocage sur la commune de Saint 

Deniscourt 
Figure 7. Bocage sur la commune de Blicourt 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 8. Plateau picard Figure 9. Vallée du Petit Thérain vue depuis la 

RD901 
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2.1.2 Géologie et pédologie 

Carte 3 - Géologie - p20 

2.1.2.1 Contexte géologique 

La grande majorité du territoire de la Communauté de Communes de la Picardie Verte correspond à une 

assise calcaire (Crétacé supérieur) avec quelques inclusions ponctuelles de Paléocène. Les vallées, avec 

l’érosion, font apparaitre des couches crayeuses plus anciennes. Les rivières, et notamment le Thérain, ont 

apporté des alluvions dans les fonds de vallées.  

Une particularité est à noter sur ce territoire puisque l’extrémité Sud-Ouest est concernée par la boutonnière 

anticlinale du Pays de Bray. Ainsi quelques communes voient des terrains du Jurassique (Portlandien) 

remonter à la surface.  

2.1.2.2 Etages géologiques 

Il s’agit de représentations schématiques verticales des différentes séries stratigraphiques retrouvées sur le 

territoire. Ces étages géologiques, appelés aussi Log, sont réalisés lors de la réalisation d’un forage de 

reconnaissance ou par l’étude des affleurements. 

Le log suivant illustre le sous-sol crayeux caractéristique du plateau picard. Au niveau de la vallée du Thérain 

les couches de colluvions et de limons sont présentes. 

 

Figure 10. Sondage 00791X0039/F réalisé sur la commune de St Deniscourt 
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Le sud-ouest du territoire est caractérisé par un sous-sol marneux notamment au sud de Songeons, où l’on 

retrouve des horizons marneux intercalés d’horizons calcaires. 

En effet, le pays de Bray correspond à un anticlinal érodé du Bassin parisien, sorte de pli étroit au centre d'un 

vaste plateau calcaire. Le soulèvement d'origine (de 5 à 600 mètres d'altitude) a été abaissé par l'érosion, 

mettant à découvert les couches argileuses dans une région en forme elliptique, qui lui vaut le nom de « 

Boutonnière du pays de Bray ». 

 

Figure 11. Sondage 00795X0007/PB106 réalisé sur la commune de Wambez 
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 Géologie 
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2.1.2.3 Pédologie 

◼ Valorisation agricole des sols 

Ces caractéristiques géologiques sont à l’origine de différents types de sol plus ou moins favorables à 

l’agriculture : 

- Sur le plateau calcaire, les sols argilo-sableux et recouverts de limons éoliens permettent la 

céréaliculture, 

- Sur l’anticlinal, les sols sont propices au développement de prairies, 

- Dans les vallées, les terres sont riches en alluvions, 

- Sur les coteaux, le sol est moins profond et moins fertile.  

Le plateau picard est le domaine de la polyculture de moyenne extension. Blé, betterave sucrière, maïs et 

colza sont les principales productions et l'orge, l'avoine, l'escourgeon et la pomme de terre constituent des 

produits secondaires. Songeons draine les produits céréaliers de la bordure sud de la Picardie. La région de 

Grandvilliers se consacre à la culture du lin. Les fonds de vallées sont occupés par des prairies plantées de 

peupliers et consacrées à l'élevage des bovins 

La région naturelle de la Picardie Verte est majoritairement représentée par des sols de types LUVISOL (sol 

lessivé dont le premier horizon correspond à des terres labourées). Ces sols sont relativement riches et de 

bonne qualité pour la culture comme le montre la Figure 12. En effet, la quantité de biomasse microbienne 

dans le sol dépend de la bonne qualité (fertilité) de celui-ci. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 12. Répartition géographique de la biomasse microbienne des sols de France métropolitaine 
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◼ Ressources minérales du sous-sol et exploitations 

L'activité d’exploitation du sous-sol était importante au siècle dernier notamment dans au Sud du Thérain, 

elle est maintenant quasi abandonnée.  

Au sud de Wambez, les petites carrières exploitant le calcaire lithographique ont une activité sporadique 

d’empierrement de chemins traversant les argiles kimméridgiennes. Par ailleurs, les sables wealdiens sont 

utilisés en maçonnerie locale pour enduits et mortiers (Wambez).  

Les Marnes peut être utilisées pour l’amendement des terres. Ouvertes sur le flanc rive droite du Thérain et 

près d'Escames, les carrières de craie coniacienne ou santonienne connaissent une activité très locale, en 

début d'hiver. Sur les flancs des vallées du plateau picard, chaque village ou presque, possède sa « marnière», 

petite exploitation de craie pour l'amendement des terres.  

Et la briqueterie de Sommereux située au nord du territoire fabrique des produits pleins à partir du limon 

décalcifié.  

A Lihus et Prévillers et Hétomesnil sont extraits des sables utilisés en bâtiment et travaux publics 

 

2.1.2.4 Erosion 

L’érosion des sols est un phénomène naturel qui se déroule en deux étapes : le détachement de particules 

et petits agrégats par l’impact des gouttes de pluie puis l’entraînement de ce sol vers l’aval par le 

ruissellement. 

Le problème d'érosion des sols est directement lié aux contraintes géographiques et est ensuite aggravé par 

l'occupation de l'espace et les pratiques culturales. Ce phénomène est dommageable pour les habitations 

qui reçoivent les coulées de boues, mais également pour les agriculteurs qui voient partir dans les rivières, 

sur les routes et les chemins, ou dans les champs en aval, plusieurs milliers de tonnes de terres riches qui 

mettront plusieurs dizaines d'années à se reconstituer.  

Le nord du territoire est classé en aléa fort pour l’aléa annuel d’érosion des sols (voir Figure 13). 
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Figure 13. Aléa naturel d’érosion des sols 

 

Il est à noter que l’étude de vulnérabilité du diagnostic du PCAET développe plus particulièrement ce volet. 
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2.1.3 Synthèse 

ETAT INITIAL 

ATOUTS FAIBLESSES 

Un paysage à valoriser marqué par les vallées du Thérain 

et du Petit Thérain au Sud, la vallée de la Bresle au Nord-

Ouest et la vallée des Evoissons au Nord. 

Une géologie qui permet un bon renouvellement des 

ressources en eau souterraine (sous-sol à dominante 

crayeuse permettant une bonne infiltration des eaux) 

Un sol et sous-sol calcaire ayant donné des sols riches et 

propices à la culture au nord de la vallée du Thérain et un 

sol et sous-sol plus argileux utilisés pour l’élevage et 

anciennement pour la fabrication de briques 

(boutonnière du Bray).  

Potentiel écologique des carrières qui ne sont plus en 

exploitation (floristique, avifaune migratrice). 

 

Le nord du territoire est classé en aléa fort pour l’érosion 

des sols. 

Une géologie qui entraîne une vulnérabilité des nappes 

souterraines aux pollutions notamment sur le plateau 

crayeux 

 

PERSPECTIVES D’EVOLUTION AU FIL DE L’EAU 

OPPORTUNITES MENACES 

Evolution des cultures 

La mise en place de nouvelles pratiques culturales 

 

Une qualité de l’eau des aquifères qui risque de se 

dégrader davantage avec le réchauffement climatique et 

les conséquences liées aux pressions agricoles et 

industrielles 
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2.2 Ressources en eaux  

2.2.1 Eaux souterraines et eaux destinées à la consommation humaine 

2.2.1.1 Descriptions des nappes présentes 

Carte 4- Nappes d’eau souterraine-p26 

Sources : SDAGE du bassin Artois Picardie et SDAGE Seine Normandie pour la période 2016-2021, Infoterre - 

Gesteau – Site eaufrance.fr  

La communauté de communes de la Picardie Verte est concernée par 4 masses d’eau souterraines : 

• La masse d’eau « Pays de Bray » (HG301 – SDAGE Seine Normandie) 

• La masse d’eau « Craie Picarde » (HG205 – SDAGE Seine Normandie) 

• La masse d’eau « Craie des bassins versants de l’Eaulne, Béthune, Varenne, Bresle et Yerres » 

(HG204 – SDAGE Seine Normandie) 

• La masse d’eau « Craie de la moyenne vallée de la Somme » (AG012 – SDAGE Artois Picardie) 

◼ La masse d’eau « Pays de Bray » 

Il s’agit d’une masse d’eau souterraine à dominante sédimentaire non alluviale, située au sud-est du territoire 

et dont les écoulements sont majoritairement libres. Sa superficie totale est de 639,2 km2 et elle est 

totalement affleurante. 

◼ La masse d’eau « Craie picarde » 

La majeure partie du territoire est dans le périmètre de cette masse d’eau souterraine majoritairement libre, 

d’une superficie de 2539,8 km2 et à dominante sédimentaire non alluviale. Elle est affleurante sur un peu 

plus de la moitié de sa surface (53,8 %), le reste de sa surface étant sous couverture. Elle est dominante … 

◼ La masse d’eau « Craie des bassins versants de l’Eaulne, Béthune, Varenne, Bresle et Yerres » 

Située sur la partie nord-ouest du territoire, cette masse d’eau à dominante sédimentaire non alluviale 

présente une surface totale de 2114,9 km2. Elle est totalement affleurante et ses écoulements sont 

majoritairement libres. 

◼ La masse d’eau « Craie de la moyenne vallée de la Somme » 

Située au nord-est du territoire, cette nappe représente au total une superficie de 3071,87 km2. 
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 Nappes d’eau souterraine  
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2.2.1.2 Réseau d’eau potable 

Les captages d’alimentation en eau potable présents sur le territoire intercommunal puisent dans la nappe 

de la Craie. La nappe libre de la craie est sollicitée par de nombreux ouvrages domestiques, agricoles et 

industriels. Dans l’Oise, plus de la moitié de l’alimentation en eau potable est assurée par des captages dans 

la nappe de la craie. Ceux-ci se situent préférentiellement dans les zones les plus productives, en vallées 

humides ou sèches. Une forte baisse de la productivité est généralement observée dans ces ouvrages au-

delà de 30 à 50 m de profondeur en zone d’affleurement de la craie.  

L'alimentation en eau destinée à la consommation humaine s'effectue à partir de plusieurs champs captant.  

Afin de préserver la qualité de l’eau distribuée à la population, des périmètres de protection des captages 

doivent être définis et prescrits par une Déclaration d'Utilité Publique (DUP). Ces périmètres permettent de 

protéger les abords immédiats de l'ouvrage et son voisinage, et visent à interdire ou réglementer les activités 

qui pourraient nuire à la qualité des eaux captées. Cette protection mise en œuvre par les ARS comporte 

trois niveaux établis à partir d’études réalisées par des hydrogéologues agréés en matière d’hygiène 

publique : 

• Le périmètre de protection immédiate (PPI): site de captage clôturé (sauf dérogation) appartenant 

à une collectivité publique, dans la majorité des cas. Toutes les activités y sont interdites hormis celles 

relatives à l’exploitation et à l’entretien de l’ouvrage de prélèvement de l’eau et au périmètre lui-

même. Son objectif est d’empêcher la détérioration des ouvrages et d’éviter le déversement de 

substances polluantes à proximité immédiate du captage. 

• Le périmètre de protection rapprochée (PPR) : secteur plus vaste (en général quelques hectares) 

pour lequel toute activité susceptible de provoquer une pollution y est interdite ou est soumise à 

prescription particulière (construction, dépôts, rejets …). Son objectif est de prévenir la migration des 

polluants vers l’ouvrage de captage. 

• Le périmètre de protection éloignée (PPE) : facultatif, ce périmètre est créé si certaines activités sont 

susceptibles d’être à l’origine de pollutions importantes. Ce secteur correspond généralement à la 

zone d’alimentation du point de captage, voire à l’ensemble du bassin versant. 

Les captages AEP de la Communauté de Communes Picardie Verte sont présentés Carte 5. L’échelle choisie 

ne permet pas la visualisation des périmètres de protection immédiats. 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://sigessn.brgm.fr/spip.php?page=glossaire&#gloss73
http://sigessn.brgm.fr/spip.php?page=glossaire&#gloss43
http://sigessn.brgm.fr/spip.php?page=glossaire&#gloss62
http://sigessn.brgm.fr/spip.php?page=glossaire&#gloss43
http://sigessn.brgm.fr/spip.php?page=glossaire&#gloss31
http://sigessn.brgm.fr/spip.php?page=glossaire&#gloss43
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 Localisation des points de captage d’eau potable de la Communauté de Communes Picardie 

Verte 

Nota : Les captages de Omécourt et de Songeons ne sont plus en service. 
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On dénombre 18 captages actifs, recensés dans le Tableau 2. 

Commune abritant 

le captage 

Code 

INSEE 
Captage(s) géré(s) par 

Volume 

prélevé en 

2012 (m3) 

Volume 

prélevé en 

2013 (m3) 

Blargies 60076 Syndicat intercommunal 

d’adduction en eau potable de 

Blargies 

435 319 517 147 

Canny-sur-Thérain 60128 426 522 407 233 

Criquiers 76199 
Syndicat intercommunal de gestion 

de l’eau Bray Bresle Picardie 
274 515 251 786 

Sarcus 60604 Commune de Sarcus 18 210 18248 

Dargies 60194 
Syndicat intercommunal des eaux 

de Dargies 
83 653 63 559 

Laverrière 60354 
Syndicat intercommunal d’eaux de 

Sommereux 
45 232 44 952 

Le Mesnil-Conteville 60397 
Syndicat intercommunal d’eau de 

Beaudéduit 
52 742 51 337 

Le Hamel 60297 
Syndicat intercommunal des eaux 

de Cempuis 
70 765 75 995 

Brombos 60109 Commune de Brombos 21 389 25 361 

Hautbos 60303 Commune de Hautbos 12 254 12 532 

Thérines 60629 

Syndicat intercommunal 

d’adduction d’eau de la région de 

Grandvilliers 

348 537 344 177 

Saint Deniscourt 60571 

Syndicat intercommunal 

d’adduction d’eau potable de 

l’agglomération beauvaisienne 

278 038 282 998 

Marseille en 

Beauvaisis 
60387 16 513 19 456 

Crillon-Bonnières 
60180-

60084 
610 814 644 709 

Oudeuil 60484 185 116 108 028 

Martincourt 60388 357 113 326 194 

Blicourt  60077 237 853 230 308 

 Captages AEP et volumes prélevés
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2.2.1.3 Etats chimique et quantitatif des masses d’eau souterraine 

◼ Etat quantitatif 

La procédure visant à déterminer l'état quantitatif d'une masse d'eau ou d'un groupe de masses d'eau 

souterraine consiste à comparer le niveau de prélèvements avec la capacité de renouvellement de la 

ressource disponible. Elle prend notamment en compte :  

 

• L’évolution des niveaux piézométriques des eaux souterraines 

• L’évolution de l'état des eaux de surface associées 

• L'évolution des écosystèmes terrestres qui dépendent directement de la masse d'eau souterraine 

• Les modifications de la direction d'écoulement occasionnant une invasion d'eau salée ou autre ou 

montrant une tendance durable susceptible d'entraîner de telles invasions 

 

D’après les Agences de l’Eau Artois Picardie et Seine Normandie, la ressource en eau souterraine est 

suffisante en quantité et les caractéristiques géologiques du territoire sont propices au rechargement de la 

nappe. La sollicitation de la nappe de la Craie apparaît faible sur le territoire au regard de sa capacité de 

rechargement. Son état quantitatif est donc jugé bon.  

◼ Etat chimique 

L’état chimique est évalué par le respect des Normes de Qualité Environnementale (NQE) pour 41 substances 

(ou familles de substances) :  

 

• 33 substances (ou famille de substances) prioritaires dont 13 dangereuses prioritaires (listées en 

annexe X de la DCE)  

• 8 substances issues de la liste I de la Directive 76/464/CE (listées en annexe IX de la DCE) Parmi ces 

substances, figurent des métaux (cuivre, zinc…), des pesticides (diuron, isoproturon…) et des 

polluants industriels (alkylphénols, trichloroéthylène…).  

 

Pour atteindre le bon état chimique, il faut respecter la NQE pour chaque substance. La révision des listes est 

périodique et la Directive 2013/39/UE (12 août 2013) étend à 45 le nombre de substances prioritaires (dont 

20 dangereuses prioritaires, ce qui porte le total à 53 substances).  

 

La nappe de la craie est vulnérable sur le territoire de par la dominante crayeuse des plateaux recouverte de 

limons permettant une bonne infiltration, et plus particulièrement dans les fonds de vallées où elle peut 

entrer en contact avec les eaux superficielles. D’après l’Agence de l’Eau Artois Picardie, la qualité des masses 

d’eau souterraine est, de ce fait, altérée par des pollutions diffuses telles que les nitrates d’origine agricole 

et les phytosanitaires, entraînant un mauvais état chimique. L’objectif de bon état chimique de ces masses 

a été reporté à 2027 pour des raisons de temps de transfert des polluants des sols vers les eaux souterraines.  
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 Etat chimique 
Objectifs d’état 

chimique 

Justification 

dérogation 

Objectifs d’état 

quantitatif 

Masse d’eau « Craie 

de la moyenne vallée 

de la Somme » 

(FRAG012) 

Mauvais état 
chimique 

Bon état chimique 
2027  

Temps de réaction 
long pour la nappe de 
la craie  

Bon état atteint en 

2015 

Masse d’eau « Pays 

de Bray » (FRAHG301) 
Mauvais état 
chimique 

Bon état chimique 

2027  

Technique, 

économique 

Bon état atteint en 

2015 

Masse d’eau « Craie 

picarde » (FRHG205) 
Bon état 
chimique 

Bon état chimique 

atteint 2015 
/ 

Bon état atteint en 

2015 

Masse d’eau « Craie 

des bassins versants 

de l’Eaulne, Béthune, 

Varenne, Bresle et 

Yerres » (HG204) 

Mauvais état 
chimique 

Bon état chimique 

2027 

Naturelle, technique, 

économique 

Bon état atteint en 

2015 

 Synthèse de la qualité et quantité des états des masses d’eau souterraine 

2.2.2 Eaux superficielles 

2.2.2.1 Les documents cadres 

Les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de qualité et 

de quantité des eaux définis par les Schémas Directeurs d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 

ainsi que les objectifs de protection définis dans les Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) 

et les contrats de milieux « s’imposent » aux Plans Locaux d’Urbanisme des communes situées dans leur 

périmètre, par un rapport de compatibilité (L124-2 du Code de l’Environnement, L212-1 et L212-3 du Code 

de l’Environnement). 

La Erreur ! Nom de propriété de document inconnu. est intégrée aux : 

- SDAGE du Bassin de la Seine et des Cours d’eau côtiers normands pour sa partie Sud 

- SDAGE du Bassin Artois-Picardie pour sa partie Nord.  

Le Comité de bassin Seine-Normandie s’est réuni le 5 novembre 2015 tandis que celui du bassin Artois-

Picardie s’est réuni le 6 octobre 2015 afin d’adopter le SDAGE 2016-2021 des bassins concernés. 

La Communauté de Communes Picardie Verte est également concernée par les SAGE : 

- SAGE « Vallée de la Bresle » en partie nord-ouest du territoire  

- SAGE « Somme aval et Cours d’eau côtiers » en partie nord-est du territoire. 
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◼ Le SDAGE « Seine Normandie » 

Le 5 novembre 2015, le Comité de bassin Seine-Normandie a adopté le Schéma directeur d’aménagement et 

de gestion des eaux (SDAGE) et a donné un avis favorable à son programme de mesures, à une très large 

majorité. Le SDAGE et le programme de mesures ont ensuite été arrêtés par le Préfet coordonnateur de 

bassin le 1er décembre et publiés au Journal Officiel du 20 décembre 2015. 

Le SDAGE est le document de planification de la politique de l’eau sur le bassin Seine-Normandie. En plus de 

la gestion quantitative, qualitative et des milieux, il s’ouvre à de nouveaux enjeux. En effet, un volet est 

spécifiquement consacré à la protection de la mer et du littoral et les effets prévisibles du changement 

climatique sont d’ores et déjà pris en compte. Les inondations sont désormais traitées dans le plan de gestion 

du risque d’inondation, qui contient une partie commune avec le SDAGE.  

Les orientations du SDAGE traduisent la recherche du meilleur équilibre pour entraîner l’ensemble des 

acteurs de l’eau vers des objectifs ambitieux mais réalistes :  

- La reconquête de la qualité de l’eau et des milieux aquatiques et humides, avec l’objectif d’atteindre 

le bon état écologique en 2021 pour 62 % des masses d’eau de surface, le bon état en 2021 pour 28 

% des masses d’eau souterraines ; 

- La réduction des rejets, émissions et pertes de substances dangereuses ; 

- Des actions volontaristes de protection et de reconquête des captages d’alimentation en eau 

potable les plus touchés ; 

- La restauration de la continuité écologique des cours d’eau ; 

- Le développement des politiques de gestion locale autour des établissements publics territoriaux et 

des Schémas d’aménagement et de gestion des eaux. 

Le SDAGE 2016-2021 identifie clairement le changement climatique comme un enjeu majeur du bassin et 

souligne sa contribution à l’adaptation aux effets de ces modifications du climat. Il a été engagé l’élaboration 

d’un plan d’adaptation au changement climatique pour le bassin Seine-Normandie. 

Le SDAGE du bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers normands est ainsi un document de planification 

qui fixe, entre les 31 décembre 2015 et 2021, « les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée et 

durable de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux ». « Cette gestion vise la 

préservation des milieux aquatiques et la protection du patrimoine piscicole et prend en compte les 

adaptations aux changements climatiques ».  

L’objectif est d’atteindre, de façon pragmatique sur l’ensemble du bassin, un bon état, voire un très bon état 

des eaux, qu’elles soient douces, saumâtres ou salées, superficielles ou souterraines, de transition ou 

côtières. Pour la santé et la sécurité des citoyens, la vie dans les rivières et en mer, le SDAGE vise à prévenir 

et réduire la pollution de l’eau, à préserver et améliorer l’état des écosystèmes, à atténuer les effets des 

inondations et des sécheresses, à promouvoir une utilisation durable de l’eau fondamentale pour les 

populations, les autres espèces vivantes et les activités économiques.  

Les huit défis identifiés dans le SDAGE sont les suivants : 

- Diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par les polluants classiques ; 

- Diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques ; 

- Réduire les pollutions des milieux aquatiques par les micropolluants ; 

- Protéger et restaurer la mer et littoral ; 
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- Protéger les captages d’eau pour l’alimentation en eau potable actuelle et future ; 

- Protéger et restaurer les milieux aquatiques et humides ; 

- Gestion de la rareté de la ressource en eau ; 

- Limiter et prévenir le risque d’inondation. 

Les deux leviers identifiés sont :  

- Acquérir et partager les connaissances pour relever les défis ; 

- Développer la gouvernance et l’analyse économique pour relever les défis. 

Les orientations sont déclinées en dispositions. Le SDAGE indique deux dispositions directes à mettre en 

œuvre en ce qui concerne la quantité de la ressource en eau : 

- Protéger les captages pour l'alimentation en eau potable actuelle et future ; 

- Gérer la rareté de la ressource en eau. 

Les autres dispositions y concourent de manière indirecte : limiter la pollution permet d’augmenter les 

ressources utilisables, tout comme la protection des zones humides contribue de manière indirecte à une 

meilleure qualité et au rechargement des nappes. 

Le bassin Seine et cours d’eau côtiers Normands est découpé en 80 Unités Hydrographiques. Les UH 

cohérentes correspondent à des regroupements de bassins versants de masses d’eau superficielles basés sur 

les territoires pouvant faire ou faisant déjà l’objet d’une démarche SAGE, tels que prévus dans le SDAGE. 

 

◼ Le SDAGE Artois Picardie  

Ce document de planification a pour but, sur la période 2016-2021 « d’améliorer la biodiversité de nos 

milieux aquatiques et de disposer de ressources en eau potable en quantité et en qualité suffisante. Il tient 

compte de deux nouvelles directives de 2008 : la Directive inondation et la Directive Cadre Stratégie pour le 

Milieu Marin (DCSMM), dans le contexte de changement climatique ». 

Le SDAGE prend en compte différents plans d’adaptation aux changements climatiques :  

- Le Plan National d’Adaptation aux Changements Climatiques (PNACC) ; 

- Le Schéma Régional du Climat de l’Air et de l’Energie (SRCAE) ; 

- Les Plans Climat-Energie Territoriaux (PCET). 

Les objectifs environnementaux du SDAGE Artois-Picardie visés par la DCE et ses directives filles sont :  

- La prévention de la détérioration de la qualité des eaux, qui inclut le fait que les concentrations de 

substances n'augmentent pas de manière significative dans les sédiments et le biote ; 

- L’atteinte du bon état écologique et chimique pour les eaux de surface, à l'exception des masses 

d'eau artificielles ou fortement modifiées par les activités humaines ; 

- L’atteinte du bon potentiel écologique et du bon état chimique pour les masses d'eau de surface 

artificielles ou fortement modifiées par les activités humaines ; 

- L’atteinte du bon état chimique et du bon état quantitatif pour les masses d'eau souterraine ; 

- L’atteinte des objectifs spécifiques sur les zones protégées ; 

- La réduction des émissions de substances prioritaires et la suppression des émissions de substances 

dangereuses prioritaires (R212-9 CE) ; 

- L’inversion des tendances à la dégradation de l'état des eaux souterraines (R212-21-1 CE).  
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Les objectifs sont déclinés en orientations classées selon les principaux enjeux identifiés à l’issue de l’état des 

lieux et de la consultation du public : 

- Maintenir et améliorer la biodiversité des milieux aquatiques ; 

- Garantir une eau potable en qualité et quantité satisfaisante ; 

- S’appuyer sur le fonctionnement naturel des milieux pour prévenir et limiter les effets négatifs 

des inondations ; 

- Protéger le milieu marin ; 

- Mettre en œuvre des politiques publiques cohérentes avec le domaine de l’eau. 

 

 Le SAGE de la Vallée de Bresle 

Le SAGE Vallée de la Bresle concerne l’extrémité Nord-Ouest du territoire intercommunal. Il concerne en tout 

ou partie les communes de Escles-Saint-Pierre, Quincampoix-Fleuzy, Gourchelles, Romescamps, Abancourt, 

Lannoy-Cuillère, Saint-Valéry, Blargies, Saint-Thibault, Formerie, Fouilloy. 

Ce SAGE a été approuvé par arrêté préfectoral le 18 août 2016.  

L’Institution interdépartementale de la Bresle est la structure porteuse de l’élaboration et de la mise en 

œuvre du SAGE. 

Les enjeux du SAGE de la Vallée de Bresle sont les suivants : 

- Préserver et améliorer l'état qualitatif des masses d'eau souterraine et de surface par la réduction 

des pressions polluantes à la source 

- Préserver et restaurer la fonctionnalité des milieux aquatiques 

- Maîtriser le ruissellement et améliorer la gestion des inondations 

- Gérer durablement la ressource en eau potable 

- Faire vivre le SAGE 

 
Les règles du SAGE approuvé sont :  

- Modalités de consolidation ou de protection des berges 

- Gérer les ouvrages hydrauliques en fonctionnement dans le lit mineur 

- Compenser la dégradation de zones humides 

- Limiter la création de nouveaux plans d’eau 

- Préserver le lit mineur des cours d’eau 

 Le SAGE Somme aval et Cours d’eau côtiers 

Le SAGE « Somme aval et Cours d’eau côtiers » concerne la partie Nord-Est du territoire intercommunal. Il 

concerne en tout ou partie les communes de Beaudéduit, Cempuis, Daméraucourt, Dargies, Elencourt, 

Grandvilliers, Grez, Halloy, Hétomesnil, Lavacquerie, Laverrière, Le Hamel, Le Mesnil-Conteville, Offoy, 

Sarcus, Sarnois, Sommereux. 

La CLE a été installée le 16 janvier 2012 par le Préfet de la Somme. Le SAGE est actuellement en phase de 

consultation. L'état des lieux et le diagnostic ont été validés en mai 2016. La CLE a validé le 1er mars 2017 la 

Stratégie du SAGE et le projet de SAGE le 15 mars 2018. 
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Le Syndicat Mixte d’aménagement hydraulique du bassin versant de la Somme (AMEVA) est la structure 

porteuse de l’élaboration du SAGE. 

Les enjeux du SAGE Somme aval et Cours d’eau côtiers sont les suivants : 

- Qualité de la ressource en eau 

- Ressource quantitative 

- Milieux naturels aquatiques 

- Risques naturels majeurs 

- Gouvernance 
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2.2.2.2 Présentation du réseau hydrographique 

Le réseau hydrographique de la Communauté de Communes de la Picardie Verte est divisé en 2 espaces 

géographiques : le réseau Nord et le réseau Sud (Carte 6). 

 

 

 Hydrographie de la Communauté de communes Picardie Verte 
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◼ Le Thérain et le Petit Thérain 

Au Sud, coule principalement le Thérain (Figure 14). Il 

s’agit d’un affluent en rive droite de l’Oise. Sa vallée est 

industrialisée et peuplée. Sa confluence avec l’Oise se 

situe à Saint Leu d’Esserent. Son débit moyen est de 8 

m3/s. Le Petit Thérain (Figure 15), affluent du Thérain 

en rive gauche, irrigue également le Sud du territoire. 

Il prend sa source à Omécourt et conflue avec le 

Thérain à Milly-sur-Thérain. Plusieurs ruisseaux se 

jettent dans le Petit Thérain : l’Herperie et l’Herboval. 

Historiquement, le Thérain a eu un rôle prépondérant 

dans le développement économique et industriel de la 

vallée. La force motrice de la rivière a permis d’installer 

jusqu’à 140 ouvrages hydrauliques servant à la 

meunerie, aux scieries, aux filatures, à la brosserie et 

aux aciéries…  

 

 

 

 

 

 

Figure 14. Le Thérain 

 

 

 

 

Figure 15. Le Petit Thérain 

 

◼ La Bresle 

 Au Nord, la Bresle (Figure 16) prend sa source à 

Abancourt et se jette dans la Manche au Tréport. Elle 

ne traverse que quelques communes du territoire : 

Abancourt, Lannoy-Cuillère, Saint Valéry et la limite 

Ouest de Quincampoix-Fleuzy. On trouve également 

les Evoissons, un des affluents de la Selle en rive 

gauche, elle-même affluente de la Somme en rive 

gauche. 

 

 

 

 

 

 

Figure 16. La Bresle 
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2.2.2.3 Qualité des eaux 

Carte 7 - Objectif d’état global des masses d’eau superficielles sur la Communauté de Communes Picardie 

Verte 

L’objectif pour une masse d’eau est par définition l’atteinte en 2015 du bon état ou du bon potentiel. 

Pour les masses d’eau en très bon état, bon état ou bon potentiel actuellement, l’objectif est de le rester 

(non dégradation, c’est-à-dire qui ne doit pas changer de classe d’état). 

Pour les masses d’eau susceptibles de ne pas atteindre le bon état ou le bon potentiel en 2015, des reports 

d’échéances ou l’établissement d’objectifs moins stricts sont possibles. Ils doivent répondre aux conditions 

inscrites aux articles 15 et 16 du décret 2005-475. 

Les cours d’eau présents sur le territoire de la Communauté de Communes sont tous en mauvais état 

chimique en considérant la présence des HAP (Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques) tandis que leur 

état écologique varie de bon à mauvais. 

 

Cours d’eau 
Etat 

écologique 
Etat chimique 

Objectif de bon état 

global 

Bresle Moyen Mauvais  2027 

Ruisseau du Ménillet Bon Mauvais  2015 

Ruisseau du Vieux 

Moulin 
Mauvais Mauvais  2021 

Ruisseau des Rieux Moyen Mauvais  2021 

Thérain Moyen Mauvais  2015 

Petit Thérain Bon Mauvais  2015 

Herboval Bon Mauvais  2021 

Herperie Bon Mauvais  2021 

 Etat des cours d’eau de la Communauté de Communes Picardie Verte 
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 Objectif d’état global des masses d’eau superficielles sur la Communauté de Communes 

Picardie Verte 

 

◼ Etat de l’Indice Poissons Rivières (IPR) des cours d’eau 

A partir de la connaissance de la structure des peuplements de poissons, l’Indice Poissons Rivières (IPR) 

permet de déterminer la qualité biologique générale de l’eau, ainsi que les perturbations de l’habitat et des 

débits. Il est applicable à l’ensemble des cours d’eau à l’exception des cours d’eau profondément modifiés. 

Chaque site est échantillonné par pêche électrique, les différentes espèces de poissons étant déterminées 

sur place et remises à l’eau.  

Cinq classes de qualité ont été définies pour permettre l’expression des résultats : elle est très bonne lorsque 

le peuplement évalué est en tout point conforme au peuplement attendu en situation de référence 

(peuplement « optimal », proche de l’état naturel non perturbé) ; elle devient d’autant plus mauvaise (de 

moyen à mauvais) que les caractéristiques du peuplement échantillonné s’éloignent de celles du peuplement 

de référence. 

Le Thérain, le Petit Thérain ainsi que les Evoissons ont une eau de bonne qualité si l’on se réfère à l’IPR. 
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◼ Etat et évolution des Indices Biologiques relatifs aux macro-invertébrés benthiques 

Les indices biologiques relatifs aux invertébrés permettent d’évaluer la qualité biologique d’un cours d’eau 

en se basant sur la composition des populations de macro-invertébrés aquatiques. Ces populations 

regroupent les insectes sous leurs différents états (larve, nymphe, adulte), les crustacés, les mollusques et 

les vers de taille supérieure à 0.5 mm et vivant sur le fond des cours d’eau. 

En France, l’Indice Invertébrés le plus utilisé était historiquement l’Indice Biologique Global Normalisé (IBGN). 

Mais l’IBGN ne répondait pas pleinement aux exigences de la Directive Cadre européenne sur l’Eau (DCE) 

2000/60/CE du 23 octobre 2000 en termes de prélèvement et de détermination. Ainsi, depuis 2007, le 

protocole de prélèvement sur le réseau de surveillance des eaux de surface a été modifié pour pouvoir 

calculer, à terme, un indice multimétrique « DCE compatible », appelé IIMM. Ce nouveau protocole de 

prélèvement, dit MPCE (Macro-invertébrés en Petits Cours d’Eau), implique notamment des prélèvements 

sur 12 habitats (au lieu de 8) et des déterminations plus précises. En attendant ce nouvel indice IIMM, on 

utilise un indice appelé « IBGN équivalent » qui est calculé de la même manière que l’IBGN mais sur la base 

du prélèvement MPCE. 

Si l’on considère l’Indice Biologique Macro-invertébrés, le Thérain, le Petit-Thérain ainsi que les Evoissons 

ont, pour les mesures les plus récentes, un très bon état biologique. 

◼ Etat et évolution de l’Indice Biologique Diatomées (IBD) 

Les diatomées sont des algues unicellulaires de couleur brune qui peuvent mesurer de quelques micromètres 

à plus de 0.5 mm. Ce sont les algues les plus sensibles aux conditions environnementales (elles réagissent 

aux pollutions organiques, saines, acides et thermiques) : elles constituent d’excellents bio-indicateurs. 

L’Indice Biologique Diatomées (IBD) permet donc d’évaluer la qualité biologique d’un cours d’eau en se 

basant sur l’analyse des diatomées. L’IBD traduit le niveau des pollutions organique et trophique 

(nutriments : azote, phosphore) ; il est susceptible d’être impacté par la contamination de toxiques (micro-

polluants minéraux ou synthétiques).  

Comme pour l’IBGN, la méthode de calcul de l’IBD a évolué récemment pour être rendue « DCE compatible ».  

Si l’on considère l’Indice Biologique Diatomées, le Thérain, le Petit-Thérain ainsi que les Evoissons ont, pour 

les mesures les plus récentes, un bon état biologique voire un très bon état pour les Evoissons. 

◼ Teneurs en nitrates des cours d’eau en 2012 et évolution des teneurs moyennes entre 2009 

et 2012 

S’agissant des altérations liées aux nitrates, ce sont près de 30 % des points qualifiés qui ont une teneur 

moyenne au-delà de 40 mg/l en Picardie. Cependant, le seuil de 50 mg/l, qui marque la perte du bon état, 

n’est pas atteint pour les eaux superficielles.  

La Picardie, sauf une partie du territoire Somme aval, a été classée, comme de nombreuses autres régions 

de France, en zone vulnérable, au titre de la Directive Nitrates 91/676/CEE du 12 décembre 1991 qui vise à 

protéger les eaux contre la pollution par les nitrates à partir de sources agricoles.  
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◼ Qualité des cours d’eau selon les teneurs en pesticides en 2011 

La présence de pesticides dans les eaux de surface est très variable selon les années car fortement liée aux 

conditions climatiques. En 2011, 100 % des points de prélèvement en eaux de surface contiennent des résidus 

de produits phytosanitaires et 8 % des stations présentent une mauvaise qualité, 11 % une qualité médiocre 

et 58 % une qualité moyenne. Seulement 23 % des stations présentent en 2011 une qualité bonne à très 

bonne vis-à-vis des pesticides. En fait, les eaux superficielles sont très sensibles aux pollutions 

phytosanitaires, avec parfois des pics de pollution importants, d’où la nécessité de prévenir les pollutions 

ponctuelles. 

Au niveau national, une réglementation stricte concernant la protection des cours d’eau a été mise en place 

par l’arrêté du 12 septembre 2006 relatif à la mise sur le marché et à l’utilisation des produits phytosanitaires 

visés à l’article L.253-1 du Code Rural. Applicable depuis le 1er janvier 2007, cette réglementation définit une 

distance minimale d’interdiction de traitement à respecter vis-à-vis des points d’eau que constituent les 

« cours d’eau, plans d’eau, fossés et points d’eau permanents ou intermittents figurant en points, traits 

continus ou discontinus sur les cartes au 1/25000 de l’Institut Géographique National » : c’est la « zone non 

traitée », dite ZNT. Par défaut, la ZNT est de l’ordre de 5 m ; elle est plus stricte pour certains pesticides (20, 

50 ou 100 m). 

Pourtant la contamination des cours d’eau par les pesticides demeure un phénomène généralisé. Les 

contaminations peuvent être ponctuelles lors de la manipulation des produits, du remplissage ou du rinçage 

des pulvérisateurs ; elles sont diffuses après l’application des produits, soit par ruissellement vers les eaux 

de surface, soit par infiltration vers les eaux souterraines. 
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2.2.2.4 Assainissement 

L'assainissement est dit "collectif" lorsque les habitations sont raccordées à un réseau public de collecte des 

eaux usées. En revanche, lorsque les habitations ne sont pas raccordées à un réseau communal, elles doivent 

être équipées d’installations d’assainissement autonomes dites "d'assainissement non collectif" pour traiter 

individuellement leurs eaux usées domestiques. 

◼ Cadre réglementaire 

• Schémas directeurs d’assainissement 

La mise en place de documents de synthèse délimitant les zones relevant de l'assainissement collectif et 

celles relevant de l'assainissement non collectif est exigé par la loi sur l'eau du 3 janvier 1992 et à ses arrêtés 

du 6 mai 1996 codifiés à l’article L2224-10 du code général des collectivités territoriales : 

« Les communes ou leurs groupements délimitent, après enquête publique : 

- Les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la collecte des eaux usées 

domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des eaux 

collectées ; 

- Les zones relevant de l'assainissement non collectif où elles sont seulement tenues, afin de 

protéger la salubrité publique, d'assurer le contrôle des dispositifs d'assainissement et, si elles le 

décident, leur entretien ; 

- Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et pour 

assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et le ruissellement ; 

- Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage 

éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la 

pollution qu’elles apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement à l’efficacité des 

dispositifs d’assainissement. » 

Conformément au décret du 3 Juin 1994, transcrivant en droit français les dispositions de la Directive 

européenne du 21 mai 1991, dite ERU (Eaux Résiduaires Urbaines) les communes doivent se doter selon un 

échéancier dépendant de leur taille et avant le 1er janvier 2006, d'un plan de zonage de l'assainissement 

fonctionnel et mettre en place un service de l'assainissement comprenant un service ayant compétence en 

matière d'assainissement non collectif. 

Dans les zones d’assainissement non collectif, les collectivités ont pour obligation de mettre en place un 

service de contrôle des installations neuves et existantes, dénommé le SPANC (service public à 

l’assainissement non collectif). Cette structure peut éventuellement s’occuper aussi de l’entretien des 

dispositifs. 

• Les missions du SPANC 

Chaque collectivité définit les compétences du SPANC sur son territoire. Les missions obligatoires des SPANC 

sont le contrôle des installations existantes (diagnostic initial puis périodique : 4 ou 5 ans en général), et 

l’instruction et le contrôle des équipements neufs d’assainissement non collectif sur le territoire. 

D’autres missions facultatives, peuvent être également proposées par les SPANC comme l’entretien des 

installations. 
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La Communauté de Communes dispose d’un SPANC qui contrôle les installations d’assainissement autonome 

mais joue aussi un rôle de conseils envers les habitants. Les habitants peuvent faire appel au SPANC pour la 

vidange de leur installation, pour mettre en conformité leur installation ou encore pour réaliser un diagnostic 

de leur système d’assainissement.  

Sur le territoire de la Communauté de Communes Picardie Verte, la compétence en matière d’assainissement 

collectif est exercée par les communes. 

◼ Gestion de l’assainissement sur le territoire intercommunal 

Des données sur la gestion de l’assainissement par commune sont reprises en Annexe 1. 

La localisation des stations d’épuration apparaît sur la Carte 8. 

 

 

 Localisation des stations d’épuration du territoire 
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2.2.2.5 Zones humides 

◼ Définition 

Une zone humide est un espace où l’eau est le principal facteur qui contrôle le milieu naturel et la vie 

animale et végétale associée. Elle apparaît là où la nappe phréatique arrive près de la surface ou affleure, 

ou encore, là où des eaux peu profondes recouvrent les terres.  

L’article 2 de la Loi sur l'Eau du 3 janvier 1992 (Code de l’Environnement) définit les zones humides comme 

« les terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon 

permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles 

pendant au moins une partie de l'année ». 

Les zones humides sont souvent une partie constituante des écosystèmes d’eaux de surface et également 

généralement liées aux eaux souterraines : elles forment en général des milieux de transition entre la terre 

et les eaux de surface, douces ou côtières, et/ou les eaux souterraines. Les zones humides constituent un 

patrimoine naturel remarquable, en particulier par les espèces qu’elles abritent à un moment ou un autre 

de leur cycle de vie. Mais elles remplissent également des fonctions d’infrastructure naturelle, avec un rôle 

tampon dans le régime des eaux (retard et amoindrissement des pics de crue, échanges avec les nappes et 

les rivières...) et des capacités d’autoépuration.  

Attention : Une zone humide n’est pas nécessairement une zone inondable ou une zone où l’eau est visible. 

Les protocoles de désignation d’une zone humide et d’une zone inondable ne sont pas les mêmes. 

Les zones humides peuvent être identifiées selon deux critères : pédologique ou floristique. Seule l’absence 

des deux critères permet d’affirmer qu’une zone n’est pas humide. 

  

Figure 17. Critère pédologique Figure 18. Critère floristique 

 

Erreur ! Source du renvoi introuvable. - Erreur ! Source du renvoi introuvable. 

Mis à part pour le SAGE de la Bresle (voir paragraphe ci-après), aucune autre étude précise n’a été menée 

sur le territoire intercommunal permettant d’avoir une cartographie exhaustive des zones humides 

présentes. L’analyse se base sur les données fournies par l’AESN et la DREAL. Les zones à dominantes humides 
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identifiées sur le territoire de la Communauté de Communes Picardie Verte sont localisées à proximité 

immédiate des cours d’eau ou dans les principaux talwegs les alimentant.  D’après ces informations, seules 

les vallées seraient concernées par la présence potentielle de zones humides. 

 

 Milieux potentiellement humides 

Sur le territoire du SAGE de la vallée de la Bresle, les zones humides sont définies conformément à l’arrêté 

du 24 juin 2008 modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009 précisant les critères de définition et de délimitation 

des zones humides en application des articles L. 211-1, L. 214-7-1 et R.211-08 du code de l’environnement. 

Au regard de ces critères, les plans d’eau ne sont pas des zones humides. Sur la base de ces arrêtés, la 

structure porteuse du SAGE a cartographié, en 2012, les zones humides de la Bresle et de ses affluents à 

l’échelle du 1/10 000e. Cette cartographie résulte d’une approche botanique et pédologique. Elle s’appuie :  

- Sur la délimitation des zones humides selon le critère botanique réalisée sur le secteur haut normand 

de la vallée de la Bresle par la DREAL Haute-Normandie en 2009 et sur la délimitation des zones 

humides selon le critère botanique réalisée sur le secteur picard de la vallée de la Bresle par la DREAL 

Picardie en 2011 ; 

- Sur les sondages pédologiques réalisés en 2012 par la structure porteuse du SAGE sur les secteurs 

potentiellement humides mais ne présentant pas de végétation caractéristique, préalablement 

définis dans le cadre des 2 études précédentes. 
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Cette cartographie a été présentée aux communes du territoire. Elle met en évidence les éléments suivants :  

- Les zones humides couvrent 1 955 ha du territoire du SAGE de la Bresle (soit 2,6% de la surface du 

territoire du SAGE) 

- Elles sont principalement situées à l’amont du bassin : 35% sont situées à l’amont de Senarpont, 24% 

entre Gamaches et Senarpont et 28% à l’aval ;  

- Elles représentent 150 ha sur le bassin versant du Liger et 130 ha sur celui de la Vimeuse.  

Les cartes 1-1 à 1-33 de l’atlas cartographique représentent les zones humides du SAGE à une échelle fine 

(1/10 000). 

Sur la Bresle, jusqu’à l’amont de Senarpont, la continuité des zones humides, qu'elles soient définies sur 

critères botaniques ou pédologiques, est globalement préservée, et peu affectée par l’activité d’extraction 

de granulats et de sable, exception faite du tronçon situé au niveau de la commune d’Aumale sur 1,4 km. A 

partir de Senarpont, l’activité d’extraction a un impact important sur les zones humides, conduisant à un 

morcellement de ces dernières (de Senarpont à Blangy-sur Bresle et de Monchaux-Soreng à Oust-Marest). 

Sur les affluents, la continuité des zones humides est globalement bien préservée, exceptions faites de 

quelques interruptions observées sur la Méline et la Vimeuse : au niveau des villages de Marques sur la 

Méline à l’amont de Senarpont, et des villages de Maisnières et Vismes sur la Vimeuse. Ce morcellement est 

lié principalement à deux facteurs :  

- L’urbanisation concentrée en fond de vallée ;  
- L’activité industrielle concentrée dans la vallée alluviale de la Bresle avec principalement l’activité 

passée d’extraction de granulats et sables. 

 

Figure 19. Extrait de la cartographie des zones humides de la Bresle et de ses affluents côté Picardie 

Verte (SAGE Vallée de la Bresle)  
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2.2.3 Synthèse 

ETAT INITIAL 

ATOUTS FAIBLESSES 

Un réseau hydrographique articulé autour du Thérain et 

du Petit Thérain pour une grande moitié Sud du 

territoire, avec une qualité écologique des eaux moyenne 

à bonne, malgré un mauvais état chimique (HAP). 

Un réseau de distribution adapté 

 

Une qualité écologique des eaux moyenne à bonne mais 

un mauvais état chimique (HAP) 

Ressource en eau sensible aux pollutions (pesticides…)  

Une continuité écologique perturbée par de nombreux 

ouvrages notamment sur le Thérain (effacement des 

ouvrages prévu) 

 

PERSPECTIVES D’EVOLUTION AU FIL DE L’EAU 

OPPORTUNITES MENACES 

Mise en œuvre des SDAGE Seine-Normandie et Artois-

Picardie  

Mise en œuvre des SAGE « Vallée de la Bresle » et 

« Somme aval et Cours d’eau côtiers »  

 

Pression des activités humaines (agriculture, 

urbanisation, assainissement) 
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2.3 Climat et émissions de gaz à effet de serre 

2.3.1 Climat 

 

Figure 20. Carte des climats français 

 

Le climat de la Picardie est de type semi-

océanique, doux et tempéré. Il dispose d’une 

faible amplitude thermique entre le mois le 

plus chaud et le mois le plus froid. Les jours de 

neige sont peu nombreux. En effet, l’altitude 

globalement modeste du territoire et la 

proximité de la mer apporte une certaine 

douceur. Les températures moyennes 

annuelles avoisinent les 10 °C. Il s’agit d’un 

secteur moyennement arrosé (précipitations 

moyennes annuelles < 700 mm). 

Les vents dominants sont en majorité de 

secteur sud-ouest. Les vents forts supérieurs 

à 57 km/h sont constatés en moyenne 36 

jours par an (entre 2000 et 2015) ; les vents 

supérieurs à 100 km/h le sont 0,5 jour par an 

en moyenne (entre 2000 et 2015). (source : 

Infoclimat)  

 

Des évolutions de température en hausse sont déjà constatées sur la Picardie Verte : 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Vent
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2.3.2 Emissions de gaz à effet de serre 

Source : Diagnostic territorial du PCAET de la Picardie Verte - 2019  

Les changements climatiques, la raréfaction des ressources énergétiques et la dégradation de la qualité de 

l’air comptent parmi les enjeux majeurs du XXIème siècle dont la manifestation fait – ou fera – peser sur 

l’humanité toute entière des risques dans de nombreux domaines tels que la production agricole, l’accès à la 

ressource en eau ou à l’énergie.   

Sur le territoire de la Picardie Verte, les émissions de GES totales sont de l’ordre de 554 000 Teq CO2, soit 

environ 16 Teq CO2 par habitant. La Figure 21 indique la répartition par secteur. 

 

Figure 21. Répartition des émissions totales de Gaz à Effet de Serre 

 

La part de l’agriculture est forte dans la répartition totale, avec plus de la moitié des émissions. Le secteur 

des transports routiers est le deuxième plus émetteur avec 15%, puis vient le secteur industriel avec 12%, 

puis le secteur de l’alimentation avec 10% et le secteur résidentiel. Avec des parts très faibles, viennent 

ensuite les secteurs du tertiaire (2%), des déchets et des transports non routiers (1% respectivement) et le 

secteur de l’industrie de l’énergie à moins de 1%.  

Le Tableau 5 et la Figure 22 indiquent la part des émissions indirectes des émissions directes dans les 

différents secteurs.  
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Emissions directes kteq 

CO2 

Emissions indirectes 

kteq CO2 

Emissions totales 

actuelles kteq CO2 

Industrie de l’énergie  2 2 

Industrie 53 13 66 

Tertiaire 8 2 10 

Résidentiel 32 7 39 

Agriculture 214 76 290 

Transports routiers 67 16 83 

Déchets 2 3 5 

Alimentation  57 57 

TOTAL 378 177 554 

 Répartition des émissions de GES directes et indirectes 

 

 

Figure 22. Répartition des émissions totales directes et indirectes de GES sur le territoire 
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2.3.3 Synthèse  

ETAT INITIAL 

ATOUTS FAIBLESSES 

La qualité de l’air en Picardie dans les principales 

agglomérations est globalement satisfaisante 

Pollution à l’ozone, essentiellement liée aux transports 

routiers 

PERSPECTIVES D’EVOLUTION AU FIL DE L’EAU 

OPPORTUNITES MENACES 

Evolution des cultures 

Vulnérabilité des personnes sensibles aux fortes chaleurs 

(personnes âgées, asthmatiques, enfants...) 

Des températures moyennes annuelles en hausse de 

l’ordre de 2 à 3,5 °C d’ici la fin du siècle 

Diminution des précipitations moyennes de l’ordre de 15 

% en fin de siècle par rapport au cumul actuel 

Augmentation significative du nombre de jours de 

vagues de chaleur et de sécheresse. 
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2.4 Contexte énergétique  

2.4.1 Consommation du territoire 

Source : Diagnostic territorial du PCAET de la Picardie Verte - 2019 

La consommation énergétique du territoire s’élève à 976 GWh avec la répartition suivante :  

- 51 % de produits pétroliers 

- 23 % d’électricité 

- 13 % de bois énergie 

- 12 % de gaz naturel 

Le Tableau 6 indique la répartition de la consommation d’énergie par secteur. 

 

 

 

 

 

 

L 

 

 

 

 Répartition de la consommation d’énergie par secteur sur la communauté de communes 

Picardie Verte 

Il apparaît que les logements et l’industrie sont les deux principaux secteurs consommateurs d’énergie avec 

respectivement 30 % et 29 % de la consommation totale, suivi de la mobilité pour 21 %, puis dans une 

moindre mesure du tertiaire et du fret (7 % chacun), de l’agriculture (5%) et de l’éclairage public (1%). 

La Figure 23 représente cette répartition en y apportant quelques précisions sur ces différents secteurs. 

Secteur Consommation 
(GWHEF/an) 

(%) 

Industrie 292,8 30 % 

Logements 283,04 29% 

Tertiaire 68,32 7% 

Mobilité 
particulier 

204,96 21% 

Fret 68,32 7 % 

Agriculture 48,8 5 % 

Eclairage 
public 

9,76 1 % 

Total 976 100 % 
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Figure 23. Représentation de la consommation d’énergie par secteur 

 

2.4.2 Bilan des productions d’énergies renouvelables 

La production d’énergie renouvelable sur le territoire est de 310 GWh. La répartition de cette production en 

fonction des différentes sources est représentée sur la Figure 24. 

 

Figure 24. Représentation de la production d’énergies renouvelables sur le territoire 

L’essentiel de la production d’énergies renouvelables est donc assuré par l’éolien. A noter que le solaire 

photovoltaïque est très peu développé. 

Le ratio entre la consommation d’énergie et la production d’EnR est de 32 % ce qui est supérieur à la 

moyenne régionale (8,5 % en Hauts de France). 
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2.4.3 Dépenses énergétiques du territoire 

Le territoire dépense 93 millions d’€ par an pour le budget énergie (surtout des produits pétroliers et de 

l’électricité). 

Les ménages dépenses 5 150 € par an, essentiellement sur les postes logements et mobilité. 30 % des 

ménages du territoire sont en précarité énergétique. 

 

2.4.4  Synthèse 

ETAT INITIAL 

ATOUTS FAIBLESSES 

Une part d’énergie produite par les EnR non négligeable 

 

Dépendance à l’égard de l’automobile 

Précarité énergétique de nombreux logements  

Forte dépendance aux produits pétroliers 

PERSPECTIVES D’EVOLUTION AU FIL DE L’EAU 

OPPORTUNITES MENACES 

Favoriser des modes de transport moins polluants et 

moins consommateurs d’énergie : expérimentation du 

covoiturage et du rézo pouce 

Amélioration de la performance énergétique des 

bâtiments existants 

Les ressources pétrolières sont des ressources finies 
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CHAPITRE 3. PATRIMOINE NATUREL ET CULTUREL 
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3.1 Milieux naturels (milieux remarquables et protégés dont 
Natura 2000) 

Sous le terme de « zones naturelles d’intérêt reconnu » sont regroupés : 

• Les espaces naturels protégés par : les Réserves Naturelles Nationales (RNN), les Réserves 

Naturelles Régionales (RNR), les Réserves Biologiques de l’ONF (RNB), les sites Natura 2000 (Sites 

d’Importance Communautaire et Zones de Protection Spéciale), les Arrêtés de Protection de 

Biotope (APB), les Espaces Naturels Sensibles (ENS)…  

• Les espaces inventoriés au titre du patrimoine naturel : Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, 

Faunistique et Floristique (ZNIEFF), Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO)… 

Ces zones sont recensées à partir des données fournies par la Direction Régionale de l’Environnement, de 

l’Aménagement et du Logement de Picardie (DREAL). 

3.1.1 Schéma Régional de Cohérence Ecologique 

Carte Localisation des continuités écologiques sur le territoire de la Communauté de Communes p57 

Le schéma régional de cohérence écologique de Picardie n’a pas été adopté et n’est donc pas opposable. 

Néanmoins, le projet soumis à enquête publique permet d’identifier les enjeux des continuités écologiques. 

Le SRCE a identifié 5 sous-trames écologiques, composantes des continuités écologiques régionales. Il s’agit : 

• De la sous-trame arborée 

• De la sous-trame herbacée 

• De la sous-trame herbacée humide 

• De la sous-trame des milieux ouverts calcicoles 

• De la sous-trame littorale 

Les continuités écologiques sont composées : 

• Des réservoirs de biodiversité : ZNIEFF, zones Natura 2000, etc. 

• Des corridors écologiques : milieux plus communs permettant aux espèces de se déplacer entre les 

réservoirs de biodiversité. 

En effet, la DREAL met en évidence des corridors de déplacement appelés « biocorridors ». Les biocorridors 

repérés sur le territoire de la Communauté de Communes sont localisés au niveau des cours d’eau.  

L’expression « corridor biologique » (ou « biocorridor ») désigne un milieu reliant fonctionnellement entre 

eux différents habitats vitaux pour une espèce, une population ou un groupe d’espèces. Ce sont des 

infrastructures naturelles nécessaires au déplacement de la faune et des propagules de flore et champignons, 

mais pas uniquement. En effet, même durant les migrations et mouvements de dispersion, les animaux 

doivent continuer à manger, dormir et se protéger de leurs prédateurs. La plupart des corridors sont donc 

aussi des sites de reproduction, de nourrissage, de repos, etc. 
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La restauration d’un réseau de corridors biologiques (maillage ou trame écologique) est une des deux grandes 

stratégies de gestion restauratoire ou conservatoire pour les nombreuses espèces menacées par la 

fragmentation de leur habitat. L’autre, complémentaire, étant la protection ou la restauration d’habitats 

 

 Localisation des continuités écologiques sur le territoire de la Communauté de Communes 

 

Les continuités écologiques recensées par la DREAL Haut-de-France correspondent en partie aux cours de la 

Bresle et de ses affluents, des Evoissons et de ses affluents, du Petit Thérain et de ses affluents. Seuls certains 

affluents du Thérain (partie aval) sont reconnus en tant que bio-corridors.  
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La seconde partie des continuités écologiques reconnues par la DREAL Hauts-de-France correspond à des 

cheminements boisés. C’est le cas de la continuité débutant à Marseille en Beauvaisis puis traverse les bois 

présents à Fontaine-Lavaganne, Gaudechart, Prévillers, Lihus pour s’échapper ensuite vers l’Est. Une autre 

continuité écologique parcourt les bois de Fontaine-Lavaganne, Saint Maur et Briot. 

A cela s’ajoute les continuités écologiques liées au bocage. En effet, on peut identifier trois types d’espaces 

agroécologiques sur le territoire : le bocage de la boutonnière du Pays de Bray, le bocage lié aux vallées et 

les haies relictuelles du plateau agricole picard.  

Le linéaire de bocage est relativement important au niveau du Pays de Bray. Cela est dû au type de sol et à 

son relief ne permettant pas la culture de céréales. Le pâturage est donc privilégié permettant le maintien 

des haies et des parcelles de petites tailles. La densification du bocage brayons favorise le maintien des 

continuités écologiques.  

Les vallées voient également une bonne conservation des haies liée notamment à la pratique du pâturage. 

En effet, là encore, les zones humides présentent ne permettent pas la culture de céréales. On observe donc 

également un bon maintien des continuités écologiques liées aux haies dans les vallées. 

Le plateau picard est quant à lui davantage dépourvu de haies. Les pratiques agricoles évoluant vers un 

accroissement de la taille des engins utilisés, les haies deviennent une gêne pour la pratique culturale et sont 

peu à peu retirée. Pourtant le rôle des haies est multiple. En effet, elles ont un rôle important dans le maintien 

de la biodiversité mais elles ont également un rôle hydraulique non négligeable, elles servent également de 

brise-vent. L’enjeu majeur lié aux haies est donc situé sur le plateau agricole. 

Si l’on s’intéresse à l’échelle régionale, on remarque que le Sud-Ouest de la Communauté de Communes, à 

savoir le secteur « Pays de Bray » fait partie intégrante des connexions écologiques inter-régionales 

majeures. De même, l’extrémité Nord-Ouest du territoire intercommunal, correspondant à la « Vallée de la 

Bresle », fait partie des connexions écologiques inter-régionales secondaires. 

La carte de synthèse suivante présente la Trame Verte et Bleue du territoire de la Communauté de 

Communes ainsi que les obstacles à la continuité écologique : les axes de transports mais également les zones 

bâties ainsi que les ouvrages sur les cours d’eau. 
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 Trame Verte et Bleue et obstacles à la continuité écologique 
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3.1.2 Les Sites Natura 2000 

3.1.2.1 Présentation générale 

Les Directives européennes 92/43, dite directive « Habitats-faune-flore », et 79/409, dite directive « 

Oiseaux », sont des instruments législatifs communautaires qui définissent un cadre commun pour la 

conservation des plantes, des animaux sauvages et des habitats d'intérêt communautaire. 

La Directive « Oiseaux » propose la conservation à long terme des espèces d’oiseaux sauvages de l’Union 

européenne en ciblant 181 espèces et sous-espèces menacées qui nécessitent une attention particulière. 

Plus de 3000 sites ont été classés par les Etats de l’Union en tant que Zones de Protection spéciale (ZPS). 

La Directive « Habitats faune flore » établit un cadre pour les actions communautaires de conservation 

d’espèces de faune (hors avifaune) et de flore sauvages ainsi que de leur habitat. Cette Directive répertorie 

plus de 200 types d’habitats naturels, 200 espèces animales et 500 espèces végétales présentant un intérêt 

communautaire et nécessitant une protection. Les Zones Spéciales de Conservation (ZSC), actuellement plus 

de 20 000 pour 12 % du territoire européen, permettent une protection de ces habitats et espèces menacées. 

L’ensemble de ces ZPS et ZSC forme le réseau Natura 2000. Ce réseau 

écologique européen est destiné à préserver à long terme la biodiversité sur 

l’ensemble de l’Europe en assurant le maintien ou le rétablissement dans un 

état de conservation favorable, des habitats naturels et habitats d’espèces de 

faune et de flore d’intérêt communautaire. 
 

Les procédures de désignation des sites Natura 2000 s’appuient sur la garantie scientifique que représentent 

les inventaires des habitats et espèces selon une procédure validée, en France, par le Muséum National 

d’Histoire Naturelle (MNHN). 

Il s’agit de promouvoir une gestion adaptée des habitats naturels et des habitats de la faune et de la flore 

sauvages, tout en tenant compte des exigences économiques, sociales et culturelles ainsi que des 

particularités régionales et locales de chaque État membre. 

Le réseau Natura 2000 n’a pas pour objet de constituer des "sanctuaires de nature" où toute activité humaine 

serait proscrite. La procédure de concertation mis en place en France permet à un comité de pilotage 

constitué localement, avec une forte représentation des collectivités territoriales et une représentation de 

l’ensemble des activités économiques et de loisirs intéressés par le site, de déterminer les orientations et 

principes de gestion durable. 

Des outils contractuels (contrat Natura 2000, mesures agro-environnementales et chartes Natura 2000) 

permettent de mettre en œuvre concrètement les orientations de gestion définies dans les documents 

d'objectifs (DOCOB). 
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3.1.2.2 Les sites Natura 2000 du territoire  

Carte 12 - Inventaires et protections du patrimoine naturel de la Communauté de Communes 

Les zones Natura 2000 sur le territoire de la Communauté de Communes Picardie Verte sont les suivantes 

vallées : 

• FR2200369 - Réseau de coteaux crayeux du bassin de l’Oise aval 

• FR2200373 - Landes et forêts humides du bas Bray de l’Oise 

• FR2200363 - Vallée de la Bresle 

• FR2200362 - Réseau de coteaux et Vallée du bassin de la Selle 

Ces sites sont des Zones Spéciale de Conservation de la directive Habitats. Aucune Zone de protection 

spéciale n’est recensée au sein du territoire intercommunal.  

 

 Inventaires et protections du patrimoine naturel de la Communauté de Communes 
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◼ ZSC « Réseau de coteaux crayeux du bassin de l’Oise aval » (FR2200369) 

La superficie totale de ce site est de 415 ha, dont Saint-Omer en Chaussée, Bonnières, Marseille-en-

Beauvaisis, Saint Maur et Fontaine-Lavaganne pour le territoire de la Communauté de Communes. Au total, 

37 communes sont concernées. 

Il s’agit d’un « site éclaté constitué par un réseau complémentaire de coteaux crayeux méso-xérophiles 

représentant un échantillonnage exemplaire et typique des potentialités du plateau picard méridional, liées 

à la pelouse calcicole de l'Avenulo pratensis-Festucetum lemanii subass. polygaletosum calcareae […]. Le site 

englobe les coteaux froids de la Vallée du Thérain associés à une pelouse submontagnarde psychrophile sur 

craie, originale et endémique du plateau picardo-normand. Très localement, ces potentialités avoisinent 

celles du Seslerio-Mesobromenion dont une dernière et unique relique persiste dans Beauvais même au Mont 

aux Lièvres. » 

« De caractère mésotherme et xérophile et subcontinental, les phytocœnoses pelousaires, associées aux 

habitats des stades dynamiques qui leur succèdent (banquettes cuniculigènes à Hélianthème, ourlets, fourrés 

et hêtraies calcicoles sèches), constituent souvent de remarquables séries diversifiées sur le plan floristique 

: cortège caractéristique des pelouses du Mesobromion avec de nombreuses thermophytes 

subméditerranéennes, diversité orchidologique importante, 7 espèces protégées dont une de l'annexe II 

(Sisymbrium supinum), nombreuses espèces menacées. Une diversité optimale est obtenue avec la 

continuité de forêts neutro-acidiclines de sommet et de plateau sur argile à silex et limons. Il convient de 

souligner complémentairement l'intérêt ornithologique (rapaces nicheurs), herpétologique (importante 

population de vipère péliade) et la richesse entomologique de cet ensemble avec quatre espèces menacées 

au moins, dont une, le Damier de la Succise (Euphydryas aurinia) est inscrite à l'annexe II de la directive. » 

Classe d’habitat 
% de 

couverture 

Forêts caducifoliées  68 % 

Pelouses sèches, steppes 18 % 

Agriculture (en général) 12 % 

Autres terres (incluant les zones urbanisées et industrielles, routes, 

décharges, mines) 
1 % 

Rochers intérieurs, éboulis rocheux, dunes intérieures, neige ou glace 

permanente 
1 % 

 Les habitats de la ZSC « Réseau de coteaux crayeux du bassin de l’Oise aval » 

 « Comme la plupart des autres systèmes pelousaires du plateau picard, ces coteaux sont hérités des 

traditions pastorales de parcours. Leur état d'abandon varie selon de nombreux facteurs (seuils de blocage 

dynamique, populations cuniculines abondantes, etc ...), mais d'une manière globale, l'état de conservation 

du réseau est encore satisfaisant et ménage à défaut des possibilités intrinsèques fortes de restauration 

rapide mais urgentes. Un des coteaux (larris de Verte-Fontaine) est encore exploité par l'un des derniers 

troupeaux ovins de parcours du Nord de la France. Les pressions sont nombreuses. » 
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Figure 25. Vue aérienne du Site Natura 2000 Réseau de coteaux crayeux du bassin de l’Oise aval 

(échelle 1 : 68 220) au niveau de Marseille-en-Beauvaisis et Fontaine-Lavaganne 

 

◼ ZSC « Landes et forêts humides du bas Bray de l’Oise » (FR2200373) 

La ZSC « Landes et forêts humides du Bas-Bray de l’Oise » couvre une surface de 230 ha dont Senantes pour 

le territoire de la Communauté de Communes. Au total, 4 communes sont concernées. 

Il s’agit d’un « site rassemblant un ensemble d'habitats relictuels acidiphiles, véritable mémoire des paysages 

ancestraux du Bray hydromorphe et podzolique sur sables et argiles du Crétacé inférieur. Il est composé de 

landes sèches à tourbeuses, bas-marais, pelouses acidiphiles hydromorphes à sèches, forêts hygrophiles 

acides et qui, par leur flore et certains de leurs habitats, forment une île "atlantique" dans un contexte 

général subatlantique. […] Outre l'intérêt biogéographique exceptionnel de cette "île atlantique", le site offre 

les plus beaux vestiges de landes tourbeuses du Bray picard. La mosaïque, la continuité spatiale, la cohésion 

fonctionnelle de l'ensemble avec bocage interstitiel, donnent un caractère particulièrement exemplaire à ce 

site du Pays de Bray. » 

« L'exceptionnelle diversité des habitats acidiphiles du site s'accompagne d'intérêts spécifiques 

remarquables, sur le plan floristique (cortège acidiphile atlantique et subatlantique typique, nombreuses 

Bryophytes notamment turficoles, 5 espèces protégées, isolat d'aire spectaculaire et limites d'aires (Carum 

verticillatum, Ulex minor), plusieurs plantes menacées), sur le plan batrachologique (dont Triturus cristatus), 

sur le plan ornithologique (avifaune nicheuse surtout rapaces, passereaux, plusieurs espèces menacées), sur 

le plan entomologique (lépidoptères), etc. » 
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Classe d’habitat 
% de 

couverture 

Forêts caducifoliées 45 % 

Prairies semi-naturelles humides, prairies mésophiles améliorées 38 % 

Landes, broussailles, recrus, maquis et garrigues, phrygana 10 % 

Forêt artificielle en monoculture (ex : plantations de peupliers ou 

d’arbres exotiques) 
5 % 

Eaux douces intérieures (eaux stagnantes, eaux courantes)  2 % 

 Les habitats de la ZSC « Landes et forêts humides du Bas-Bray de l’Oise » 

 « L'état de conservation reste compatible avec une restauration exemplaire de ce site exceptionnel, pour ce 

qui concerne les milieux herbacés les plus fragilisés (landes, prés tourbeux...) par l'abandon du pâturage, le 

drainage, les plantations. Une partie du site est géré, soit en propriété, soit en location. » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 26. Vue aérienne du Site Natura 2000 Landes et forêts humides du bas Bray de l’Oise (échelle 

1 : 68 220) au niveau de Senantes 
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◼ ZSC « Vallée de la Bresle » (FR2200363) 

La ZSC « Vallée de la Bresle » couvre une surface de 1016 ha dont les communes de Lannoy-Cuillère, Saint 

Valéry, Abancourt, Quincampoix-Fleuzy, Romescamps et Gourchelles pour le territoire de la Communauté de 

Communes. Au total, 57 communes sont concernées. 

« Le site de la vallée de la Bresle rassemble quatre sous-unités :  

1 - la Bresle (lit mineur avec 10m de part et d'autre) : la Bresle est une rivière de première catégorie dont le 

cours partage les régions de Haute-Normandie et de Picardie. Avec ses populations de Saumon atlantique 

[…], elle est un élément majeur du réseau fluviatile et piscicole du Nord-Ouest de la France. Bien qu'elle 

n'occupe au niveau national qu'un rang moyen pour les effectifs " captures " de saumon atlantique, elle est 

avec l'Authie l'une des seules rivières de la Seine au Danemark à être encore fréquentée par cette espèce. Sa 

conservation, qui a déjà fait l'objet d'un programme pilote de restauration, apparaît en connaissance de 

cause comme un choix stratégique fondamental sur le plan biogéographique européen. Il convient également 

de noter que certaines zones du lit majeur constituent des habitats relictuels de bocages prairiaux ou de 

systèmes hydromorphes paratourbeux […] qu'il convient de rattacher au cours d'eau lui-même. 

2 - Coteaux et vallées de la Basse-Bresle : il s'agit d'un ensemble très original pour le nord de la France de 

coteaux et vallées crayeuses, sous " influence littorale " traduite par des affinités thermo-atlantiques 

marquées. Ce petit noyau d'habitats de pelouses, ourlets et bois calcicoles possède une aire très limitée en 

Picardie où il trouve sa limite Nord.  Son originalité floristique est particulièrement bien marquée au niveau 

des ourlets et des pelouses […]. Cet ensemble tranche nettement avec les coteaux situés plus en aval de la 

Bresle, à partir de la Vimeuse qui marque l'extrémité des influences thermo-continentales calcicoles du 

versant droit de la Bresle. La connaissance des habitats de ce noyau " thermo-littoral " atlantique est 

particulièrement faible, mais il doit constituer une série probablement endémique sur craie du littoral 

cauchois à Ault. 

3- Coteaux de la Bresle moyenne et du Liger : ensemble de coteaux des versants chauds de la Bresle et du 

Liger assurant une longue continuité de pelouses, ourlets, fourrés et boisements calcicoles à caractères 

thermo-continental teinté d'influences submontagnardes. La série s'inscrit dans une potentialité de hêtraie 

calcicole atlantique. […] Par son orientation sud-est/nord-ouest, la vallée de la Bresle constitue un long 

corridor écologique. 

4 - Coteaux et vallée de la Haute-Bresle : ensemble éclaté de coteaux calcaires et vallées du haut bassin de la 

Bresle, complémentaire des autres sous-sites de la Bresle, et réunissant un ensemble remarquable de 

pelouses crayeuses riches en orchidées et junipéraires, avec leur cortège associé de formations dynamiques 

sériales, à caractère submontagnard sensible dans les situations fraîches et froides. L'ensemble des séries 

pelousaires représentées avec les séries climaciques forestières donne une représentation exemplaire et très 

diversifiée des potentialités du plateau picard occidental, avec une remarquable richesse floristique 

notamment. » 

Qualité et importance de la zone : 

- au niveau de la Bresle (lit mineur et 10 m de part et d'autre) : diversité ichtyologique avec 5 espèces de 

poissons de la Directive (Saumon atlantique, Lamproie fluviatile, Lamproie marine, Lamproie de Planer et le 
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Chabot), présence de l’Ecrevisse à pieds blancs sur la partie amont du bassin ; présence d’habitats aquatiques 

rhéophiles et lentiques ; intérêt orchidologique et odonatologique élevé avec 4 espèces de libellules 

menacées dont 1 espèce de la Directive (Agrion de Mercure) 

- au niveau des coteaux et vallées de la basse-Bresle : intérêt floristique important ; originalité 

biogéographique probablement sensible chez les animaux ; intérêt ornithologique notable lié au système 

forestier 

- au niveau des coteaux de la Bresle moyenne et du Liger : représentation optimale des potentialités 

d’habitats calcicoles et alluviaux de cette partie du plateau picard avec un centre d’intérêt majeur axé sur les 

pelouses calcicoles présentant : des peuplements remarquables d’orchidées, une richesse floristique, de 

nombreuses plantes protégées, rares et menacées, le chat sauvage, 4 espèces de chauve-souris de la 

Directive dans une des rares cavités de la Picardie occidentale (cavité du Quesne, d’Inval-Boiron…), quelques 

superbes junipéraies (vallée du Liger), certains secteurs forestiers avec un intérêt ornithologique 

remarquable 

- au niveau des coteaux et vallée de la Haute-Bresle : remarquable richesse floristique, intérêts bryologiques, 

ornithologiques et ichtyologiques 

Classe d’habitat 
% de 

couverture 

Forêts caducifoliées 42 % 

Prairies semi-naturelles humides, prairies mésophiles améliorées 18 % 

Marais (végétation de ceinture), bas-marais, tourbières 18 % 

Eaux douces intérieures (eaux stagnantes, eaux courantes)  10 % 

Pelouses sèches, steppes 7 % 

Forêt artificielle en monoculture (ex : plantations de peupliers ou 

d’arbres exotiques) 
3 % 

Autres terres (incluant les zones urbanisées et industrielles, routes, 

décharges, mines) 
2 % 

Autres terres arables 0 % 

 Les habitats de la ZSC « Vallée de la Bresle » 

 « L'état d'abandon des coteaux calcaires varie selon de nombreux facteurs […], mais de manière globale, 

l'état de conservation du réseau est encore satisfaisant, […] et ménage à défaut des possibilités intrinsèques 

fortes de restauration rapide mais devenues urgentes. Plusieurs coteaux abandonnés présentent des 

superficies encore compatibles avec la restauration du pastoralisme. Les pressions sont nombreuses […]. » 

« Le lit majeur […] de la Bresle est soumis à de très nombreuses […] dont les effets additionnés ont déjà 

presque entièrement amputé la richesse écologique […]. Une meilleure harmonisation et répartition des 
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activités devront être recherchées dans le futur, afin de préserver les ultimes lambeaux de systèmes prairiaux 

et bocagers alluviaux subsistants dont le maintien est indispensable à la préservation des habitats et espèces 

visés par la Directive et présents sur le site au sein du lit mineur ou de ses berges. »  

 

 

Figure 27. Vue aérienne du Site Natura 2000 Vallée de Bresle (échelle 1 : 68 220) au niveau de Lannoy-

Cuillère et Saint-Valéry-Sur-Bresle 

 

◼ Réseau de coteaux et Vallée du bassin de la Selle (FR2200362) 

La ZSC « Réseau de coteaux et Vallée du bassin de la Selle » couvre une surface de 618 ha dont Daméraucourt, 

Elencourt, Sommereux, Cempuis, Le Hamel et Le Mesnil-Conteville pour le territoire de la Communauté de 

Communes. Au total, 22 communes sont concernées. 

Il s’agit d’un « ensemble complémentaire de cinq vallées sèches et humides typiques et exemplaires du 

plateau picard central associant un réseau de coteaux crayeux et un réseau fluviatile de ruisseaux à cours vif. 

[…] Le réseau fluviatile de ruisseaux à cours vif (bassin des Evoissons) constitue un rare réservoir 

hydrobiologique notable sur le plateau picard (après l'Authie et la Bresle), notamment par la qualité 

biologique des cours d'eau (1ère catégorie) et son insertion dans un lit majeur bocager et prairial. […] En 

outre, la continuité et la solidarité fonctionnelle entre lit majeur et versants des vallées entretiennent un 

potentiel faunistique remarquable notamment sur le plan batracho/herpétologique. » 
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« La diversité d'habitats propose globalement une bonne représentation spécifique des vallées et versants 

des craies picardes, en particulier les cortèges liés aux pelouses calcicoles et formations dynamiques 

associées :  

• Flore supérieure :  

- Cortège caractéristique des pelouses du Mesobromion ; 

- Diversité orchidologique (22 espèces au moins) ; 

- Limites d'aires et isolat d'espèces subméditerranéennes et continentales ; 

- 6 plantes protégées ; 

- Nombreuses plantes menacées régionalement ; 

- Bryophytes avec une méridionale en limite d'aire (Southbya nigrella). 

 

• Entomologique :  

- Nombreux lépidoptères et coléoptères dont plusieurs espèces sont menacées régionalement. 

Trois espèces sont à l'annexe II dont Euphydrias aurinia (Damier de la Succise) et Lucanus 

cervus. 

 

• Avifaune nicheuse : surtout rapaces et passereaux. 

En outre, le site propose divers biotopes rocheux (anciennes carrières de craie indurée) riches en bryophytes. 

La richesse chiroptérologique, récemment inventoriée, est également remarquable avec 4 chauve-souris de 

l'annexe II dont le Vespertilion de Bechstein. » 

 

Classe d’habitat 
% de 

couverture 

Eaux douces intérieures (eaux stagnantes, eaux courantes)  4 % 

Marais (végétation de ceinture), bas-marais, tourbières 1 % 

Pelouses sèches, steppes 5 % 

Prairies améliorées 17 % 

Forêts caducifoliées 63 % 

Autres terres (incluant les zones urbanisées et industrielles, routes, 

décharges, mines) 
1 % 

Agriculture (en général) 9 % 

 Les habitats de la ZSC « Réseau de coteaux et Vallée du bassin de la Selle » 

L'état de conservation du réseau de coteaux calcaires est variable d'un noyau à l'autre mais les pressions sont 

nombreuses (carrières, décharges, boisements […], eutrophisation agricole de contact, mitage, etc...). D'une 

façon globale, il reste acceptable, compte tenu du degré général de dégradation et de disparition des 

systèmes pelousaires identiques. […] Le lit majeur du réseau aquatique des Evoissons est soumis à de très 

nombreuses pressions (populiculture, gravières, tourisme, abandon des prairies, ...) dont les effets 
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additionnés constituent une menace sensible à l'échelle de la vallée. Une meilleure harmonisation et une 

bonne répartition des activités devront être recherchées dans le futur. 

 

Figure 28. Vue aérienne du Site Natura 2000 Réseau de coteaux et Vallée du bassin de la Selle (échelle 

1 : 68 220) au niveau de Le Mesnil-Contenville 
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3.1.3 Les Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique 

3.1.3.1 Le cadre réglementaire 

Le programme Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) a été initié par le 

ministère de l’Environnement en 1982. Il a pour objectif de se doter d’un outil de connaissance des milieux 

naturels français. L’intérêt des zones définies repose soit sur l’équilibre et la richesse de l’écosystème, soit 

sur la présence d’espèces de plantes ou d’animaux rares et menacés. L’inventaire des ZNIEFF n’impose 

aucune réglementation opposable aux tiers.  

L'inventaire Z.N.I.E.F.F est réalisé à l'échelle régionale par des spécialistes dont le travail est validé par le 

Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel (CSRPN) nommé par le préfet de région. Les données 

sont ensuite transmises au Muséum national d'histoire naturelle pour évaluation et intégration au fichier 

national informatisé. Cet inventaire est permanent : une actualisation régulière du fichier est programmée 

pour inclure de nouvelles zones décrites, exclure des secteurs qui ne présenteraient plus d'intérêt et affiner, 

le cas échéant, les délimitations de certaines zones. Dans chaque région, le fichier régional est disponible à 

la DREAL. 

Deux types de zones sont définis : 

• ZNIEFF de type I : secteurs de superficie limitée en général, caractérisés par leur intérêt biologique 

remarquable. 

• ZNIEFF de type II : grands ensembles naturels riches, peu modifiés ou qui offrent des potentialités 

biologiques importantes. 

 

La prise en compte d’une zone dans le fichier ZNIEFF ne lui confère 

aucune protection réglementaire. Dans le cadre de l’élaboration de 

documents d’urbanisme (PLU, Carte Communale, Schéma directeur, 

SCoT…), l’inventaire ZNIEFF est une base essentielle pour localiser les 

espaces naturels et les enjeux induits. Une jurisprudence maintenant 

étoffée rappelle que l’existence d’une ZNIEFF n’est pas en elle-même 

de nature à interdire tout aménagement. 

En revanche, la présence d’une ZNIEFF est un élément révélateur d’un intérêt biologique et, par conséquent, 

peut constituer un indice pour le juge lorsqu’il doit apprécier la légalité d’un acte administratif au regard des 

dispositions législatives et réglementaires protectrices des espaces naturels. Il arrive donc que le juge 

sanctionne des autorisations d’ouverture de carrière, de défrichement, de classement en zone à urbaniser 

sur des espaces classés ZNIEFF. Il arrive aussi qu'il estime que la prétendue atteinte à une ZNIEFF ne révèle 

en fait aucune atteinte à un espace méritant d'être sauvegardé. L’objectif de l’inventaire ZNIEFF est d’établir 

une base de connaissances, accessible à tous et consultable en phase avant-projet, afin d'améliorer la prise 

en compte de l'espace naturel et d'éviter autant que possible que certains enjeux environnementaux ne 

soient révélés trop tardivement. 
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3.1.3.2 Les ZNIEFF présentes sur le territoire de la Communauté de Communes 
Picardie Verte 

Carte 13 - Les zones d’inventaires de la Communauté de Communes Picardie Verte 

 

 Les zones d’inventaires de la Communauté de Communes Picardie Verte  

 

Sur le Communauté de Communes de la Picardie Verte, 20 ZNIEFF de type I et 5 ZNIEFF de type II sont 

recensées (Tableau 11 et Tableau 12). 
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N° Nom de la ZNIEFF 
Code 

national 

Superfi

cie (ha) 
Communes concernées 

1 Vallée des Evoissons 
22001395

7 

2519,8

2 
Elencourt, Daméraucourt, Dargies, Sarcus,  

2 
Forêt de Malmifait et Bois 

d’Achy-Autrêche  

22001345

6 
776,12 

Saint Omer en Chaussée, Marseille en 

Beauvaisis, La Neuville sur Oudeuil, Achy, 

Haute-Epine 

3 

Larris de la Vallée de Villers et 

Bois de Varde à Saint Omer en 

Chaussée 

22001403

7 
89 Saint Omer en Chaussée 

4 

Prairies, landes et bois humides 

du Bas-Bray de Saint Germer de 

Fly à Lachapelle aux Pots 

22022000

7 
1647 Senantes 

5 
Bois et Larris de la Vallée Bailly 

à Marseille en Beauvaisis 

22001361

4 
187 Marseille en Beauvaisis, Fontaine-Lavaganne 

6 

Cours des rivières du Thérain en 

amont d’Herchies et des rus de 

l’Herboval et de l’Herperie 

22042001

7 
136 

Marseille en Beauvaisis, Blicourt, Buicourt, 

Héricourt sur Thérain, Wambez, Achy, 

Fontaine-Lavaganne, Bonnières, Canny-sur-

Thérain, Crillon, Escames, Fontenay-Torcy, 

Gerberoy, Haucourt, Lachapelle sous 

Gerberoy, Martincourt, Oudeuil, Roy-Boissy, 

Saint Deniscourt, Saint Omer en Chaussée, 

Saint-Samson la Poterie, Songeons, Thérines, 

Villers-Vermont, Vrocourt, Wambez 

7 
Cours de la Bresle et prairies 

associées 

22032000

6 
483 

Abancourt, Lannoy-Cuillère, Quincampoix-

Fleuzy, Saint-Valéry,  

8 
Larris de la Briqueterie à 

Lannoy-Cuillère 

22022002

3 
16 Lannoy-Cuillère 

9 

Larris de Lannoy-Cuillère, 

d’Abancourt, et de Saint Valéry, 

Bois de Varambeaumont 

22001359

6 
514 

Lannoy-Cuillère, Abancourt, Quincampoix-

Fleuzy, Saint Valéry 

10 
Vallées sèches du Puits et du 

Loup Pendu, Cote de Laverrière 

22001395

0 
183 

Beaudéduit, Dargies, Laverrière, Offoy, 

Sommereux 

11 
Forêt domaniale de Caumont à 

Gerberoy 

22001360

9 
305 

Escames, Gerberoy, Lachapelle sous 

Gerberoy, Songeons 
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N° Nom de la ZNIEFF 
Code 

national 

Superfi

cie (ha) 
Communes concernées 

12 

Bois et Coteaux de Verte-

Fontaine, d’Ecorchevache et 

des Pleurs 

22001360

1 
229 

Fontaine-Lavaganne, Gaudechart, Saint 

Maur, Thieuloy Saint Antoine 

13 Bois de Mercastel et de Canny 
22001378

4 
279 

Canny-sur-Thérain, Saint Samson la Poterie, 

Viller- Vermont 

14 
Bois Fourré et Bois de 

Crèvecoeur 

22001360

2 
260 Lihus, Hétomesnil, Prévillers 

15 
Les Larris et Bois de la ville à 

Boutavent 

22001362

3 
195 

Ernemont-Boutavent, Escames, Loueuse, 

Muréaumont, Omécourt 

16 
Le Bois de Saint Deniscourt et 

des Magneux 

22001408

7 
211 

Feuquières, Hautbos, Omécourt, Saint-

Deniscourt, Thérines 

17 

Larris de Gourchelles-

Romescamps et Quincampoix-

Fleuzy 

22001345

8 
449 

Escles-Saint-Pierre, Fouilloy, Gourchelles, 

Lannoy-Cuillère, Quincampoix-Fleuzy, 

Romescamps 

18 
Larris et Bois de Haucourt et 

des Croisettes 

22001361

0 
283 Bonnières, Haucourt, La Neuville-Vault 

19 
Larris et bois de la vallée du 

Multru de Cempuis à Catheux 

22022000

5 
374 

Cempuis, Le Hamel, Le Mesnil-Conteville, 

Sommereux 

20 
Coteau de Thérines et de 

Montaubert 

22001360

0 
207 Roy-Boissy, Thérines 

 Liste des ZNIEFF de type 1 sur la communauté de communes Picardie Verte 
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N° Nom de la ZNIEFF 
Code 

national 

Superficie 

(ha) 
Communes concernées 

1 
Vallée des Evoissons et de ses 

affluents en amont de Conty 
220420022 9115 

Beaudéduit, Daméraucourt, 

Dargies, Elencourt, Laverrière, 

Offoy, Saint-Thibault, Sarcus, 

Sommereux,  

2 

Vallées du Thérain et du Petit 

Thérain en amont de 

Troissereux 

220420016 9423 

Achy, Blicourt, Bonnières, Buicourt, 

Crillon, Escames, Feuquières, 

Fontaine-Lavaganne, Gaudechart, 

Gerberoy, Glatigny, Hanvoile, 

Haucourt, Hautbos, Haute-Epine, 

Lachapelle-sous-Gerberoy, 

Marseille-en-Beauvaisis, 

Martincourt, Neuville-sur-Oudeuil, 

Neuville-Vault, Omécourt, Oudeuil, 

Pisseleu, Rothois, Roy-Boissy, Saint-

Deniscourt, Saint-Maur, Saint-

Omer-en-Chaussée, Songeons, 

Thérines, Thieuloy-Saint-Antoine, 

Vrocourt, Wambez 

3 Pays de Bray 220013786 34589 

Bazancourt, Buicourt, Campeaux, 

Canny-sur-Thérain, Escames, 

Fontenay-Torcy, Gerberoy, 

Glatigny, Hannaches, Hanvoile, 

Héricourt-sur-Thérain, Lachapelle-

sous-Gerberoy, Saint-Samson-la-

Poterie, Senantes, Villers-Vermont, 

Wambez 

4 
Vallées de la Bresle, du Liger 

et de la Vimeuse 
220320033 13333 

Abancourt, Blargies, Escles-Saint-

Pierre, Fouilloy, Gourchelles, 

Lannoy-Cuillère, Quincampoix-

Fleuzy, Romescamps, Saint-Valéry 

5 
Haute vallée de la Celle en 

amont de Conty 
220220001 3093 

Cempuis, Le Hamel, Lavacquerie, 

Mesnil-Conteville, Sommereux 

 Liste des ZNIEFF de type 2 sur la communauté de communes Picardie Verte 
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◼ Exemple de ZNIEFF de type I : Les Larris et Bois de la ville à Boutavent (220013623) 

 

D’une superficie de 195,42 ha, le site du Bois de la Ville et de Boutavent s'étire sur les versants d'une vallée 

sèche, depuis le hameau de Longavesne jusqu'à l'ouest de celui d'Epeaux, vallée globalement orientée nord-

sud. Le site est essentiellement occupé par des forêts, parfois bordées de prairies. Les milieux sylvatiques 

dominants, sur les sols acides (limons à silex) du plateau, sont des hêtraies-chênaies-charmaies neutro-

acidoclines à acidoclines (Lonicero-Carpinenion, Ilici-Fagion), traitées essentiellement en futaie. Les sous-bois 

sont fréquemment envahis par des tapis de ronces, notamment dans les trouées et les éclaircies, où se 

développent également le Genêt à balais (Cytisus scoparius) et la Digitale pourpre (Digitalis purpurea). La 

strate buissonneuse comporte de nombreux Houx (Ilex aquifolium), des Néfliers (Mespilus germanica) et des 

Sureaux à grappes (Sambucus racemosa). Ce dernier, avec la Digitale pourpre, traduit une influence de type 

submontagnard, liée à la pluviosité relativement élevée sur ces franges "normandes" de l'Oise ainsi qu'aux 

ambiances plus fraîches des expositions de versants, au nord et à l'ouest. Dans les vallons où affleure la craie 

sénonienne, les pentes sont occupées par des hêtraies à Daphnée mézéréon (Daphnemezereum) et des 

frênaies-acéraies, souvent à Mercuriale pérenne (Mercurialo-Carpinenion). Les lisières et les clairières 

exposées au sud, autorisent la présence d'une végétation calcicole relativement thermophile 

(Atropionbelladonae, Trifolion medi). Une petite pelouse-ourlet relictuelle à orchidées subsiste en bordure 

sud-est du site, sur des anciennes terrasses culturales. Délaissée, elle est progressivement colonisée par les 

Pins et les fourrés calcicoles de recolonisation (manteaux du Tamo-Viburnetum lantanae). Quelques 

Genévriers y traduisent l'influence d'un pâturage ancien, probablement ovin. Quelques parcelles de prairies, 

en fond de vallon, sont utilisées pour la fauche, entre le Bois de la Ville et le Bois picard. Plusieurs lisières des 

bois sont bordées de pâtures, notamment près d'Ernemont et de Boutavent. 

Les hêtraies, les lisières, les pelouses et les prairies de fauche calcicoles représentent les milieux les plus 

intéressants pour la flore et la faune, de même que les hêtraies à Houx et à Néfliers. Ces habitats sont 

d'intérêt européen (directive "Habitats" de l'Union Européenne). Ils abritent bon nombre de stations 

d'espèces remarquables. Plusieurs espèces de rapaces assez rares nichent dans le bois et chassent en lisière, 

telles la Bondrée apivore (Pernis apivorus) et le Busard Saint-Martin (Circus cyaneus), toutes deux inscrites à 

la directive "Oiseaux " de l'Union Européenne, ainsi que le Faucon hobereau (Falco subbuteo). Ce dernier est 

considéré comme "à surveiller", dans la liste des oiseaux nicheurs menacés de Picardie. 
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Figure 29. Vue aérienne de la ZNIEFF de type 1 Les Larris et Bois de la ville à Boutavent au niveau de 

Loueuse (échelle 1 : 68 220) 

Figure 30.  

◼ Exemple de ZNIEFF de type II : Vallées du Thérain et du Petit Thérain en amont de Troissereux 

(220420016) 

D’une superficie de 9423,01 ha, Le site de la haute vallée du Thérain comprend les vallées confluantes du 

Thérain proprement dit et du Petit Thérain (qui le rejoint à Milly-sur-Thérain), depuis les sources jusqu'à 

Troissereux. Ces deux vallées s'étirent selon un axe nord-oues/sud-est, lié au synclinal du Thérain, de 

direction parallèle à l'anticlinal du Bray. Quelques vallées sèches et les vallées de petits affluents (Ru de 

l'Herboval) faisant partie de la même entité valléenne, et possédant des milieux remarquables, ont été 

adjointes. D'un point de vue géologique, les terrains affleurants dominants dans les vallées sont, de haut en 

bas, les limons de pente et les limons à silex acides (sur le plateau), ainsi que les craies campanienne, 

sénonienne et coniacienne sur les versants. En amont, les buttes des bois de Mercastel et de Canny sont 

constituées de sables jurassiques acides. La haute vallée du Thérain se situe, en effet, au contact entre le 

plateau crayeux picard et le pays de Bray. En fond de vallée s'étendent des alluvions récentes limoneuses et 

argileuses, recouvrant des alluvions anciennes plus sablo-graveleuses. Ces assises sont largement exploitées 

par des carrières, en aval de Milly. Les cours d'eau sont alimentés par les sources issues de la nappe de la 

craie, qui approvisionne elle-même la nappe alluviale du Thérain et du Petit Thérain. Les débits des deux 

Thérain sont donc relativement réguliers, et les eaux carbonatées. Ces caractéristiques, ainsi que les pentes 

relativement fortes des lits mineurs (limitant le colmatage des substrats rocheux du lit mineur) et la fraîcheur 

de l'eau, sont propices au développement des salmonidés. Des bassins de pisciculture en témoignenten 

plusieurs points des fonds de vallée. Sur les hauts de versants, les sols sont maigres, voire squelettiques, sur 

les affleurements crayeux, notamment au niveau des "larris". Bon nombre de ces pentes caillouteuses ont 

été mises en culture (terrasses délimitées par des rideaux) ou accueillaient un pâturage ovin, aujourd'hui 

abandonné. Des pelouses sèches, caractéristiques des larris s'y étaient développées. Des brachypodiaies et 

des formations préforestières buissonnantes les remplacent actuellement, à la suite de l'abandon des 

pratiques agropastorales. Les dernières pelouses sont cependant maintenues ouvertes en quelques points 
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par les activités des lapins et chevreuils, voire par un pâturage bovin. Les pelouses calcicoles sont 

majoritairement rattachées à l'Avenulo pratensis-Festucetum lemanii. La sous-association anthericetosum 

ramosi est distinguée pour les pelouses submontagnardes psychrophiles sur craie, et la sous-

associationpolygaletosum calcarae pour les pelouses plus thermophiles. Les ourlets submontagnards sur 

craie sont à rattacher au Sesleriolibanotidis-Brachypodietum pinnati. Sur les pentes orientées au sud, la 

thermophilie permet la présence d'espèces à affinités subméditerranéennes, proche de leur limite d'aire 

septentrionale, comme la Belladone (Atropa bella-donna) ou l'Astragale faux-réglisse (Astragalus 

glycyphyllos)...La trace du pâturage ovin ancestral est parfois visible dans le paysage au travers de la présence 

de fourrés de Genévriers (Juniperus communis), espèce épargnée par la dent des moutons et qui caractérise 

les larris (Vallée Bailly à Marseille-en-Beauvaisis, par exemple).La forêt gagne sur tout le pourtour des 

anciennes pelouses : les buissons (viornes, aubépines, églantiers, prunelliers, cornouillers, troènes, 

noisetiers...) envahissent la pelouse. A terme, une hêtraie thermocalcicole (Cephalanthero-Fagion) s'installe 

durablement sur les versants ensoleillés. Sur les pentes exposées au nord se développent des frênaies-

acéraies-hêtraies du Lunario-Acerion d'affinités submontagnardes (Mercuriali perennis-Aceretum 

campestris). Cette influence submontagnarde est également attestée aux abords de Beauvais, avec la 

présence de la Seslérie bleuâtre (Sesleria caerulea), espèce psychrophile. Elle est également perceptible en 

amont de la vallée du Thérain, dans les bois de Mercastel et de Canny, où se trouve la Myrtille (Vaccinum 

myrtillus) dans des chênaies acides sur sables. Dans ce secteur, l'humidité plus élevée, notamment liée au 

relief flirtant avec les deux cents mètres d'altitude, favorise la présence d'aulnaies à sphaignes dans 

quelques vallons arrosés par des petits rus. On y trouve également quelques petites prairies 

humides sur sol acide, pâturées extensivement, où se développent des orchidées paludicoles 

(Dactylorhiza maculata). Quelques anciennes carrières souterraines de craie sont présentes dans 

des talus de la vallée, notamment vers Marseille-en-Beauvaisis. Elles servent de refuge aux 

chiroptères (chauves-souris) en hibernation. L'ensemble de ces milieux, aquatiques, pelousaires, 

forestiers, prairiaux humides et souterrains, constitue une zone d'habitats remarquables pour une 

flore et une faune de très grand intérêt patrimonial 

 

Figure 31. Vue aérienne de la ZNIEFF de type 2 Vallées du Thérain et du Petit Thérain en amont de 

Troissereux au niveau de Thérines (échelle 1 : 68 220)
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3.1.4 Les Espaces Naturels Sensibles 

Carte 14 - Localisation des ENS présents sur la Communauté de Communes 

Les politiques portées par les pouvoirs publics, dont la compétence des Départements sur les Espaces 

Naturels Sensibles, répondent au besoin prégnant de préservation des richesses et des dynamiques 

naturelles mais n’ont pas permis d’inverser la tendance au déclin de la biodiversité, à la banalisation des 

paysages et au déséquilibre de certaines fonctionnalités écologiques (déplacement des espèces, cycle de 

l’eau…).  

Afin de préserver la qualité des sites et des paysages, le Département s'engage pour la protection et la 

valorisation des espaces naturels sensibles. Il assure leur gestion et permet l'ouverture au public de ces sites 

exceptionnels. 

Dans le département de l’Oise, le choix de ces espaces s’est prioritairement basé sur les milieux définis 

préalablement comme des ZNIEFF. D’autres espaces naturels au rôle écologique fondamental (réseau Natura 

2000, corridor biologique, zone d’écrêtement de crue, espace d’épuration de l’eau, etc.) ont également été 

pris en compte. 

Dans le département de l’Oise, les ENS sont répartis en deux catégories :  

• Les ENS d’intérêt départemental : ce sont des sites-clés du réseau des ENS pour la préservation des 

milieux naturels de l’Oise. Ils présentent un intérêt écologique fort (espèces protégées et/ou 

déterminantes ZNIEFF, habitat d’intérêt communautaire…). Menacés ou non, ils sont encore en bon 

état de conservation.  

• Les ENS d’intérêt local : ils relèvent d’un maillage plus fin du réseau des ENS. Ils présentent une 

faune et une flore variées dont la préservation n’est pas uniquement de la responsabilité du 

Département. 
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 Localisation des ENS présents sur la Communauté de Communes 
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La Communauté de Communes compte 8 Espaces Naturels Sensibles d’intérêt départemental tous repris par 

une ZNIEFF ou un Site Natura 2000 et 14 Espaces Naturels d’intérêt local (Tableau 13). 

N° 
carte 

Intérêt Code Nom de l'ENS 
Surface 

(ha) 
Communes 

200 LOCAL PPI03 
Cours de la Bresle du 
Petit Bailly à 
Hadancourt 

16 
Saint Valéry, Quincampoix-
Fleuzy, Abancourt, Lannoy-
Cuillère 

215 DEPARTEMENTAL PPI04 
Bois de 
Varambeaumont 

517 
Abancourt, Lannoy-Cuillère, 
Quincampoix-Fleuzy, Saint 
Valéry 

182 DEPARTEMENTAL PPI05 

Les Larris de 
Gourchelles, 
Romescamps et 
Quincampoix-Fleuzy 

468 

Abancourt, Escles-Saint 
Pierre, Fouilloy, Gourchelles, 
Lannoy-Cuillère, 
Quincampoix-Fleuzy, 
Romescamps 

63 LOCAL PPI01 Larris de la Briqueterie 19 Lannoy-Cuillère 

183 LOCAL PPI11 Vallée des Evoissons 455 
Daméraucourt, Dargies, 
Sarcus, Elencourt 

184 LOCAL PPI18 
Vallées sèches du Puits 
et du Loup pendu, 
Côte de Laverrière 

143 Offoy, Dargies 

185 DEPARTEMENTAL PPI17 
Vallée du Puits et Côte 
de Laverrière 

310 
Beaudéduit, Dargies, 
Laverrière, Offoy, 
Sommereux 

104 DEPARTEMENTAL PPI28 
Larris de la Vallée 
Vacquerie 

72 Lavacquerie 

84 LOCAL PPI23 
Larris et bois de la 
Vallée du Multru 

392 
Sommereux, Le Hamel, 
Cempuis, Le Mesnil-
Conteville 

161 LOCAL PPI22 
Bois Fourré et bois de 
Crèvecoeur 

266 Lihus, Hétomesnil, Prévillers 

66 DEPARTEMENTAL PPI12 

Coteau 
d'Ecorchevache, Bois 
des Pleurs, Verte 
Fontaine 

234 
Grandvilliers, Marseille en 
Beauvaisis 

65 LOCAL PPI09 
Bois de Saint-
Deniscourt et des 
Magneux 

214 
Saint Deniscourt, 
Feuquières, Thérines, 
Hautbos, Omécourt 

64 LOCAL PPI06 
Les Larris, le Bois de la 
Ville et de Senantes 

197 
Escames, Ernemont-
Boutavent, Muréaumont, 
Loueuse 

222 LOCAL PPI10 
Coteau de Thérines et 
de Montaubert 

187 
Hautbos, Roy-Boissy, 
Thérines, Saint-Deniscourt 

143 LOCAL BRA01 
Bois de Mercastel et 
de Canny 

280 
Canny-sur-Thérain, Saint-
Samson-la-Poterie, Villers-
Vermont 

67 DEPARTEMENTAL PPI14 
Bois et Larris de la 
Vallée Bailly 

190 
Fontaine-Lavaganne, 
Marseille en Beauvaisis 

148 LOCAL PPI16 
Forêt de Malmifait, 
Bois d'Achy et 
d'Autrèche 

787 

Saint-Omer-en-Chaussée, 
Marseille-en-Beauvaisis, 
Achy, Haute-Epine, La 
Neuville sur Oudeuil  
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N° 
carte 

Intérêt Code Nom de l'ENS 
Surface 

(ha) 
Communes 

142 LOCAL PPI08 

Cours des rivières 
Thérain en amont 
d'Herchies et des rus 
de l'Herboval et de 
l'Herperie, secteur av 

101 

Bonnières, Fontaine-
Lavaganne, Crillon, Saint-
Deniscourt, Marseille-en-
Beauvaisis, Saint-Omer-en-
Chaussée, Oudeuil, 
Martincourt, Gerberoy, Roy-
Boissy, Vrocourt, Wambez, 
Achy, Haucourt, Lachapelle-
sous-Gerberoy, Escames, 
Blicourt, Songeons, Thérines 

144 LOCAL PPI02 

Cours des rivières 
Thérain en amont 
d'Herchies et des rus 
de l'Herboval et de 
l'Herperie, secteur 
amont 

49 

Gerberoy, Buicourt, 
Héricourt-sur-Thérain, 
Hannaches, Wambez, Saint-
Samson-la-Poterie, Villers-
Vermont, Escames, Sully, 
Fontenay-Torcy, Canny-sur-
Thérain 

93 DEPARTEMENTAL PPI15 
Vallée de Villers, Bois 
de Belloy et de Varde 

93 
Saint Omer en Chaussée, 
Villers sur Bonnières 

92 LOCAL PPI13 
Bois des Croisettes, 
des Moëllons et de 
Haucourt 

291 
La Neuville-Vault, Haucourt, 
Bonnières 

147 DEPARTEMENTAL BRA07 
Massif forestier du 
Haut Bray et Bois de 
Crêne 

2608 Glatigny 

209 DEPARTEMENTAL BRA03 

Prairies, landes et bois 
humides du Bas-Bray, 
Landes de Lachapelle 
aux Pots 

1620 Senantes 

 

 Liste des ENS présents sur la communauté de communes 
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3.1.5 Les sites en gestion du Conservatoire des Espaces Naturels 

Carte 15 - Localisation des sites gérés par le CENP sur le territoire de la communauté de communes Picardie 

Verte – Source : Conservatoire d’espaces naturels Picardie 

Le conservatoire d’espaces naturels (CEN) de Picardie, est une 

association de type loi 1901 à but non lucratif. Le conservatoire a 

été créé en 1989 et a pour objectifs la protection et la valorisation 

du patrimoine naturel de la Picardie. Il gère ainsi plus de 270 sites 

naturels (coteaux calcaires, prairies alluviales, étangs, marais, 

tourbières, etc.) représentant près de 10 000 hectares d’espaces. 

 

Le conservatoire est membre de la fédération des conservatoires d’espaces naturels (FCEN), qui regroupe les 

29 conservatoires, départementaux ou régionaux, de métropole ou d’outre-mer. À ce titre, le conservatoire 

partage les valeurs communes de la charte des CEN et développe des actions de connaissance, protection, 

gestion et valorisation de la biodiversité et du patrimoine naturel. 

6 sites en gestion du conservatoire des espaces naturels de Picardie sont présents sur le territoire de la 

communauté de communes Picardie Verte : 4 dans le quart sud-est (Fontaine-Lavaganne, Marseille en 

Beauvaisis, Achy), 1 au nord (Daméraucourt) et 1 au nord-ouest du territoire (Lannoy-Cuillère). 

 

NOM DU SITE SURFACE TYPE DE SITE COMMUNES 

Les Larris de Lannoy-Cuillère 18,967 ha 
Pelouses 
calcicoles 

Lannoy-Cuillère 

Le Bout du Parc 6,87 ha 
Pelouses 
calcicoles 

Dameraucourt 

L’Eglise de Fontaine-Lavaganne 0,0001 ha 
Combles de 
bâtiment 

Fontaine-Lavaganne 

Le Château d’Achy 0,0001 ha 
Combles de 
bâtiment 

Achy 

Le Larris des Terres Blanches 3,677 ha 
Pelouses 
calcicoles 

Marseille-en-Beauvaisis 

Le Petit Blamont 0,1105 ha 
Cavité 
souterraine 

Marseille-en-Beauvaisis 

 Sites en gestion du CEN 
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 Localisation des sites gérés par le CENP sur le territoire de la communauté de communes 

Picardie Verte 

◼ Les Larris de Lannoy-Cuillère 

Les Larris de la commune de Lannoy-Cuillère sont situés dans la Vallée de la Bresle. Le secteur est assez 

diversifié avec une richesse en pelouses calcicoles (larris), des boisements et des pâtures. Ce site naturel est 

composé de 3 entités distinctes : le Larris de Rothois, le Larris de la Vallée de la Bresle et le Larris de Cuillère. 

Il s'intègre dans le réseau des coteaux crayeux de la Vallée de la Bresle dont l'intérêt est reconnu de niveau 

européen. 

A ce site des Larris de Lannoy-Cuillère sont associées une faune et une flore protégées : 

• Faune : Epervier d’Europe, Troglodyte mignon, Azuré bleu-céleste, l’Argus bleu-nacré, Piéride 

du Chou, Vipère péliade, Lucine, Argus frêle, Orchis pourpre, Parnassie des Marais 

• Flore : Chlore perfoliée, Laîche tomenteuse, Laîche glauque, Laîche printanière, Gentianelle 

d’Allemagne, Benoîte commune 
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Figure 32. Chlore perfoliée (à gauche) et Piéride du chou (à droite) 

 

◼ Le Bout du Parc 

Le Bout du Parc à Dameraucourt est un larris, coteau calcaire, qui abrite des espèces faunistiques et 

floristiques typiques de ces milieux naturels. 

 

A ce site du Bout du Parc sont associées une faune et une flore protégée : 

• Faune : Virgule, Lucine  

• Flore : Orchis grenouille, Gentianelle d’Allemagne, Saxifrage granulée, Polygale du calcaire 

 

 

  

Figure 33. Lucine (à gauche) et Gentianelle d’Allemagne (à droite) 
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◼ Le Château d’Achy 

Le Chateau d'Achy, qui date du XVIIIè siècle renferme une colonie de mise bas de Grands Murins, chauve-

souris protégée en Europe et une des plus menacée de Picardie. 

  

Figure 34. Grand Murin 

 

◼ Le Larris des Terres Blanches 

Le Larris des Terres Blanches, situé entre le Bois Bailly et le fond de la vallée du ru de l’Herboval, tire son 

nom du substrat de craie aux affleurements blancs sur lequel il repose. Le site est composé d’une mosaïque 

de milieux naturels favorable à la biodiversité. Ainsi se mêlent pelouses écorchées aux espèces pionnières, 

complexes de pelouses et pelouses-ourlets, fourrés arbustifs, refuges de reptiles et d’oiseaux et boisements 

propices à de nombreuses espèces forestières. Afin de préserver ce site remarquable, le propriétaire du site 

s’est associé au Conservatoire d’espaces naturels de Picardie en 2003. 

A ce site des Larris de Lannoy-Cuillère sont associées une faune et une flore protégées : 

• Faune : Azuré bleu-céleste, Azuré bleu-nacré, Lucine 

• Flore : Anacamptide pyramidal, Céphalanthère à grandes fleurs, Daphné lauréole, Epipactis brun-

rouge, Ibéride amer, Ophrys mouche, Germandrée des montagnes 
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Figure 35. Argus bleu-nacré (à gauche) et Anacamptide pyramidal (à droite) 

 

◼ Le Petit Blamont 

La cavité souterraine du Petit Blamont, de Marseille-en-Beauvaisis, est un habitat naturel pour les 

Chiroptères. Le rôle du Conservatoire d’espaces naturels de Picardie est de maintenir le site accueillant pour 

l’hibernation des chauves-souris, particulièrement le Vespertilion à oreilles échancrées. 

La préservation du site permet ainsi de garantir la tranquillité des lieux, nécessaire à une hibernation idéale. 

Grand Murin, Vespertilion à moustaches ou Vespertilion de Daubenton… trouvent aussi en ce lieu un refuge 

idéal pour passer la mauvaise saison. 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 36. Verspertilion à moustaches 

◼ L’Eglise de Fontaine-Lavaganne  

L'Eglise de Fontaine-Lavaganne est un lieu de mise-bas de Sérotine commune. Cette espèce de chauve-

souris, plutôt sédentaire, aime séjourner dans les combles et greniers surtout durant la saison estivale. Une 

autre espèce de chauves-souris y est également contactée (Plecotus sp.) notamment depuis la réalisation 

des aménagements favorables aux Chauves-souris. 

  

Figure 37. Sérotines communes 
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3.1.6 Les Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux 

L'inventaire des Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (Z.I.C.O.) a été réalisé afin de faciliter 

l'identification des territoires stratégiques pour l'application de la Directive Oiseaux relative à la conservation 

des oiseaux sauvages. Elles ont permis la préfiguration des Zones de Protection Spéciale du réseau Natura 

2000. Néanmoins, elles ne revêtent aucun caractère réglementaire. 

Cette directive est applicable depuis 1981 à tous les états membres de l'Union Européenne, qui doivent 

prendre « toutes les mesures nécessaires pour préserver, maintenir ou rétablir une diversité et une superficie 

suffisante d'habitats pour toutes les espèces d'oiseaux vivant naturellement à l'état sauvage sur le territoire 

européen », y compris les espèces migratrices non occasionnelles.  

Aucune ZICO n’est recensée sur le territoire intercommunal. 

 

3.1.7 Les boisements 

Sur le territoire du Communauté de Communes de la Picardie Verte, le taux de boisement est de 10 % d’après 

l’occupation des sols, soit 6500 hectares.  

Ils sont composés de : 

• 6223 ha de forêts de feuillus 

• 12 ha de boisements mixtes 

• 107 ha de forêts de conifères 

• 156 ha de coupes forestières 

 

La Communauté de Communes de la Picardie Verte dispose de deux forêts domaniales : 

- La Forêt domaniale de Caumont qui s’étend sur environ 235 ha sur la commune de Gerberoy 

- La Forêt domaniale de Malmifait qui s’étend sur environ 450 ha sur les communes de Achy et Haute-

Epine. 

Le reste de la masse boisée correspond à des bois privés.  
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 Carte des forêts domaniales et communales 
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3.1.8 Synthèse 

ETAT INITIAL 

ATOUTS FAIBLESSES 

Le schéma régional de cohérence écologique de Picardie 

n’a été adopté et n’est donc pas opposable. Néanmoins, 

le projet soumis à enquête publique permet d’identifier 

les enjeux des continuités écologiques. 

Le SRCE a identifié 5 sous-trames écologiques, 

composantes des continuités écologiques régionales. Il 

s’agit : 

Les continuités écologiques sont composées : 

• Des réservoirs de biodiversité : ZNIEFF, 

zones Natura 2000, etc. 

• Des corridors écologiques : milieux plus 

communs permettant aux espèces de se 

déplacer entre les réservoirs de biodiversité. 

Le territoire intercommunal est concerné par des 

réservoirs de biodiversité et par des corridors 

écologiques. 

Absence de ZICO 

Continuité écologique dégradée au sein du plateau 

agricole: suppression des espaces fermés au profit des 

openflelds 

 

PERSPECTIVES D’EVOLUTION AU FIL DE L’EAU 

OPPORTUNITES MENACES 

Prise en compte du Schéma Régional de Cohérence 

Écologique et de la trame verte et bleue dans les 

documents et projets d’aménagement  

 

Pression anthropique liée au tourisme, loisirs, pêche, 

sports 
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3.2 Paysages 

Source : Atlas des paysages de l’Oise - SCoT de la Picardie Verte - Etat initial de l’environnement 

Le département de l'Oise, se partage entre 9 grandes entités paysagères définies dans l’atlas des paysages 

de l’Oise : le plateau picard, le Noyonnais, la vallée de l’Oise, le Soissonnais, le Valois Muliten, le Clermontois, 

Le Plateau de Thelle et vallée de la Troësne, Le Plateau du Vexin français et la Boutonnière du Bray. Ces 

multiples dénominations correspondent à des réalités géographiques différentes, définies à partir des 

caractéristiques géologiques, topographiques ou naturelles propres à chacune de ces entités. 

A ces 9 entités paysagères, sont associées 17 sous-entités paysagères. 

 

 

 

Figure 38. Entités paysagères de l’Oise – Atlas paysager 

 

 

 

 

 



PICARDIE VERTE 
Plan Climat Air Energie Territorial - Évaluation environnementale stratégique - [Commentaires ] 

 

   

 
Dossier Auddicé - 19010068 - Etat initial de l’environnement – 29/07/2019 92 

 

 

 

Figure 39. Sous-entités paysagères de l’Oise – Atlas paysager 
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Le territoire de la Picardie Verte est concerné par deux entités paysagères.  

Au Nord, l’entité paysagère du Plateau Picard, allant jusqu’à la vallée de l’Oise avec :  

- La sous-entité paysagère : Le plateau de la Picardie Verte 

- La sous-entité paysagère : Le plateau du Pays de Chaussée  

- La sous-entité paysagère : La vallée du Thérain Amont.  

Au Sud, l’entité paysagère de La Boutonnière du Bray, située au Sud du Thérain, traversant le territoire de la 

Picardie Verte et du Pays de Bray, allant de Dieppe jusqu’à Beauvais.  

3.2.1 Le Plateau Picard 

Le plateau Picard est un vaste plateau agricole présentant des paysages ouverts de grandes cultures donnant 

sur des horizons majoritairement dégagés. Il est découpé par un réseau dense de vallons secs qui convergent 

vers des vallées humides au Nord et au Sud. Cet ensemble de vallons génère un paysage varié, spécifique du 

plateau du territoire de la Picardie Verte, mêlant des ambiances de paysages proches à des perspectives 

lointaines. 

 

Figure 40. Paysages de grandes cultures 

◼ Le plateau de la Picardie Verte : la douce succession du grand paysage au paysage de 

proximité créée par le courtil. 

La variation d’échelle liée au caractère vallonné du territoire est renforcée par la présence de poches 

bocagères situées au pourtour des villages et ponctuellement dans les vallons, ainsi que par la présence de 

boisements sur le haut des versants. Cette sous-entité, très rurale, comprend quelques gros bourgs tels que 

Grandvilliers, Formerie et Marseille-en-Beauvaisis. 

L’urbanisme, essentiellement rural, a des caractéristiques marquées par de nombreux groupements 

d’habitats isolés, hameaux, fermes. Il est adapté à la double spécialisation d’élevage et de culture. La plus 

grande partie des villages et hameaux ont une morphologie linéaire et une silhouette allongée à partir 

desquels le parcellaire rayonne. La transition avec le grand paysage est traditionnellement assurée par le 

courtil, qui donne une lecture de l’espace bâti depuis le grand paysage de grande qualité, sorte d’écrin vert, 

et procure aux habitants un cadre de vie exceptionnel.  
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Herbages et cultures en fond de vallon, boisement sur les 

rebords de plateau dans le secteur de Loueuse 

 

 

 

 

 

Une manse, espace de transition entre le village et les 

cultures, source de diversité paysagère (Moliens et 

Broquiers) 

 

 

 

L’herbage et le bocage 

 

Figure 41. Schéma du plateau de la Picardie Verte 
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◼ Le plateau du Pays de Chaussée 

Le territoire administratif de la Picardie Verte occupe l’extrémité Ouest du Plateau du Pays de Chaussée. 

Cette sous entité bien que présente sur le territoire de la Picardie Verte, n’impose pas de contrastes forts et 

significatifs à l’échelle du territoire avec le plateau de la Picardie Verte. 

Il faut noter cependant que le paysage oscille entre :  

- Des paysages vallonnés de grandes cultures soulignés de bandes boisées qui forment un horizon 

plus ou moins lointain et accompagnent le relief 

- Des étendues planes de grandes cultures ponctuées de bosquets (Sud-ouest de Grandvilliers). Les 

herbages rares et exceptionnels sont localisés sur les quelques reliefs ou dans les vallons. 

 

Figure 42. Rideaux et bosquets au gré des vallonnements 

 

 

Figure 43. Schéma du plateau du pays de Chaussée 

 

 

◼ La vallée du Thérain amont 

Il s’agit d’une ancienne vallée industrielle aux versants ouverts sur la Picardie Verte et une partie du Bray. 

Elle présente des paysages ruraux, composés de cultures, de villages de versants et d’herbages de fond de 

vallée. Ceux-ci s’accompagnent, au fil de l’eau, d’un ancien bâti industriel 
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Le Thérain (Canny-sur-Thérain) : En amont de Songeons, la vallée est ouverte sur le Haut-Bray et la Picardie 

Verte ? Son versant sur très doux et son fond de vallée en partagent le paysage de bocage, très laniéré sur 

les versants. Il contraste avec les grandes cultures descendant, au nord, du plateau de la Picardie Verte. En 

aval de Songeons, la vallée est bordée au nord comme au sud par la Picardie Verte. Ses deux versants sont 

caractérisés par les cultures descendant du plateau. Le donc de vallée herbager maintient la continuité avec 

la haute-vallée tout en dilatant pour accueillir des paysages d’herbages plus ouverts et d’anciens moulins. 

Le Petit-Thérain (Omécourt) : d’Omécourt à Milly-sur-Thérain, le Petit-Thérain passe par Marseille-en-

Beauvaisis et Saint-Omer-en-Chaussée. Les paysages passent du bocage à l’herbage de fond de vallée alors 

que les cultures colonisent les versants très ouverts à mesure que l’on s’achemine vers l’aval. 

 

 

 

Figure 44. La haute-vallée du Thérain entre Escames et Sully : fond de vallée herbager et versants à 

parcellaire laniéré 

 

Figure 45. Schéma de la vallée du Thérain 
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3.2.2 La Boutonnière du Bray 

La Boutonnière du Bray s’étend des rives de la Manche jusqu’à l’Oise. Elle traverse le Sud du territoire de la 

Picardie Verte, essentiellement dans sa partie la plus élevée appelée : Le Haut-Bray, et de manière très limitée 

(le Sud de la commune de Senantes) dans sa partie la plus basse : Les fonds du Bray.  

Pays d’argile et d’élevage, le haut Bray est essentiellement rural. Il possède des reliefs mouvementés et des 

paysages contrastés faits de boisements, de bocages et de cultures. Ceux-ci évoquent tantôt la basse 

montagne, la plaine alluviale ou les herbages gras. Cette diversité tient notamment à sa géologie complexe. 

Le Haut Bray s’est maintenu dans un relatif isolement, lui conférant un caractère très rural, caractérisé par le 

bocage et les parcs herbagers à l’approche des villages. 

 

Figure 46. Composantes de l’entité de la Boutonnière du Bray 
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3.3 Patrimoine culturel, architectural et archéologique 

Carte 17- Monuments historiques et sites classés  

3.3.1 Présentation générale 

La loi du 2 mai 1930 intégrée depuis dans les articles L. 341-1 à L. 341-22 du Code de l'environnement permet 

de préserver des espaces du territoire présentant un intérêt général du point de vue scientifique, pittoresque 

et artistique, historique ou légendaire. Le classement ou l’inscription d’un site ou d’un monument naturel 

constitue la reconnaissance officielle de sa qualité et la décision de placer son évolution sous le contrôle et 

la responsabilité de l’État. 

Il existe deux niveaux de protection : 

• Le classement est une protection forte qui correspond à la volonté de maintien en l’état du site 

désigné, ce qui n’exclut ni la gestion ni la valorisation. Généralement consacré à la protection de 

paysages remarquables, le classement peut intégrer des espaces bâtis qui présentent un intérêt 

architectural et sont parties constitutive du site. Les sites classés ne peuvent être ni détruits ni 

modifiés dans leur état ou leur aspect sauf autorisation spéciale ; celle-ci en fonction de la nature 

des travaux est soit de niveau préfectoral ou soit de niveau ministériel. 

• L’inscription à l’inventaire supplémentaire des sites constitue une garantie minimale de 

protection. Elle impose aux maîtres d’ouvrage l’obligation d’informer l’administration 4 mois à 

l’avance de tout projet de travaux de nature à modifier l’état ou l’aspect du site. L’architecte des 

bâtiments de France émet un avis simple sur les projets de construction et les autres travaux et 

un avis conforme sur les projets de démolition. 

La protection des immeubles au titre des monuments historiques relève de la loi du 31 décembre 1913 

(article 1 à 13 ter). Elle institue deux mesures distinctes en fonction de la valeur patrimoniale du monument 

: 

• Les immeubles dont la conservation présente, du point de vue de l’histoire ou de l’art, un intérêt 

public (article 1) peuvent être classés en totalité ou en partie. 

• Les immeubles qui, sans justifier une demande de classement immédiat, présentent un intérêt 

d’histoire ou d’art suffisant pour en rendre désirable la préservation (article 2) peuvent être 

inscrits à l’inventaire supplémentaire des monuments historiques. 

Sur la Communauté de Communes de la Picardie Verte, 4 monuments sont classés et 7 monuments sont 

inscrits et 14 monuments sont partiellement classés ou inscrits. 

 

Les monuments classés ou inscrits au titre des monuments historiques sont regroupés dans la base Mérimée. 

La liste de ces monuments est fournie en annexe. 
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NOM COMMUNE 

Eglise de Sommereux SOMMEREUX 

Eglise de Fontaine-Torcy FONTENAY-TORCY 

Cimetière de Fontaine-Torcy FONTENAY-TORCY 

Eglise LE HAMEL  

 Sites classés sur le territoire 

 

NOM COMMUNE 

Eglise de Granvilliers GRANDVILLIERS 
Maisons pans de bois  HAUTE-EPINE 
Abbaye Lannoy (ferme, moulin,…) ROY-BOISSY 
Mairie de Songeons (ancienne) SONGEONS 
Halle de Songeons SONGEONS 
Ancienne abbaye de Beaupré ACHY 
Moulin de pierre GREZ 

 Sites inscrits sur le territoire 
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 Monuments historiques et sites classés 
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3.4 Synthèse sur les paysages et le patrimoine culturel 

ETAT INITIAL 

ATOUTS FAIBLESSES 

La prédominance du caractère rural avec un bâti ancien 

Une diversité des ambiances et des formes paysagères 

(plateau Picard, Boutonnière du Bray) 

Un patrimoine riche qui participe au cadre de vie 

Un patrimoine architectural riche : 21 sites inscrits et 6 

sites classés 

Pollution lumineuse autour des villes de Grandvilliers et 

Formerie mais relativement modérée 

PERSPECTIVES D’EVOLUTION AU FIL DE L’EAU 

OPPORTUNITES MENACES 

Forts potentiels en espaces de loisirs et touristiques pour 

valoriser le patrimoine naturel et culturel 

Disparition des pâtures et des haies les accompagnants 

 Dégradation des courtils et larris 

Perte du caractère agricole par la transformation ou la 

disparition des fermes (mutation du bâti, notamment des 

grandes fermes, fermes-châteaux ou moulins) 
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CHAPITRE 4. RISQUES NATURELS 
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4.1 Les inondations / ruissellements 

Le risque d’inondation est à l’origine d’approximativement 80% du coût des dommages dus aux catastrophes 

naturelles en France et 60% du nombre total d’arrêtés de catastrophes naturelles. Il concerne environ 

280 000 kilomètres de cours d’eau répartis sur l’ensemble du territoire national.  

Le Ministère de l’Écologie et du Développement Durable a établi une typologie des phénomènes naturels 

dans le cadre de leur suivi sur le territoire français. Cette typologie distingue cinq catégories d’inondations : 

• Par une crue (débordement de cours d’eau) ; 

• Par ruissellement et coulée de boue ; 

• Par lave torrentielle (torrent et talweg) ;  

• Par remontées de nappes phréatiques ; 

• Par submersion marine. 

 

4.1.1 Les arrêtés et reconnaissance de catastrophes naturelles 

Il est à noter que sont recensés ici un nombre d’évènement et non le nombre de communes touchées ou la 

durée de l’évènement.  

 Hiver Printemps Eté Automne Total 

Total par saisons 13 8 4 3 28 

      

Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
1 0 1 0 2 

Inondations par remontée de nappe 

phréatique 
6 3 0 0 9 

Inondations et coulées de boue 6 5 3 3 17 

 

 Bilan des catastrophes naturelles de 1983 à 2019 sur la CC Picardie Verte - 

Inondations 

Par ailleurs, lors de la tempête de 1999 en France, les 36 000 communes françaises ont bénéficié d’un arrêté 

de reconnaissance de catastrophe naturelle. 

 

 

 

 



PICARDIE VERTE 
Plan Climat Air Energie Territorial - Évaluation environnementale stratégique - [Commentaires ] 

 

   

 
Dossier Auddicé - 19010068 - Etat initial de l’environnement – 29/07/2019 105 

 

4.1.2 Les inondations par débordements de cours d’eau 

 

 

On appelle inondation, la submersion plus ou moins 

rapide d’une zone avec des hauteurs d’eau variables. 

Elle résulte dans le cas des ruisseaux, de crues liées à 

des précipitations prolongées. 

La crue correspond à l’augmentation soudaine et 

importante du débit du cours d’eau dépassant 

plusieurs fois le débit naturel. Lorsqu’un cours d’eau 

est en crue, il sort de son lit habituel nommé lit 

mineur pour occuper en partie ou en totalité son lit 

majeur qui se trouve dans les zones basses situées de 

part et d’autre du lit mineur. 

 

 

4.1.2.1 Atlas des zones inondables 

Élaborés par les services de l'État au niveau de chaque bassin hydrographique, les atlas des zones inondables 

ont pour objet de rappeler l'existence et les conséquences des événements historiques et de montrer les 

caractéristiques des aléas pour la crue de référence choisie, qui est la plus forte crue connue, ou la crue 

centennale si celle-ci est supérieure. L'AZI n'a pas de caractère réglementaire. Il constitue néanmoins un 

élément de référence pour l'application de l'article R.111-2 du Code de l'urbanisme, l'élaboration des plans 

de prévention des risques naturels prévisibles et l'information préventive des citoyens sur les risques 

majeurs. Le Bassin versant de la Bresle et la Vallée du Thérain disposent tous deux d’un Atlas des Zones 

inondables. A noter que celui de la Vallée du Thérain n’est pas cartographié. 

 Bassin versant de la Bresle Vallée du Thérain 

Atlas des Zones 

Inondables de l’Oise 

Quincampoix-Fleuzy, Lannoy-

Cuillère, Abancourt et Saint-

Valéry 

Achy, Bonnières, Canny-sur-Thérain, Crillon, 

Escames, Fontenay-Torcy, Gerberoy, Haucourt, 

Héricourt-sur-Thérain, Lachapelle-sous-

Gerberoy, Marseille-en-Beauvaisis, 

Martincourt, Omécourt, Roy-Boissy, Saint-

Deniscourt, Saint-Omer-en-Chaussée, Saint-

Samson-la-Poterie, Senantes, Songeons, Sully, 

Thérines et Vrocourt.  

 Communes concernées par l’AZI 
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4.1.2.2 Les Plan de Prévention des Risques inondations 

Carte 18 - Communes concernées par le PPRi Vallée du Thérain amont et Petit Thérain 

La vallée du Thérain a été frappée ces dernières années par quatre crues, en particulier les événements 

majeurs de décembre 1999 et mars 2001. La succession de ces crues, la multiplication des dommages et des 

arrêtés de catastrophes naturelles ont démontré la nécessité d’élaborer des Plan de Prévention des Risques 

Inondation sur la vallée du Thérain. 

Le PPRi de la vallée du Thérain amont et du Petit Thérain a été approuvé par Arrêté Préfectoral en date du 

1er mars 2010. Les communes de la Communauté de Communes Picardie Verte concernées sont : Fontenay-

Torcy, Sully, Escames, Songeons, Lachapelle-sous-Gerberoy, Gerberoy, Vrocourt, Martincourt, Crillon, 

Haucourt, Bonnières et Saint-Omer-en-Chaussée. Le reste de l’intercommunalité ne bénéficie pas de PPRI. 

PPRN Inondation Date d’approbation 
Communes de la CC Picardie Verte 

concernées 

PPRi de la Vallée du Thérain 

amont et du Petit Thérain 
1er mars 2010 

Fontenay-Torcy, Sully, Escames, 

Songeons, Lachapelle-sous-Gerberoy, 

Gerberoy, Vrocourt, Martincourt, Crillon, 

Haucourt, Bonnières et Saint-Omer-en-

Chaussée 

 Communes concernées par un PPRI 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Communes concernées par le PPRi Vallée du Thérain amont et Petit Thérain
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4.1.3 L’inondation par ruissellement et coulée de boue 

Carte 19 - Aléa coulées de boues 

Une inondation par ruissellement pluvial est provoquée par « les seules précipitations tombant sur 

l’agglomération, et (ou) sur des bassins périphériques naturels ou ruraux de faible taille, dont les 

ruissellements empruntent un réseau hydrographique naturel (ou artificiel) à débit non permanent, ou à débit 

permanent très faible, et sont ensuite évacués par le système d’assainissement de l’agglomération ou par la 

voirie. Il ne s’agit donc pas d’inondation due au débordement d’un cours d’eau permanent, traversant 

l’agglomération, et dans lequel se rejettent les réseaux pluviaux ». 

Ce type d’inondation se manifeste en cas d’épisode pluvieux intense. Il arrive que les bassins versants 

concernés n’aient jamais subi d’inondations connues, même modérées, et qu’ils soient subitement affectés 

par une inondation exceptionnelle.  

Cette situation accroît la vulnérabilité des habitants exposés, qui n’ont pas conscience de l’existence d’un 

risque.  

De nombreuses caractéristiques du bassin versant, morphologiques, topographiques, géologiques, 

pédologiques, hydrauliques peuvent influencer le développement et l’ampleur du ruissellement : 

• Sa superficie et la position des exutoires ; 

• La pente : les vitesses d’écoulement seront d’autant plus élevées que les pentes moyennes sur le 

bassin versant seront fortes ; 

• La nature, la dimension et la répartition des axes d’écoulement naturels (fossés, ...) et artificiels 

(réseau et ouvrages hydrauliques, configuration du réseau de voiries), courants et exceptionnels ; 

• Les points bas, les dépressions topographiques qui peuvent constituer des zones de stockage 

(mares, ...), ouvrages souterrains ; 

• Les lieux et mécanismes de débordement (influence des ouvrages et aménagements) ; 

• Le couvert végétal des bassins est un élément important en zones rurales et périurbaines : bois 

et forêts, prairies, terres labourées, ... Un sol peu végétalisé favorisera le ruissellement des eaux 

et conduira à des temps de réponse beaucoup plus courts qu’un couvert forestier ou herbeux 

dense ; 

• L’imperméabilisation du sol : un sol goudronné produit immédiatement et en totalité le 

ruissellement de la pluie reçue ; 

• La nature du sol et son état sont déterminants : les sols secs et les sols saturés notamment, mais 

aussi le phénomène de battance (le sol devient compact et absorbe moins rapidement l’eau), 

favorisent l’apparition du ruissellement. 
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Sur la Communauté de Communes de la Picardie Verte, la présence d’un relief marqué dans les vallées, des 

sols plus ou moins argileux et une importante activité agricole concourent à la présence d’un grand nombre 

d’inondations par ruissellement et coulées de boue, principalement au niveau de la Vallée du Thérain. 

Les aléas « coulées de boue » les plus forts sont localisés dans la partie sud-est du territoire.  

 

 Aléa coulées de boues 

4.1.4 L’inondation par remontée de nappes phréatiques 

Des débordements peuvent se produire par remontée de nappes phréatiques. Lorsque le sol est saturé 

d'eau, il arrive que la nappe affleure et qu'une inondation spontanée se produise. Ce phénomène concerne 

particulièrement les terrains bas ou mal drainés et peut perdurer. 

On appelle zone « sensible aux remontées de nappes » un secteur dont les caractéristiques d'épaisseur de 

la Zone Non Saturée, et de l'amplitude du battement de la nappe superficielle, sont telles qu'elles peuvent 

déterminer une émergence de la nappe au niveau du sol, où une inondation des sous-sols à quelques mètres 

sous la surface du sol. 

Selon les cartes de remontée de nappes éditée par le BRGM, une grande partie du tissu urbain est concernée 

par des nappes sub-affleurantes. 

9 arrêtés de catastrophe naturelle à ce sujet ont été publiés, sur 8 communes différentes. 

Il s’agit des communes suivantes : Blargies, Bouvresse, Cempuis, Fouilloy, Gourchelles, Haucourt, Monceaux-

l'Abbaye, Saint-Arnoult. 
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4.2 Les mouvements de terrains 

Carte 20 - Localisation des mouvements de terrain 

Un mouvement de terrain est un déplacement plus ou moins brutal du sol ou du sous-sol sous l’effet 

d’influences naturelles (agent d’érosion, pesanteur, séismes…) ou anthropiques (exploitation de matériaux, 

déboisement, terrassement…). Les volumes en jeux sont compris entre quelques mètres cubes et quelques 

millions de mètres cubes. Les déplacements peuvent être lents (quelques millimètres par an) ou très rapides 

(quelques centaines de mètres par jour). Il est fonction de la nature et de la disposition des couches 

géologiques. 

Il peut se traduire sur le territoire par : 

Des phénomènes de gonflements-

retraits des argiles liés aux 

changements d’humidité des sols. 

Des glissements de terrains par 

rupture d’un versant instable. 

Un affaissement plus ou moins 

brutal de cavités souterraines ou 

artificielles (mines, carrières, 

muches, cagnas…). 
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 Localisation des mouvements de terrain 

Les mouvements de terrain visibles sur la carte ci-contre sont exclusivement ceux qui se rattachent aux 

phénomènes de glissements de terrain et fluages lents, de chutes de blocs et éboulements, de coulées de 

boue torrentielles, d’effondrements et affaissements et d’érosions de berges.  

Les effondrements sont majoritairement présents sur le territoire et en relation avec la présence de cavités 

anthropiques. 

Quelques coulées de boue et deux glissements de terrain ont également été recensés le long de la vallée du 

Thérain. 

4.2.1.1 Les arrêtés et reconnaissance de catastrophes naturelles 

 Hiver Printemps Eté Automne Total 

Total par saisons 2 1 2 0 5 

      

Mouvements de terrain 1 1 1 0 3 

Inondations, coulées de boue et 

mouvements de terrain 
1 0 1 0 2 

 Bilan des catastrophes naturelles – mouvements de terrain 

 

Il n’y a pas de communes concernées par un PPRN « Mouvements de terrain » (source : Géorisques). 
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4.2.1.2 Phénomène de gonflement/retrait des argiles 

Carte 21 - Aléa de retrait-gonflement des argiles 

Sous l’effet de certaines conditions 

météorologiques (précipitations insuffisantes, 

températures et ensoleillement supérieurs à la 

normale), les horizons superficiels du sous-sol 

peuvent se dessécher plus ou moins 

profondément. 

Sur les formations argileuses, cette 

dessiccation se traduit par un phénomène de 

retrait, avec un réseau de fissures parfois très 

profondes. L’argile perd son eau et se rétracte, 

ce phénomène peut être accentué par la 

présence d’arbres à proximité. Lorsque ce 

phénomène se développe sous le niveau de 

fondations, la perte de volume du sol support 

génère des tassements différentiels pouvant 

entraîner des fissurations au niveau du bâti. 

 

 

Globalement, l’aléa retrait-gonflement des argiles est faible sur la Communauté de Communes Picardie 

Verte. Deux communes sont soumises à un aléa fort : Escles-Saint-Pierre et Romescamps. On observe 

également un aléa moyen sur une frange longeant approximativement le sud de la vallée du Thérain et dans 

la vallée de la Bresle au Nord-Ouest du territoire. 
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 Aléa de retrait-gonflement des argiles 

 

4.2.1.3 Les carrières et cavités souterraines 

Carte 22 - Localisation des cavités souterraines non minières 

Les cavités souterraines peuvent être naturelles ou faire suite à des activités humaines.  

Sur le territoire de la Communauté de Communes Picardie Verte, on recense 3 typologies de cavités : 

- Ouvrages civils : ouvrages souterrains abandonnés tels que d’anciens réservoirs, parkings ou autres 

ouvrages de génie civil. La majorité de ces ouvrages civils apparaissent être des souterrains refuges 

issus des nombreux conflits. On en trouve une forte concentration dans le secteur d’Héricourt sur 

Thérain ; 

- Carrières : cavités liées à l’extraction des matériaux et dont le mode d’exploitation était souterrain. 

Les marnières font partie de ce type de cavités. Leur répartition est relativement homogène sur le 

territoire ; 

- Cavités d’origine indéterminée : leur présence peut être due au fait qu’un nombre important d’entre 

elles provient d’effondrements aujourd’hui rebouchés, et non recoupées par d’autres sources 

d’informations. Il s’agit probablement de cavités « de conflit », creusées durant les différents 

épisodes de guerres et de menaces et notamment lors de la 1ere guerre mondiale. 
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Le changement climatique peut impacter les cavités souterraines. En effet, les cavités sont, de base, à 

l’origine d’instabilités en surface. Les effondrements de cavités représentent 37% des mouvements de terrain 

recensés entre 1900 et 2011. Ils sont souvent dommageables lorsqu’ils se produisent en zone habitée. Le 

changement climatique pourrait augmenter le risque d’effondrement des cavités souterraines. 

L’augmentation des précipitations hivernales, la diminution des précipitations estivales et l’augmentation 

des événements pluvieux exceptionnels sont susceptibles d’influer la variation du niveau des nappes d’eaux 

souterraines. Elle devrait affecter la résistance des roches et leur structure et donc leur stabilité. 

 

 

 

 

 Localisation des cavités souterraines non minières  
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4.2.1.4 Les glissements de terrain 

Carte 23 - Aléa glissement de terrain 

Le glissement de terrain correspond au déplacement de terrains meubles ou rocheux le long d’une surface 

de rupture.  

Sur le territoire de la Communauté de Communes, les aléas « glissement de terrain » les plus forts sont 

principalement localisés sur les versants des vallées les plus prononcées. 

Les vallées du Thérain et du Petit Thérain, ainsi que les têtes des vallées de la Bresle et de la Selle sont ainsi 

les plus concernées par ce risque. 

 

 

 Aléa glissement de terrain
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4.3 Le risque sismique 

Un zonage sismique de la France, basé sur un découpage communal, a été élaboré par le décret n° 2010-

1255 du 22 octobre 2010. Ces zones sont classées de façon croissante en fonction de leurs occurrences, 1 

(très faible), 2 (faible), 3 (modéré), 4 (moyenne) et 5 (forte). 

La Erreur ! Nom de propriété de document inconnu. se situe en zone de niveau 1 : elle est concernée par un 

risque sismique très faible.  

 

Figure 47. Zonage sismique de la France – source : BRGM 
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4.4 Le risque de feux de forêts 

Les feux de forêt sont des sinistres qui se déclarent dans une formation naturelle qui peut être de type 

forestière (forêt des de feuillus, de conifères ou mixtes), subforestière (maquis, garrigues ou landes) ou 

encore de type herbacée (prairies, pelouses, …). Cette définition n’inclut pas les feux dans des massifs de 

moins de 1 ha, les feux de boisements linéaires (haies), les feux d’herbes, les feux agricoles, de dépôt 

d’ordures, etc. 

Les feux se produisent préférentiellement pendant l’été mais plus d’un tiers ont lieu en dehors de cette 

période. La sécheresse de la végétation et de l’atmosphère accompagnée d’une faible teneur en eau des sols 

sont favorables aux incendies y compris en hiver. 

On distingue classiquement les actions suivantes qui sont complémentaires les unes des autres :  

• La défense de la forêt contre l’incendie (DFCI) du ressort des gestionnaires et propriétaires 

forestiers ; 

• La prévention notamment à travers la maîtrise de l’urbanisation et la définition de mesures de 

proximité essentiellement destinées à réduire la vulnérabilité des biens concernés qui implique 

l’État, les collectivités et les habitants des secteurs concernés ; 

• La lutte qui fait notamment intervenir les pompiers. 

D’après le Dossier Départemental des Risques Majeurs, la communauté de communes Picardie Verte n’est 

pas concernée par ce risque. 
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 Carte des boisements 



PICARDIE VERTE 
Plan Climat Air Energie Territorial - Évaluation environnementale stratégique - [Commentaires ] 

 

   

 
Dossier Auddicé - 19010068 - Etat initial de l’environnement – 29/07/2019 118 

 

4.5 Le risque de foudroiement 

La densité de foudroiement indique le nombre de coups de 

foudre/an/km². Le relevé est effectué à l’aide d’un réseau de stations 

de détection qui captent les ondes électromagnétiques lors des 

décharges, les localisent et les comptabilisent. 

La densité de foudroiement de l’Oise est de 0,5 coups/km²/an 

(moyenne nationale : 1,2).  

Aussi, le risque d’un impact de foudre susceptible d’avoir une 

incidence matérielle est faible.  

 

Figure 48. Densité de foudroiement en France par département (impacts foudre au sol par année et 

par km²) – Source : meteorage 

Une faible densité d’impact de foudre est recensée sur le territoire de la Communauté de Communes Picardie 

Verte : 0,5 par an et par km². 

  

 Nombre d’impacts de foudre 

au sol par an et par km² 
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4.6 Le risque tempête 

La tempête se manifeste par des vents très forts tournant dans le sens contraire des aiguilles d'une montre 

autour du centre dépressionnaire. 

Le phénomène concerne une zone de diamètre de 200 à 900 km, mais dans son déplacement rapide, des 

milliers de kilomètres peuvent être touchés dans une seule journée. 

Toutes les communes sont exposées au risque tempête et l'information préventive concerne l'ensemble 

du territoire départemental. 

(Source DDRM) 

4.7 Synthèse 

ETAT INITIAL 

ATOUTS FAIBLESSES 

Le territoire est en zone de sismicité très faible 

Le risque d’incendie est très faible du fait de la nature des 

boisements et du climat 

L’aléa retrait et gonflement des argiles est faible 

22 communes concernées par les AZI vallée du Thérain et 

Bassin versant de la Bresle 

Les vallées du Thérain et du Petit Thérain induisent un 

risque d’inondation assez fort, 12 communes sont 

couvertes par un PPRI. 

Ce risque se traduit par des aléas concernant les 

ruissellements, coulées de boue, mouvement de terrain 

et remontées de nappes. 

Présence d’un risque lié aux carrières et aux mouvements 

de terrain : aléas coulées de boue et mouvements de 

terrain relativement importants sur les versants les plus 

pentus, présence de cavités principalement dans la partie 

centrale de l’intercommunalité. 

 

PERSPECTIVES D’EVOLUTION AU FIL DE L’EAU 

OPPORTUNITES MENACES 

Mise en œuvre du PPRI sur la Vallée du Thérain 

Augmentation des risques d’inondation, de mouvements 

de terrain, de coulées de boue avec le changement 

climatique 

Risque amplifié de feux de forêts dû à la sécheresse 
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CHAPITRE 5. RISQUES INDUSTRIELS, POLLUTIONS 
ET NUISANCES 
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5.1 Les risques industriels et technologiques 

Un risque industriel majeur est un événement accidentel se produisant sur un site industriel et entraînant 

des conséquences immédiates graves et parfois irréversibles pour le personnel, les populations avoisinantes, 

les biens ou l'environnement. 

5.1.1 Installations classées pour la protection de l’environnement 

Carte 25 - ICPE (autorisation ou enregistrement) sur la Communauté de Communes Picardie Verte 

Afin de limiter l'occurrence et les conséquences des risques industriels, l'État a répertorié les établissements 

les plus dangereux et les a soumis à réglementation. La loi de 1976 sur les Installations Classées pour la 

Protection de l'Environnement (I.C.P.E) distingue : 

• Déclaration : pour les activités les moins polluantes et les moins dangereuses. Une simple 

déclaration en préfecture est nécessaire ; 

• Autorisation : pour les installations présentant les risques ou pollutions les plus importants. 

L’exploitant doit faire une demande d’autorisation avant toute mise en service, démontrant 

l’acceptabilité du risque. Le préfet peut autoriser ou refuser le fonctionnement ; 

• Enregistrement : pour les secteurs dont les mesures techniques pour prévenir les inconvénients 

sont bien connues (stations-service, entrepôts...), un régime d’autorisation simplifiée, ou régime 

dit d’enregistrement, a été créé en 2009.  

• Les plus dangereuses, dites « installations Seveso » sont assujetties à une réglementation 

spécifique (loi de juillet 1987). 

Cette classification s'opère pour chaque établissement en fonction de différents critères : activités, procédés 

de fabrication, nature et quantité des produits élaborés, stockés... Afin de maîtriser au mieux les enjeux 

humains, économiques et environnementaux liés à ces I.C.P.E, l’Etat a créé une inspection des installations 

classées et s’implique fortement pour le respect de la réglementation en vigueur. 

Selon le site gouvernemental installations-classees.gouv.fr, le Communauté de Communes de la Picardie 

Verte compte 42 Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) soumises à autorisation 

ou à Enregistrement sur son territoire (voir liste en annexe 0). Parmi ces installations, deux sont classées 

Seveso seuil Bas : SAVERGLASS sur la commune de Feuquières et QUARON sur la commune de Formerie.  
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 ICPE (autorisation ou enregistrement) sur la Communauté de Communes Picardie Verte 
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5.1.2 Transport de marchandises dangereuses (TMD) 

 

Le risque de transport de marchandises 

dangereuses, ou risque TMD, est consécutif à un 

accident se produisant lors du transport de ces 

marchandises par voie routière, ferroviaire, voie 

d'eau ou canalisations. 

Le risque est la combinaison de 2 facteurs : l’aléa et 

la vulnérabilité 

Risque = aléa x vulnérabilité 

L’aléa correspond à la fréquence ou à la probabilité 

d’occurrence d’un évènement d’intensité donnée 

(=accident entrainant une explosion incendie, 

pollution …) 

La vulnérabilité représente la gravité des 

conséquences de l’évènement sur l’ensemble des 

entités exposées (vies humaines, richesses 

économiques, environnement) (=gravité d’un 

accident TMD sur la population, l’environnement …) 

 

 

Dans le schéma ci-dessus, l’aléa est la probabilité que le poids lourd transportant des matières dangereuses 

(MD) ait un accident. La vulnérabilité correspond aux enjeux liés aux habitants, aux équipements, aux 

infrastructures … Le risque majeur serait donc l’explosion du poids lourd à proximité d’habitations. 

Le croisement de l’aléa et de la vulnérabilité permet de déterminer le niveau de risque TMD :  

 

 Niveau de risque du transport de matière dangereuse 
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En France, les matières dangereuses représentent 9,3 % des marchandises transportées (tous modes - source 

CEREMA). Le risque TMD est souvent évalué en superposant des infrastructures de transport susceptible de 

faire circuler des TMD avec les limites communales, ce qui permet de pointer les communes à risque 

potentiel. Quelques comptages routiers ou enquêtes auprès des établissements générateurs de MD (sites 

Seveso) permettent d’avoir quelques données sur le TMD par route. Très peu de données sont disponibles 

sur les flux TMD sur le réseau ferré, souvent pour des questions de confidentialité par l’opérateur SNCF. 

Seules les bases VNF (le réseau navigable) permettent d’avoir une vision plus fine sur le TMD par voie d’eau. 

Dans le département de l’Oise, les matières dangereuses sont essentiellement transportées par voies 

routières (70 %)  et ferroviaires (25 %). Les transports de matières radioactives représentent environ 2 % du 

nombre total des colis de matières dangereuses. 

D’après le Dossier Départemental sur les Risques Majeurs de l’Oise, les accidents peuvent se produire 

n’importe où sur le département, tout en étant relativement plus fréquents sur le réseau autoroutier et tout 

particulièrement sur l’A1.  

Le territoire de la Picardie Verte est concerné par le risque TMD, bien qu’il y soit faiblement exposé (pas d’axe 

majeur de TMD sur son territoire). Le D901 et la ligne ferrée Rouen / Amiens (qui passe par les gares de 

Formerie, Abancourt et Fouilloy pour les matières radioactives) sont toutefois deux axes plus sujets au TMD. 
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5.2 La pollution des sols 

Carte 26 - Sites BASIAS-BASOL 

5.2.1 Les sites BASOL 

Seule la commune de Crillon présente un site inscrit à l’inventaire BASOL. Il s’agit de la société FOSECO (n° 

BASOL 60.180) inscrite à l’inventaire BASOL suite à la découverte de deux sources de pollution : la première 

de nature métallique au niveau de matériaux amenés en remblais, la seconde au niveau d’une ancienne fosse 

à déchets présentant des métaux lourds.  

Les travaux de dépollution nécessaires ont été réalisés, les risques environnementaux semblent donc 

aujourd'hui être écartés. Le site bénéficie actuellement d’une surveillance allégée et de restrictions d’usage, 

par un arrêté préfectoral du 22 juillet 2009 qui impose d’en maintenir le caractère industriel.  

D'autre part, il convient de noter la présence de 3 autres sites "potentiellement pollués, répertoriés par l'atlas 

des sites d'activités en friches :  

- 1 site à surveiller, le "garage DRON" à Fouilloy 

- 1 site classé en friche, le site "DIMPRE" à Fontaine-Lavaganne 

- 1 site classé en friche, le "garage BRANGIER" à Senantes 

5.2.2 Les sites BASIAS 

Les principaux objectifs de cet inventaire sont de : 

• Recenser, de façon large et systématique, tous les sites industriels abandonnés ou non, 

susceptibles d'engendrer une pollution de l'environnement, 

• Conserver la mémoire de ces sites, 

• Fournir des informations utiles aux acteurs de l'urbanisme, du foncier et de la protection de 

l'environnement. 

201 sites BASIAS ont été recensés sur le territoire du Communauté de Communes de la Picardie Verte.  
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 Sites BASIAS-BASOL 
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5.3 Nuisances sonores 

Le bruit excessif est néfaste à la santé de l’homme et à son bien-être. Il est considéré par la population 

française comme une atteinte à la qualité de vie. La perception de la gêne reste variable selon les individus. 

Elle est liée à la personne (âge, niveau d’étude, actif, présence au domicile, propriétaire ou locataire, opinion 

personnelle quant à l’opportunité de la présence d’une source de bruit donnée) et à son environnement 

(région, type d’habitation, situation et antériorité par rapport à l’existence de l’infrastructure ou de l’activité, 

isolation de façade). 

5.3.1 Nuisances sonores liées aux infrastructures routières 

Source : Classement sonore des infrastructures de transports routiers du département de l’Oise du 

23/11/2016 – www.oise.gouv.fr  

Carte 27 - Classement sonore des infrastructures de transports routier 

L’arrêté du 8 novembre 1999, pris en application de l’arrêté du 30 mai 1996, définit les tronçons 

d’infrastructures concernés par la réglementation au bruit.  

Dans les communes concernées, les bâtiments d’habitation, les bâtiments d’enseignement, les bâtiments de 

soins et d’action sociale ainsi que les bâtiments d’hébergement à caractère touristique à construire dans les 

secteurs affectés par le bruit doivent présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits 

extérieurs. Les secteurs affectés par le bruit doivent être reportés dans les documents graphiques du plan 

local d’urbanisme. 

Ainsi, le classement sonore des infrastructures impose une bande de recul à partir de la voirie de 10 à 300 

mètres (selon la catégorie de classement). Toute construction y est soumise à des règles d’isolation 

acoustique minimales (notamment pour les bâtiments d’habitation, établissements de santé et hôtels). 

Cette règlementation est retranscrite dans les documents d’urbanismes communaux :  

• Catégorie 1 : maximum 300 mètres de secteur affecté ; 

• Catégorie 2 : 250 mètres ; 

• Catégorie 3 : 100 mètres ; 

• Catégorie 4 : 30 mètres ; 

• Catégorie 5 : 10 mètres. 

 

Une révision du classement sonore des infrastructures de transport routier du département de l'Oise a été 

réalisée. L'arrêté préfectoral actant cette révision a été signé le 23 novembre 2016. Les axes classés sur la 

Communauté de Communes Picardie Verte sont repris dans le Tableau 22. 

  

http://www.oise.gouv.fr/
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Voies Débutant Finissant 

Communes de la CC 

Picardie Verte 

concernées 

Catégorie bruit 

D 901 

D56 Fontaine-Lavaganne Fontaine-Lavaganne 3 

Entrée Fontaine-

Lavaganne 

Sortie Fontaine-

Lavaganne 
Fontaine-Lavaganne 4 

Fontaine-Lavaganne 
Marseille en 

Beauvaisis 

Fontaine-Lavaganne 

Marseille en 

Beauvaisis 

3 

Entrée Marseille en 

Beauvaisis 

Sortie Marseille en 

Beauvaisis 

Marseille en 

Beauvaisis 
4 

Marseille en 

Beauvaisis 
Achy 

Achy ; Marseille en 

Beauvaisis 
3 

Traversée Achy Traversée Achy Achy 4 

Achy 
Saint-Omer-en-

Chaussée 

Achy ; Saint-Omer-

en-Chaussée 
3 

Traversée Saint-

Omer-en-Chaussée 

Traversée Saint-

Omer-en-Chaussée 

Saint-Omer-en-

Chaussée 
4 

Saint-Omer-en-

Chaussée 
Troissereux 

Saint-Omer-en-

Chaussée 
3 

D133 

Milly sur Thérain Bonnières Bonnières 3 

Traversée de 

Bonnières 

Traversée de 

Bonnières 
Bonnières 4 

Bonnières Crillon Bonnières ; Crillon 3 

Entrée Crillon D22 Crillon 4 

 Axes routiers classés sur la Communauté de Communes Picardie Verte 
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 Classement sonore des infrastructures de transports routiers 

Les infrastructures routières nouvelles doivent respecter des niveaux maximaux en façade des bâtiments. 

Ces niveaux sonores sont repris dans le tableau suivant : 

Usage et nature Laeq1 (6h-22h) Laeq (22h-6h) 

Logements en ambiance sonore modérée 60 dB(A) 55 dB(A) 

Autres logements 65 dB(A) 60 dB(A) 

Établissements enseignement 60 dB(A)  

Établissements soins, santé, action sociale 60 dB(A) 55 dB(A) 

Bureaux en ambiance sonore modérée 65 dB(A)  

 Niveaux maximaux admissibles pour la contribution sonore d’une infrastructure 

nouvelle en façade des bâtiments 

 

1 Laeq : niveau de pression acoustique en décibels (dB(A)) 
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5.3.2 Nuisances sonores liées aux infrastructures ferroviaires 

Le même classement que pour les infrastructures routières s’applique aux infrastructures ferroviaires.  

L’arrêté préfectoral portant sur la révision du classement sonore du réseau ferré de l'Oise du 30 août 2018 

précise les voies ferrées et les communes concernées. 

Le territoire n’est pas traversé par des voies ferrées classées et n’est donc pas concerné les nuisances sonores 

liées aux infrastructures ferroviaires.  

5.3.3 Nuisances sonores liées aux infrastructures aéroportuaires 

Le Plan d’exposition au bruit (PEB) est un document d’urbanisme qui fixe les conditions d’utilisation des sols 

exposés aux nuisances dues au bruit des aéronefs. Le PEB vise à interdire ou limiter les constructions pour 

ne pas augmenter les populations soumises aux nuisances.  

Il est établi en anticipant à l’horizon 15/20 ans le développement de l’activité aérienne, l’extension des 

infrastructures et les évolutions des procédures de circulation aérienne. Il doit tenir compte des hypothèses 

concernant : 

• Le nombre de mouvements ; 

• Les trajectoires de circulation aérienne ; 

• L’évolution des flottes exploitée ; 

• La répartition du trafic entre jour, soirée et nuit ; 

• Les infrastructures aéroportuaires. 

Sur le territoire de la Communauté de Communes de la Picardie Verte, seule la commune de Bonnières est 

concernée par le PEB de l’aérodrome de Beauvais-Tillé. 
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5.4 Pollution lumineuse  

Carte 28 - Pollution lumineuse 

La pollution lumineuse est un facteur susceptible 

d’augmenter la fragmentation générée par les 

espaces artificialisés.  

En effet, certaines espèces ou groupes d’espèces, 

majoritairement nocturnes ou crépusculaires, 

peuvent être négativement influencés dans leurs 

déplacements ou leur cycle de vie (alimentation, 

repos, reproduction) par un éclairage artificiel 

excessif ou mal orienté. 

Il s’agit notamment des insectes (lépidoptères 

hétérocères), des chiroptères (chauves-souris) et, 

dans une moindre mesure, de l’avifaune (rapaces 

nocturnes et espèces migratrices). 
 

 

La totalité de la lumière dégagée par l’éclairage public, les habitations, les zones d’activités et l’éclairage des 

infrastructures de transport créent la nuit une ambiance lumineuse. Cette ambiance lumineuse a un impact 

négatif sur le fonctionnement des écosystèmes en déréglant le comportement de nombreux animaux ou en 

créant des barrières écologiques. 

Sur la Communauté de communes, la pollution lumineuse est relativement faible, avec : 

- Des nuits relativement noires sur l’ensemble de la Communauté de Communes ; 

- Une pollution légèrement plus importante au niveau des bourgs plus denses : Marseille-en-

Beauvaisis, Formerie, Grandvilliers, Songeons, avec Grandvilliers en première position. 
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5.5 Qualité de l’Air 

Source : Diagnostic de la qualité de l’air 2019 – CC de la Picardie Verte – ATMO Hauts-de-France 

La qualité de l’air dépend des polluants rejetés dans l’atmosphère par différents secteurs d’activité couplée 

à une série de phénomènes auxquels ils vont être soumis lors de leur temps de résidence dans l’atmosphère. 

Ainsi, on ne respire pas directement à la source des émissions. L’air respiré dépend donc des concentrations 

de polluants qui varient en fonction des conditions météorologiques, chimiques et topographiques locales. 

Les émissions de polluants correspondent aux quantités de polluants directement rejetées dans l'atmosphère 

par les activités humaines ou par des sources naturelles. 

La liste des polluants atmosphériques à prendre en compte dans le cadre du diagnostic polluants 

atmosphériques est celle présentée dans l’arrêté du 4 août 2016.   

- NOx : ils contribuent à la production de particules fines secondaires. Les NOx sont des irritants 
respiratoires et contribuent à l’acidification des milieux naturels. Les valeurs limites de qualité de 
l’air pour les NOx sont régulièrement dépassées.  

- PM10 et PM2,5 : ce sont les particules fines dont le diamètre est inférieur à 10 et 2,5 µm, 
respectivement. Les PM2,5 pénètrent plus profondément dans l’appareil respiratoire. On 
distingue les particules fines primaires, émises directement par les sources naturelles ou 
anthropiques (industrie, chauffage, transport), des particules fines secondaires formées suite à 
des réactions chimiques entre molécules dans l’air. Les particules fines secondaires se forment 
principalement dans la fraction PM2,5. 

- SO2 : il contribue à la production de particules fines secondaires. Le SO2 est un irritant respiratoire 
et contribue à l’acidification des milieux naturels. 

- COVNM : il s’agit d’un précurseur de l’ozone, polluant problématique en France et d’une manière 
générale en Europe. 

- Ammoniac (NH3) : il contribue grandement à la pollution particulaire (émissions secondaires), en 
se combinant avec les NOx ou le SO2 pour former des nitrates d’ammonium ou des sulfates 
d’ammonium, composés particulaires appartenant aux PM2,5. 

 

◼ Bilan des émissions des polluants sur le territoire 

Les émissions totales des polluants réglementés par secteur d’activités sont présentées dans la Figure 49.  

L’inventaire des émissions du territoire de la CC de la Picardie Verte est réalisé pour les six polluants 
réglementés dans le cadre du PCAET. Les données sont issues de l’inventaire 2015 réalisé par Atmo Hauts-
de-France et sont reprises dans le Tableau 24. 
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Figure 49. Emissions totales (tonnes) des polluants réglementés par secteur d’activité pour la CC 

Picardie Verte (année 2015) 

Les principaux secteurs d’activité sources d’émissions sur le territoire sont décrits ci-après : 

Polluants Emissions (tonnes) Principaux secteurs sources 

Répartition spatiale : 

Principales communes 

émettrices et sources 

principales d’émission 

Oxydes d’azote 
(NOx) 

728 T, soit 0,7% des 
émissions totales 

régionales 

- Industrie (28% des émissions de 
Nox) : combustion d’énergies ; 
procédés énergétiques (industrie 
du verre) ; engins spéciaux du 
BTP 

- Transports routiers (25%) : 
majoritairement combustion de 
diesel 

- Agriculture (18%) : combustion 
de carburants (moteur des 
engins spéciaux) ; brûlage des 
déchets agricoles 

Feuquières (194 T) : industrie  
 
Grandvilliers (22 T) : transports  
 
Saint-Omer-en-Chaussée (21 T) : 
transports  
 

Particules PM10 
318 T, soit 1% des 
émissions totales 

régionales 

- Agriculture (51%) : remise en 
suspension des particules au 
niveau des cultures (vent …) ; 
écobuage ; déjections animales ; 
combustion de carburant 

- Résidentiel (35%) : chauffage au 
bois 

- Transports routiers (7%) : remise 
en suspension des particules liée 
à l’action mécanique du vent et 
au passage des véhicules ; 
abrasion des pneumatiques, du 
revêtement routier et des freins ; 
consommation de carburant. 

Formerie (10 T) et Grandvilliers (9 
T) : secteur résidentiel  
 
Lihus (9 T) : secteur agricole  
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Polluants Emissions (tonnes) Principaux secteurs sources 

Répartition spatiale : 

Principales communes 

émettrices et sources 

principales d’émission 

Particules 
PM2.5 

203 T, soit 1% des 
émissions totales 

régionales 

- Résidentiel (54%) combustion 
du bois (chauffage individuel) 

- Agriculture (34%) : écobuage ; 
engins agricoles 

- Transports routiers (7%) : 
combustion de carburant 
(diesel) ; remise en suspension 
des particules liée à l’action 
mécanique du vent et au passage 
des véhicules ; abrasion des 
pneumatiques, du revêtement 
routier et des freins 

Grandvilliers (7 T), Formerie (6 T), 
Saint-Omer-en-Chaussée (5 T) : 
secteur résidentiel 

Dioxyde de 
soufre (SO2) 

128 T, soit 0,4% des 
émissions régionales 

- Industrie (71%) : combustion 
d’énergie (fabrication du verre) 

- Résidentiel (19%) : chauffage 
(charbon puis bois) 

- Tertiaire (8%) : combustion 
d’énergie (fioul), essentiellement 
pour le chauffage 

Feuquières (86 T), Grandvilliers (5 
T) : secteur industriel 
Saint-Omer-en-Chaussée (3 T) : 
secteur tertiaire 

Ammoniac 
(NH3) 

1336 T, soit 2,7% des 
émissions totales 

régionales 

- Agriculture (71%) : épandage 
d’engrais et des composés azotés 
issus des déjections animales 

Lannoy Cuillère (56 T), Bazancourt 
(43 T), Grémévillers (40 T) : secteur 
agricole 

Composés 
organiques 
volatiles 
(COVNM) 

1703 T, soit 1,4% 
des émissions 

totales régionales 

- Résidentiel (16%) : combustion 
d’énergies (bois) pour le 
chauffage ; utilisation de 
solvants (peintures, colles) 

Achy (66 T), Quincampoix-Fleuzy 
(59 T), Lannoy Cuillère (44 T) : 
émetteurs non inclus 
 

 Synthèse du diagnostic sur les émissions de polluants atmosphériques (2015) 

◼ Secteurs à enjeux sur le territoire 

Les enjeux sur le territoire sont concentrés sur 5 secteurs comme présenté dans le Tableau 25. 

Secteur d’activités Principaux polluants Origines Axes de progrès 

Agriculture 

PM10, NH3 

PM2,5 

NOx 

Epandage d’engrais, 

déjections animales, 

écobuage, combustion 

de carburant, remise en 

suspension des 

particules 

Réduction de 

l’utilisation d’engrais 

azoté, sensibilisation sur 

les méthodes 

d’épandage, rappel de 

l’interdiction du brûlage 

des déchets verts 

Résidentiel 

PM 2,5 

PM10, SO2, COVnM 

Utilisation du chauffage, 

combustion de bois, 

fioul et charbon, 

utilisation de solvants 

Maîtrise et utilisation 

rationnelle de l’énergie, 

renouvellement des 

appareils de chauffage, 
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Secteur d’activités Principaux polluants Origines Axes de progrès 

sensibilisation des 

habitants, réduction de 

l’utilisation des solvants 

Industrie NOx et SO2 

Procédés énergétiques 

industriels, combustion 

d’énergies (fioul, GPL, 

gaz naturel), utilisation 

d’engins spéciaux 

Amélioration des 

systèmes 

d’épuration/filtration, 

utilisation des meilleurs 

techniques disponibles5 

Transports routiers 

NOx 

PM10 et PM 2,5 

Combustion de 

carburants, abrasion, 

remise en suspension, 

véhicules personnels 

(majorité) 

Réduction du nombre de 

véhicules, faciliter le 

recours aux modes de 

transport alternatifs, 

amélioration 

technologique, 

renouvellement du parc 

Tertiaire SO2 Utilisation du chauffage, 

combustion de fioul 

Amélioration des 

techniques de 

combustion, maîtrise et 

utilisation rationnelle de 

l’énergie, sensibilisation 

des entreprises 

 Principaux secteurs à fort enjeu et pistes de réduction possibles 
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5.6 Gestion des déchets 

5.6.1 Collecte 

Source : site internet de la Communauté de Communes Picardie Verte ; Règlement communautaire de collecte 

des déchets ménagers et assimilés 

La Communauté de Communes de la Picardie Verte exerce la compétence en matière de collecte des déchets 

ménagers et assimilés (collecte en porte à porte assurée par la société SEPUR une fois par semaine). La 

gestion du traitement des ordures ménagères résiduelles et des emballages recyclables est déléguée au 

syndicat mixte « TRINOVAL ». 

La collecte est effectuée en bi-flux, c’est à dire que les camions sont compartimentés en deux parties : l’une 

pour les ordures ménagères, l’autre pour les déchets recyclables. Elle est assurée par la société SEPUR en 

porte-à-porte une fois par semaine. 

◼ Les déchets ménagers et assimilés 

Les déchets ménagers sont les déchets provenant de l'activité domestique des ménages et dont l'élimination 

relève de la compétence de la CCPV. Sont compris dans cette dénomination les déchets ménagers résiduels 

pour lesquels il n'est offert aucune possibilité de valorisation et/ou de recyclage.  

La quantité de déchets ménagers et assimilés collectée en porte-à-porte tend progressivement à se stabiliser 

après avoir subi une baisse régulière ces 10 dernières années. 

Sur l’année 2018, un habitant a soumis à la collecte 235 kg de déchets ménagers en moyenne, soit une 

hausse de 4 kg/habitant/an par rapport à l’année précédente. 

 

Figure 50. Evolution des quantités annuelles de déchets ménagers collectés  
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Les déchets assimilés sont les déchets des entreprises, artisans, commerçants, administrations, 

établissements publics, associations..., qui sont effectivement collectés et traités dans les mêmes conditions 

que les déchets ménagers. Ces déchets sont assimilés aux ordures ménagères lorsque :  

- Ils sont assimilables aux ordures ménagères de par leur nature, caractéristiques chimiques, 

physiques, mécaniques (consistance, dimensions, dangerosité...), quantités produites et peuvent 

être éliminés par les mêmes voies que les ordures ménagères sans sujétion technique particulière et 

sans risque pour la santé humaine et l'environnement ;  

- Ils sont rassemblés, déposés, stockés, entreposés, présentés à la collecte et collectés dans les mêmes 

conditions que les ordures ménagères au sens strict. 

◼ Les déchets recyclables 

Les déchets recyclables sont les déchets ménagers qui peuvent être triés et connaître une nouvelle vie 

sous un conditionnement différent. Les déchets recyclables sont collectés soit en porte-à-porte soit en 

points d'apport volontaire. 

• Les emballages ménagers collectés en porte à porte :  

- Les emballages de liquides alimentaires (briques de lait, jus de fruit, etc…) ;  

- Les emballages plastiques, bouteilles et flacons opaques ou transparents ; 

- Les emballages métalliques (boîtes de conserve, canettes, aérosols etc.…). 

• Les matériaux collectés dans les points d’apport volontaire 

- Les papiers et les petits cartons d'emballage ; 

- Le verre (bouteilles sans bouchon ni capsule, pots et bocaux sans couvercle etc.…). 

Ces matériaux doivent être déposés dans les colonnes aériennes ou les conteneurs semi-enterrés disponibles 

dans chaque commune. Ces emballages ne doivent en aucun cas être présentés à la collecte en porte à porte. 

 

Figure 51. Evolution des emballages recyclables collectés (en tonnes) 
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◼ Les déchetteries 

Certains matériaux peuvent être déposés dans deux déchetteries communautaires, notamment les déchets 

verts, le bois, les métaux, les gravats, le tout-venant, les cartons bruns, les déchets d'équipement électriques 

et électroniques, les déchets d'éléments d'ameublement, les déchets diffus spécifiques et les autres déchets 

acceptés dans le règlement intérieur. 

Les déchetteries du territoire sont situées sur les communes Feuquières et de Gremevillers. Les habitants des 

communes limitrophes bénéficient également d’un accès aux déchetteries d’Aumale, Crevecoeur-le-Grand 

et Gournay-en-Bray. Elles permettent aux habitants et aux professionnels de déposer leurs gravats, déchets 

verts, tout-venant, bois, cartons, ferraille, déchets d’équipement électriques et électroniques, ou encore les 

déchets ménagers spéciaux. 

 

Types de déchets Quantités en tonnes Proportion en % 

Déchets végétaux 3400 37 % 

Bois 1701 18 % 

Gravats 1423 15 % 

Tout-venant 1326 14 % 

Ferraille 322 3 % 

Déchets électriques 577 6 % 

Déchets d’ameublement 300 3 % 

Déchets dangereux 94 1 % 

Cartons 93 1 % 

TOTAL 9236 100 % 

 Quantités des principaux flux en déchetteries par ordre décroissant 

◼ La recyclerie 

La Recyclerie communautaire de Thieuloy-Saint-Antoine exerce quatre activités principales : 

- La collecte des déchets encombrants des ménages (ameublement, vaisselle, textile, 

électroménager…) :  les déchets réemployables peuvent être apportés volontairement à la 

Recyclerie, collectés à domicile sur rendez-vous ou récupérés dans les deux déchetteries 

communautaires ; 

- La valorisation des déchets : la Recyclerie se charge du contrôle, du nettoyage des objets 

réemployables. Les objets non-réutilisables sont dirigés vers des ateliers de conditionnement pour 

être démontés et préparés au recyclage ; 

- La revente des objets : les objets réemployables sont mis en vente à la Recyclerie leur donnant ainsi 

une seconde vie ; 
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- La sensibilisation à l’environnement : la Recyclerie est également un lieu d’information et de 

sensibilisation auprès des déposants, des clients, des scolaires, des habitants… 

Les objets pouvant être déposés : mobilier, jouet, décoration, librairie, outillage, article de sport, textile… 

Les déchets refusés :  ordures ménagères, déchets verts, gravats, pneumatiques, véhicules hors d’usage, 

produits toxiques, explosifs ou radioactifs, métaux précieux, ferraille… 

 

◼ Les déchets verts 

La collecte des déchets verts en porte-à-porte concerne exclusivement les communes de Grandvilliers, 

Marseille-en-Beauvaisis, Songeons et ST Omer-en-Chaussée. Cette collecte s’organise tous les 15 jours du 

mois d’avril au mois d’octobre selon un calendrier prédéfini. Sont considérés comme déchets verts, les 

déchets de jardin (tontes de gazon, feuilles fleurs, tailles et branchages). Les habitants des 4 communes 

concernées présentent les tontes et les feuillages dans des poubelles plastiques sans couvercle ; les 

branchages sont présentés, quant à eux, en fagots ficelés d’une longueur maximum de 1,20 m. 

Les habitants des autres communes déposent leurs déchets verts en déchetterie. 

 

Figure 52. Evolution des déchets verts collectés en porte-à-porte 
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5.6.2 Traitement 

Les déchets ménagers et assimilés sont acheminés au centre d’enfouissement de Thieulloy L’Abbaye (80). 

A l’exception du verre, les matériaux recyclables sont acheminés vers le centre de tri de Thieulloy L’Abbaye 

(80) pour être transformés dans les usines de recyclage. 

Les déchets verts collectés sont broyés sur la plateforme de Feuquières avant d’être valorisés en agriculture. 

 

5.6.3 Indicateurs 

Courant l’année 2018, un habitant de la Picardie Verte a produit 597 kg de déchets en moyenne. La moitié 

de ces déchets est collectée en porte-à-porte, le reste étant capté dans les déchetteries communautaires, 

représentant 274 kg/habitant (recensement 2018 : 33 665 habitants). 

Déchets Tonnages 2018 
Ratios 

(en kg / habitant) 
Répartition 

Evolution 

2017/2018 

Ordures ménagères 7 922 T 235 kg / hab 39 % + 1,39 % 

Déchets recyclables 1 442 T 43 kg / hab 7 % - 2,84 % 

Déchets verts (4 

communes) 
260 T 8 kg / hab 1 % + 7,30 % 

Verre 1 248 T 37 kg / hab 6 % +9, 77 % 

Déchetteries 9 236 T 274 kg / hab 47 % - 18,62 % 

TOTAL 20 108 T 597 kg / hab 100 % - 7,20 % 

 Tonnages de déchets collectés 

 

La quantité totale de déchets collectés sur la Picardie Verte tend à diminuer depuis 2015. Cette réduction 

significative de 85 kg/habitant sur les 4 dernières années s’explique principalement par une baisse des 

apports dans les déchetteries communautaires. 
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Figure 53. Evolution des déchets collectés par habitant 

 

5.6.4 Dispositions financières 

◼ Financement du service 

La TEOM (Taxe d'Enlèvement des Ordures Ménagères) est le mode de financement du service public 

d'enlèvement et de traitement des déchets ménagers et assimilés. Cette taxe est assise sur l'impôt foncier 

bâti, conformément au code général des impôts. Le taux de la TEOM est voté tous les ans par la CCPV. La 

CCPV assure le ramassage également des déchets assimilés produits par les activités économiques sous 

conditions de signature d'une convention individuelle par le producteur. Ce service est financé par 

l'intermédiaire de la redevance spéciale. 

◼ La redevance spéciale 

Le financement du service public d'élimination des déchets assimilés est assuré par la redevance spéciale. Le 

montant de la redevance est établi en fonction du volume hebdomadaire soumis à la collecte. La capacité 

des bacs doit être adaptée aux volumes de déchets produits pour éviter la présence de dépôt en sacs. Pour 

les établissements professionnels (artisans, commerçants, entreprises...), la CCPV a défini un seuil 

d'exonération de la redevance spéciale fixé à 240 litres/semaine. Au-delà de ce seuil, le montant de la 

redevance spéciale est calculé au prorata du volume de déchets présentés à la collecte. 

◼ Exonération de la TEOM 

La taxe d'enlèvement des ordures ménagères revêt le caractère d'une imposition à laquelle est normalement 

assujetti tout redevable de la taxe foncière sur les propriétés bâties ; elle reste due alors même que le 

contribuable n’utilise pas le service assuré par la CCPV .L'article 1521 - III du code général des impôts prévoit 

une exonération de la taxe pour les locaux à usage industriel ou commercial. Cette mesure vise expressément 

les établissements qui, eu égard à l’importance des déchets produits, ne bénéficient pas du service public de 

collecte. L'application de cette exonération est subordonnée à une demande par écrit accompagnée des 

justificatifs d'enlèvement des déchets par un prestataire privé. La demande doit être transmise chaque année 

au siège de la CCPV avant le 1er septembre afin que l’exonération s'applique l’année suivante. 
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5.7 Synthèse 

ETAT INITIAL 

ATOUTS FAIBLESSES 

Un seul site BASOL à Crillon, ayant fait l’objet de travaux 

de dépollution (société FOSECO) 

Faible pollution lumineuse sur le territoire  

La quantité totale de déchets collectés tend à diminuer 

depuis 2015 et une amélioration du tri en déchetterie 

201 sites BASIAS recensés sur le territoire 

42 ICPE sur le territoire, dont deux classées Seveso seuil 

bas 

Plusieurs communes présentent un risque lié au 

transport de matières dangereuses 

Site de traitement des déchets hors du territoire 

(Thieulloy L’Abbaye (80)) 

 

PERSPECTIVES D’EVOLUTION AU FIL DE L’EAU 

OPPORTUNITES MENACES 

Requalification éventuelle des sites BASIAS 

Mise en œuvre d’axes de progrès pour la réduction de la 

pollution de l’air 

Pollutions possibles d’anciens sites BASIAS et BASOL 

 

  



PICARDIE VERTE 
Plan Climat Air Energie Territorial - Évaluation environnementale stratégique - [Commentaires ] 

 

   

 
Dossier Auddicé - 19010068 - Etat initial de l’environnement – 29/07/2019 145 

 

CHAPITRE 6. MILIEU HUMAIN 
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6.1 Situation sociodémographique 

Source : Projet Régional de Santé 2 2018-2022, INSEE  

6.1.1 Population et densité 

Ayant dépassé les six millions d’habitants depuis plus de deux ans, les Hauts-de-France constituent la 

troisième région française pour la taille de population après l’Île-de-France et Auvergne-Rhône-Alpes. 

Dans les Hauts-de-France, la population vit plutôt dans des unités urbaines importantes, de 100 000 habitants 

ou plus. 

La région est contrastée du point de vue de sa croissance démographique. Le taux d’accroissement annuel 

est inférieur à celui observé pour l’ensemble de la France sur les années 2008 à 2013. Pour autant, l’indice 

conjoncturel de fécondité (ICF) a toujours été relativement important dans la région : 2,08 enfants par 

femme. Il est compris entre 2,20 et 2,30 sur le Communauté de Communes de la Picardie Verte. Les Hauts-

de-France présentent même la fécondité la plus élevée des régions hexagonales sur la période 2009-2015.  

En 2016, la communauté de communes de la Picardie Verte comptait 33052 habitants, pour une densité de 

population égale à 51,56 habitants au km2. Cette densité est faible au regard de la Région Hauts-de-France 

qui affiche une densité de 187,13 hab/km2 et du département de l’Oise (138,83 hab/km2). L’évolution de la 

densité sur ces 3 échelles est présentée en Figure 55. L’évolution de la population de la communauté de 

communes Picardie Verte depuis 1968 est la suivante :  

 

Figure 54. Evolution de la population depuis 1968 de la Communauté de communes de la Picardie 

Verte 
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Figure 55. Evolution de la densité de population sur la CC Picardie Verte, l’Oise et la Région Hauts de 

France (2016) 

 

6.1.2 Répartition et évolution de la population 

◼ Pyramide des âges 

La pyramide des âges en 2016 était la suivante :  

 

Figure 56. Pyramide des âges de la CC de la Picardie Verte en 2016 - INSEE 

 

◼ Répartition de la population selon les tranches d’âge 
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La Communauté de Communes Picardie Verte est dans les mêmes moyennes que la France en termes de part 

de population de moins de 29 ans et de plus de 60 ans. Il est à noter qu’au regard de la région Hauts de 

France, la CC Picardie Verte est légèrement moins jeune. 

 CC Picardie Verte Région Hauts de France France 

Part des moins de 29 ans 36,5 % 38,4 % 36 % 

Part des plus de 60 ans 24,2 % 23 % 25,5 % 

 Répartition de la population selon deux grandes catégories 2016 

 

Plus spécifiquement sur la CC Picardie Verte, la population se répartit ainsi sur 6 classes d’âges : 

 

 
2011 2016 

Nombre % Nombre % 

0 à 14 ans 6 752 20,9 % 6 809 20,6 % 

15 à 29 ans 5 443 16,8 % 5 271 15,9 % 

30 à 44 ans 6 562 20,3 % 6 298 19,1 % 

45 à 59 ans 6 396 19,8 % 6 695 20,3 % 

60 à 74 ans 4 428 13,7 % 5 116 15,5 % 

75 ans ou plus 2 751 8,5 % 2 863 8,7 % 

Total 32 332 100 % 33 052 100 % 

 Evolution démographique de la CC Picardie Verte– source INSEE 

 

La tendance du territoire est au vieillissement de sa population. Cette évolution est nettement visible sur la 

Figure 57 qui indique l’évolution de la population par tranche d’âge en 1999 et 2016 sur la Communauté de 

Communes de la Picardie Verte :  
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Figure 57. Evolution de la population entre 1999 et 2016 par tranches d’âges en pourcentage sur la CC 

Picardie Verte 

L’indice de vieillissement vient confirmer cela avec les données ci-dessous, qui montrent l’évolution de 

l’indice de vieillissement sur le territoire entre 2011 et 2016 :   

 
Picardie Verte 

2011 2016 

Indice de 

vieillissement 
60,4 % 67,6 % 

 Evolution de l’indice de vieillissement sur la période 2011-2016 

A titre de comparaison, pour l’année 2016, l’indice de vieillissement était de 56,2 % pour la région. 

 

◼ Evolution de la population au global 

Globalement, sur le territoire de la Picardie Verte, la population est en croissance. Comparativement à la 

région Hauts-de-France, le territoire de la Picardie verte est plutôt attractif. 

  

Variation annuelle moyenne 2011-2016 (en %) 

Globale Solde naturel 
Solde entrées -

sorties 

CC Picardie Verte 0,4% 0,3% 0,1% 

Région 0,1 % 0,4 % -0,3 % 

 Evolution de la population (INSEE) sur la période 2011-2016 

Cependant, l’évolution de la part du solde naturel et du solde migratoire dans l’évolution de la population 

diminue depuis la période 1999-2006, comme le montre le graphique ci-dessous :  
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Figure 58. Part du solde naturel et du solde migratoire dans l’évolution de la population 

 

6.1.3 Fragilité sociale 

◼ Indicateurs 

La fragilité sociale peut se mesurer à partir d’indicateurs couvrant diverses thématiques : accès à l’emploi, 

revenus, niveau de diplôme ou encore perception de diverses allocations.  

Ainsi, dans les Hauts-de-France, le taux de chômage des 15 ans et plus est le plus important des régions de 

l’Hexagone. Près d’une personne active sur six affirme être dans cette situation, soit 3,4 points de plus que 

la France. Cet écart avec le niveau national est plus que doublé chez les jeunes, atteignant 8,2 points, ce qui 

représente 36,5 % de la population active des 15‑24 ans, soit le taux le plus élevé des régions de l’Hexagone.  

 

 CC Picardie Verte Département Oise Région Hauts de France 

Médiane revenus en 2015 19 426 20 956 18 982 

Taux de pauvreté en 2015 14,20 % 13,40 % 18,60 % 

Taux de chômage des 15-

64 ans en 2015 
13,60 % 13,90 % 17,20 % 

 Comparaisons de la médiande des revenus, taux de pauvreté et taux de chômage 

des 15-64 ans en 2015 (source ARS) 

Le territoire est dans la moyenne basse des revenus, avec un taux de pauvreté un peu plus prononcé que 

celui du département de l’Oise. 

La part de foyers fiscaux non imposés, est de 49,2 % pour l’année 2015 sur la CC Picardie Verte. 
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La CAF indique un nombre de 1364 d’allocataires au RSA en 2017 pour un total de 26 792 allocataires dans 

l’Oise.  

Le tableau ci-dessous fournit les indicateurs représentatifs de la fragilité sociale :  

 France 
Hauts-de-

France 

Territoire de 

proximité de 

Beauvais 

Indice conjoncturel de fécondité (période 2009-

2015) (enfants par femme) 
1,98 2,08 Entre 2,10 et 2,20 

Part des moins de 25 ans (janvier 2013) 30,3 % 32,8 % Entre 32 et 33 % 

Part des 75 ans et plus (janvier 2013) 9,2 % 7,9 % Entre 6,6 et 7,5 % 

Taux de chômage des 15-24 ans (janvier 2013) 28,3 % 36,5 % Entre 29,6 et 30 % 

Taux de foyers fiscaux non imposés (2014) 53,8 % 59,8 % Entre 50,6 et 55% 

Taux d’allocataires du RSA (au 31 décembre 2014) 8 % 12,1% Entre 7,5 et 10% 

Taux d’allocataires logement (fin 2014) 22,7 % 26,8 % Entre 18 et 22% 

 Synthèse des indicateurs sociodémographiques (source ARS)  

Le graphique ci-dessous indique les personnes de 15 ans ou plus vivant seules selon l’âge (INSEE au 

01/01/2019). 

 

Figure 59. Personnes de 15 ans ou plus vivant seul selon l’âge – population des ménages 

Il en ressort que plus d’un quart de la population des plus de 65 ans vit sur le territoire en étant isolé. 
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◼ Diplômes et niveau de formation 

Les données sur les diplômes et la formation en 2010 et 2015 (Erreur ! Source du renvoi introuvable.) 

indiquent un faible niveau de formation sur le territoire de la Communauté de Communes Picardie Verte.  

 

Qualification 
CC Picardie verte Oise Région Hauts de France 

Nombre % Nombre % Nombre % 

Aucun diplôme ou 

BEPC, brevet des 

collèges 

8924 37 190 216 32,1 1 449 425 33,7 

CAP ou BEP 7729 32 157 607 26,6 1 119 603 26 

BAC 3685 15,3 98 622 16,7 706 240 16,4 

Enseignement 

supérieur 
3781 15,7 145 304 24,6 1 022 856 23,8 

Total 24 119 100 591 749 100 4 298 124 100 

 Qualification de la population non scolarisée de 15 ans ou plus en 2016 

 

 

Figure 60. Comparatif des niveaux de formation de la population non scolarisée de 15 ans ou plus en 

2016 
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◼ Activité et emploi 

D’après l’INSEE, la population active regroupe :  

- Le population active occupée (appelée aussi « population active ayant un emploi » 

- Les chômeurs 

Les inactifs sont par convention les personnes qui ne sont ni en emploi, ni au chômage : jeunes de moins de 

15 ans, étudiants et retraités ne travaillant pas en complément de leurs études ou de leur retraite, hommes 

et femmes au foyer, personnes en incapacité de travailler… 

Le Tableau 35 donne le statut de la population de 15 à 64 ans en 2016 sur le territoire de la Communauté 

de Communes de la Picardie Verte, de département de l’Oise et la Région Hauts-de-France. 

Lieu 

Actifs 

ayant un 

emploi 

Actifs sans 

emploi 

Elèves, 

étudiants et 

stagiaires 

Retraités et 

préretraités 

Autres 

inactifs 
Total 

Taux de 

chômage 

CCPV 13 069 2 163 1 577 1 625 1 828 20 262 14,2 

Oise 336 306 54 247 49 219 37 481 47 662 524 915 13,89 

Hauts-de-

France 
2 243 161 461 172 415 034 277 929 414 464 

3 811 

760 
17,05 

 Comparaison du statut de la population de 15 à 64 ans en 2016 

Ces chiffres peuvent se représenter en termes de pourcentage selon la Figure 61. 

 

Figure 61. Statut de la population de15 à 64 ans en 2016 (%) 

Les données sur la Picardie Verte se rapprochent de celles du département de l’Oise. Le taux de chômage en 

Picardie Verte est inférieur au taux constaté dans les Hauts-de-France. 
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6.2 Synthèse 

ETAT INITIAL 

ATOUTS FAIBLESSES 

Densité de population assez faible (52 habitants au km2, 

la moyenne nationale est de 117,7 habitants au km2) 

Une population jeune mais vieillissante mais toujours en 

dessous de la moyenne française 

La population est en croissance sur le territoire 

Un revenu médian faible 

Un taux de pauvreté supérieur à celui de l’Oise 

Un faible niveau de formation  

Une sous-représentation de la classe d’âge des jeunes 

actifs 

La part des non ou peu diplômés dans la population des 

15 ans et plus non scolarisés est supérieure à la moyenne 

régionale 

Plus d’un quart de la population des + 65 ans vit sur 

territoire en étant isolé 

 

PERSPECTIVES D’EVOLUTION AU FIL DE L’EAU 

OPPORTUNITES MENACES 

 Agir sur les sources le plus en amont possible afin de 

limiter les coûts sanitaires 

Accroissement des écarts entre les populations 

Vulnérabilité des ménages dépendants de la voiture face 

à la hausse du prix des carburants 
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6.3 Santé 

Sources : Projet Régional de Santé 2 2018-2022, projet local de santé 

L’analyse de l’état des lieux de la situation socio-sanitaire au sein des Hauts-de-France est menée au niveau 

des territoires de proximité, qui ne correspondent pas forcément au découpage des EPCI. 

Il est à noter que la CC Picardie Verte est comprise dans le territoire d’étude de Beauvais. 

 

Figure 62. Découpages territoriaux de la situation socio-sanitaire 

6.3.1 État de santé 

L’état de santé est principalement abordé à partir des données du centre d’épidémiologie sur les causes 

médicales de décès (CépiDc) de l’Inserm et celle relative aux affections de longue durée (ALD). 

Les Hauts-de-France connaissent de loin la plus forte mortalité des régions hexagonales : tant chez les 

hommes que chez les femmes, la mortalité est supérieure de 20 % par rapport aux valeurs nationales. C’est 

dans les unités urbaines d’au moins 100 000 habitants que l’écart, par rapport au niveau national, atteint des 

valeurs particulièrement élevées. En revanche, l’écart avec le niveau national correspondant est plus faible 

en zones rurales : un peu plus de 10 % chez les hommes comme chez les femmes.  

Les cancers constituent la première cause de mortalité en 2011-2013, suivis par les maladies 

cardiovasculaires. 
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Figure 63. Évolution de la mortalité pour les principales causes de décès pour 100 000 habitants 

(Source : Inserm, Insee) 

◼ Cancers 

Tant pour les décès que pour les affections de longue durée, les cancers sont davantage présents en région, 

notamment pour les hommes de moins de 65 ans. 

En 2006-2013, la région, avec 15 à 150 décès par an de cancers en moyenne (dont trois cinquièmes 

d’hommes), connaît une surmortalité de 18 % par rapport à la France. Ce différentiel est plus élevé chez les 

hommes que chez les femmes (+22 % versus +14 %).  

Les cancers de la trachée, des bronches et du poumon et des voies aérodigestives supérieures sont 

particulièrement prégnants chez les hommes domiciliés dans les Hauts-de-France, avec une surmortalité de 

5 à 15% pour le territoire du Beauvaisis. Chez les femmes, on observe une augmentation de la mortalité par 

cancer de la trachée, des bronches et du poumon, mais une situation plus favorable en région qu’en France. 

Le territoire de proximité de Beauvais connait un différentiel de mortalité par rapport à la France compris 

entre 25 et 45% pour les cancers de la prostate chez les hommes. 

 

 
Hauts-de-France 

Territoire de proximité de 

Beauvais 

Hommes Femmes Hommes Femmes 

Cancer de la trachée, des bronches et du 

poumon 
28% -14% Entre 5 et 15% 

Non 

significatif 
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Hauts-de-France 

Territoire de proximité de 

Beauvais 

Hommes Femmes Hommes Femmes 

Cancer de la prostate / Cancer du sein 17% 25% 
Entre 25 et 

45% 
Entre 5 et 15% 

Cancer colorectal 17% 20% 
Non 

significatif 

Non 

significatif 

Cancer des voies aéro-digestives supérieures 59% / Entre 5 et 15% / 

 Différentiel de mortalité par cancer au regard de la France hexagonale en 2006-

2013 

◼ Maladies de l’appareil circulatoire 

La mortalité pour les maladies cardiovasculaires a fortement diminué depuis le début de la période d’étude 

(1980-1987), avec des taux qui ont été divisés par près de 2,5. Cela en fait la seconde cause de décès en 2006-

2013, alors qu’elle était la première par le passé. Le différentiel de mortalité par maladies de l’appareil 

circulatoire en regard de la France hexagonale est de 21% pour les Hauts-de-France et est compris entre 15 

et 25% pour le territoire de proximité de Beauvais. 

Au sein des maladies cardiovasculaires, les taux de mortalité par insuffisance cardiaque (un peu plus de 6 500 

décès en moyenne annuelle en 2006-2013), par cardiopathies ischémiques (3 500 décès) et par maladies 

vasculaires cérébrales (3 000 décès) sont plus élevés dans les Hauts-de-France que sur l’ensemble du pays, 

et ce pour chaque genre. 

 Hauts-de-France 

Territoire de 

proximité de 

Beauvais 

Insuffisance cardiaque 21% Entre 5 et 15% 

Cardiopathies ischémiques 21% Entre 25 et 45% 

Maladies vasculaires cérébrales 20% Non significatif 

 

 Différentiel de mortalité par maladie cardiovasculaire au regard de la France 

hexagonale en 2006-2013 

◼ Maladies de l’appareil respiratoire 

Dans les Hauts-de-France, avec près de 3 700 décès en moyenne annuelle en 2006-2013, les maladies de 

l’appareil respiratoire arrivent au quatrième rang des causes de décès (provoquant quasiment autant de 

décès que les causes externes de mortalité qui viennent au troisième rang après les cancers et les maladies 

de l’appareil circulatoire). Les décès par maladies de l’appareil respiratoire concernent plus les personnes 

âgées : 7 % des décès féminins surviennent avant 65 ans en région (5 % en France) et 14 % chez les hommes 

(11 % en France). 
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Sur le territoire de proximité de Beauvais, le différentiel de mortalité par rapport à la France est compris 

entre 25 et 45 % chez les hommes pour la bronchopneumopathie chronique obstructive et le taux 

d’admission de longue durée est compris entre 45 et 81% chez les hommes et les femmes.  

La broncho-pneumopathie chronique obstructive (BPCO), pathologie fortement liée au tabagisme (mais 

touchant aussi des non-fumeurs), est une maladie aux symptômes évolutifs.  

◼ Diabète 

En 2006-2013, avec 3 644 décès par diabète en moyenne annuelle, la région présente une surmortalité par 

rapport à la France de 35 %. Le différentiel est plus élevé chez les femmes : +44 % versus +27 % chez les 

hommes. Un constat similaire est porté pour les admissions en ALD pour diabète de type 2. Avec un peu plus 

de 23 000 admissions par an en 2007-2014, le différentiel avec la France est de +34 % chez les femmes et de 

+23 % chez les hommes. En revanche, pour le diabète de type 1, les taux des Hauts-de-France (1 710 

admissions en ALD par an) sont identiques à ceux de la France. 

Sur le territoire du Beauvaisis notamment, le différentiel de mortalité par rapport à la France pour diabète 

de type 2 est compris entre 15 et 25 % pour les hommes et entre 25 et 45 % pour les femmes 

◼ Maladie d’Alzheimer 

En 2006-2013, avec en moyenne annuelle 2 700 décès par maladie d’Alzheimer de personnes de 60 ans et 

plus (dont un peu plus de 70 % de femmes), les Hauts-de-France connaissent une mortalité supérieure de  

26 % à celle de l’ensemble de l’Hexagone. 

Entre 2000-2006 et 2006-2013, la mortalité par maladie d’Alzheimer des 60 ans et plus a augmenté en région 

et en France. Le taux standardisé des Hauts-de-France est ainsi passé de 176,5 pour 100 000 en 2000-2006 à 

232,3 en 2006-2013, soit une augmentation de 32 %, contre 18 % dans l’Hexagone. 

Sur le territoire du Beauvaisis, le différentiel de mortalité par rapport à la France hexagonale pour maladie 

d’Alzheimer est compris entre 15 et 25 % 

◼ Maladie de Parkinson 

Sur la période 2006-2013, 455 hommes et 412 femmes de 60 ans et plus domiciliés dans les Hauts-de-France 

sont décédés du fait de la maladie de Parkinson, en moyenne chaque année. 

Entre 2000-2006 et 2006-2013, la mortalité par maladie de Parkinson reste relativement stable dans les 

Hauts-de-France alors qu’elle baisse sur l’ensemble du pays (de -8 %). 

Sur le territoire du Beauvaisis, le différentiel de mortalité par rapport à la France hexagonale pour maladie 

d’Alzheimer est compris entre 15 et 25 %. 

◼ Maladies de l’appareil digestif 

Avec 2 869 décès en moyenne annuelle en 2006-2013, la région a un taux de mortalité supérieur à celui de 

la France de près de 50 %.  

Cependant, le territoire de proximité de Beauvais et plus généralement les territoires du sud des Hauts-de-

France n’ont pas de différence significative concernant les taux de mortalité et d’admission en ALD avec les 

taux moyens en France. 
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◼ Maladies infectieuses et parasitaires 

En 2006-2013, les Hauts-de-France connaissent une mortalité par maladies infectieuses et parasitaires de 

près de 30 % plus élevée que celle observée en France (20,1 pour 100 000 personnes versus 15,7 %, avec 1 

113 décès en moyenne annuelle pour la région). 

 

6.3.2 Offre de soins et de services 

La région des Hauts-de-France affiche une densité de médecins généralistes libéraux proche de la moyenne 

nationale mais est moins bien dotée pour l’offre libérale de pharmaciens, masseurs-kinésithérapeutes, 

infirmier(ère)s et sages-femmes, affichant au 1er janvier 2016 des densités inférieures de 5 % à 30 % à celles 

de l’Hexagone.  

Les densités régionales des chirurgiens-dentistes et des médecins spécialistes libéraux sont particulièrement 

faibles, inférieures respectivement de 24 % et 27 % à celles de la France. Parmi les régions hexagonales, les 

Hauts-de-France affichent la densité de médecins spécialistes la plus faible et la troisième plus basse pour les 

chirurgiens-dentistes. 

De manière générale, les plus fortes densités sont retrouvées dans les centres urbains (Lille, Béthune, 

Amiens, Valenciennes, etc.) et, plus généralement, dans les territoires de proximité du nord de la région. 

L’opposition entre le Nord et le Sud se retrouve pour la plupart des professionnels de santé, particulièrement 

marquée pour les masseurs-kinésithérapeutes.  

En regard des temps d’accès aux services d’urgence, la région apparaît bien placée avec 8 % de la population 

en zones rurales à se retrouver à 30 minutes théoriques ou plus d’un service mobile d’urgence et de 

réanimation au 1er janvier 2016 et 5 % pour les unités urbaines de 2 000 à moins de 10 000 habitants 

(respectivement 21 % et 12 % en France). 

(Source : Diagnostic territorialisé des Hauts de France) 

◼ Médecins généralistes 

Les médecins généralistes libéraux sont répartis de façon inégale sur le territoire régional, avec une forte 

concentration dans les zones les plus densément peuplées, le temps d’accès à ces professionnels y étant 

alors plus court. Concernant le territoire de proximité de Beauvais, la densité de médecins généralistes est 

l’une des plus faibles de la région : 53,1 pour 100 000 personnes. De plus, la part de médecins ayant 55 ans 

et plus est supérieure à la moyenne nationale et à la moyenne régionale : entre 58 et 64,5% pour 

respectivement 53,2 et 51,3%. L’anticipation du départ en retraite des professionnels de santé à travers leur 

répartition par âge est indispensable pour identifier les futurs besoins et constitue un des éléments aidant à 

l’identification des zones les plus fragilisées. 
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Sur la CC Picardie Verte en 2018, 19 médecins généralistes sont recensés. 

◼ Médecins spécialistes 

Au 1er janvier 2016, quel que soit le mode d’exercice (salarié ou libéral), les Hauts-de-France recensent 8 229 

médecins spécialistes. Avec 137,4 spécialistes pour 100 000 habitants, la région a une densité inférieure à 

celle de l’Hexagone (167,3).  

Cette sous-densité est constatée pour une majorité des spécialités. Parmi celles présentées dans le tableau 

ci-dessous, les seules disciplines à avoir une valeur équivalente ou supérieure à celle de la France sont la 

gériatrie (+10 %), la pneumologie (+5 %), la chirurgie générale (+1 %), la neurologie (même densité) ; pour la 

médecine physique et de réadaptation, la densité régionale est légèrement plus faible que celle du niveau 

national (-3 %). À l’inverse, les sous-densités les plus marquées en regard de la France concernent, d’une 

part, la dermatologie et vénéréologie avec un écart de près de 35 % et, d’autre part, la psychiatrie, l’ORL et 

chirurgie cervico-faciale et la rhumatologie avec des écarts de près de 30 % 

 

Figure 64. Médecins spécialistes selon le type de spécialité  

Source : Drees / Asip-Santé - RPPS 2016, Insee - Exploitation OR2S 

La répartition des spécialités diffère selon les territoires de proximité. Naturellement, cette répartition varie 

notamment avec la présence d’établissements de soins dans le territoire. Ceux qui sont les plus urbanisés 

sont davantage équipés que les territoires à dominante rurale. 

Considéré dans sa globalité, le département de l’Oise est celui qui a la plus faible densité de médecins 

spécialistes (en regard de la France, moindre de plus de 40 %). Cela est aussi bien relevé pour l’ensemble des 

spécialités médicales que chirurgicales. 
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La Carte 29 montre la problématique d’accès aux soins sur le territoire :  

 

 Cartographie des professionnels de santé sur la CC Picardie Verte 

 

◼ Autres professions médicales 

Sur la Communauté de Communes de la Picardie Verte, ont été recensés en 2018 : 

- 6 chirurgiens-dentistes, 

- 22 infirmiers, 

- 9 masseurs kinésithérapeutes, 

- 11 pharmacies. 

◼ Etablissements de santé 

La Carte 30 montre l’implantation des services à la population sur la CC Picardie Verte en termes de santé. 
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 Implantation des services à la population sur le territoire 

Il en ressort une offre hospitalière et médico-sociale insuffisante. 

Sur le plan hospitalier, la Picardie Verte bénéficie de la proximité de l’hôpital de Beauvais 

6.3.3 Santé et environnement 

◼ Pollution de l’air et santé 

Les pollutions sont, pour l’OMS, responsables dans le monde de plus de 2 millions de décès prématurés. Les 

principaux polluants atmosphériques sont d’une part les particules en suspension et plusieurs gaz tels que 

SO2, CO, ozone, oxydes d’azote NO2 et NO (la part du plomb relargué dans l’atmosphère a diminué en France 

depuis son interdiction dans les étapes de production de l’essence). Il faut associer les effets importants de 

l’ozone sur les rendements et la qualité des récoltes. Les particules fines de diamètre inférieur à 2,5 µm de 

diamètre (PM 2,5) et les particules ultrafines (<0,1µm), surtout en zone urbaine sont associées à une 

augmentation de la morbidité et de la mortalité respiratoire et cardiovasculaire (infarctus du myocarde, AVC, 

arythmies). Cette pollution agit plus comme un catalyseur des accidents de type AVC que comme un agent 

de risque à long terme. Ce type de pollution est aussi facteur de mortalité respiratoire (bronchite et asthme) 

et de la survenue de cancer du poumon. PM 2,5 et ozone varient généralement de pair ; même s’il est associé 

à d’autres gaz d’origine anthropique tels que les oxydes d’azote, la production d’ozone est fortement corrélée 

aux changements de climat, alors que la pollution particulaire dépend plus fortement d’autres facteurs non 

climatiques. 
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Autrement dit, à court terme, ce sont principalement les hospitalisations pour causes cardio-vasculaires et 

respiratoires et des décès prématurés qui augmentent. Et à long terme, les études tendent à montrer des 

augmentations du risque de développer un cancer du poumon ou de maladies cardio-vasculaires ou 

respiratoires (infarctus du myocarde, asthme et bronchopathies, …). 

 

• Etude APHEKOM : impact sanitaire et économique de la pollution atmosphérique urbaine  

Les villes françaises participant au projet Aphekom sont Lille, Bordeaux, Le Havre, Lyon, Marseille, Paris, 

Rouen, Strasbourg et Toulouse. Réparties dans toute la France, ces villes représentent 12 millions 

d’habitants, dont 6,5 millions dans la zone de Paris.  

Toutes les villes étudiées en France présentent des valeurs de particules et d’ozone supérieures aux valeurs 

guides recommandées par l’Organisation mondiale de la santé (OMS). Ainsi, pendant la période 2004-2006, 

le niveau moyen de particules fines (PM2,5) variait de 14 à 20 µg/m3 selon la ville (valeur guide de l’OMS : 

10 µg/m3) et la valeur guide journalière de l’ozone (maximum sur 8 heures : 100 µg/m3) avait été dépassée 

de 81 à 307 fois pendant ces trois années. 

Les bénéfices sanitaires et économiques potentiels associés à une amélioration de la qualité de l’air sont : 

• L’espérance de vie à 30 ans pourrait augmenter de 3,6 à 7,5 mois selon la ville, ce qui équivaut à 

différer près de 3 000 décès par an, si les concentrations moyennes annuelles de PM2,5 

respectaient la valeur guide de l'OMS (10 µg/m3). Le bénéfice économique associé est estimé à 

près de  5 milliards € par an ; 

• Près de 360 hospitalisations cardiaques et plus de 630 hospitalisations respiratoires par an dans 

les neuf villes pourraient être évitées si les concentrations moyennes annuelles de PM10 

respectaient la valeur guide de l'OMS (20 µg/m3). Le bénéfice économique associé est estimé à 

près de 4 millions € par an ; 

• Une soixantaine de décès et une soixantaine d’hospitalisations respiratoires par an dans les neuf 

villes pourraient être évités si la valeur guide de l'OMS pour le maximum journalier d'ozone (100 

µg/m3) était respectée. Le bénéfice économique associé est estimé à près de 6 millions € par an. 

Enfin, ces résultats confirment que les effets de la pollution atmosphérique sur la santé sont observés au jour 

le jour, pour des niveaux moyens de particules fines, en l’absence même de pics de pollution. 

◼ Un rayonnement solaire plus important 

Le premier des risques est celui directement généré par l’élévation thermique et l’ensoleillement. Le 

rayonnement solaire, surtout quand il est excessif lors des vagues de chaleur, peut affecter directement la 

santé d’au moins deux manières soit, lors des vagues de chaleur, en augmentant la température corporelle 

au-delà des limites tolérées par le système nerveux central, soit en favorisant par sa composante UV la 

survenue de mélanomes ou d’autres types de cancers cutanés. 

◼ Des allergies qui évoluent et s’amplifient 

Il existe plusieurs types d’interactions entre polluants de l’air et pollens : 
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•  d’une part, certains polluants chimiques de l’air peuvent favoriser la réaction allergique en abaissant 

le seuil de réactivité bronchique et/ou en accentuant l’irritation des muqueuses nasales ou oculaires. Par 

exemple, l’ozone altère les muqueuses respiratoires et augmente leur perméabilité, ce qui engendre une 

réaction allergique à des concentrations de pollen plus faibles que dans des situations où le niveau d’ozone 

est faible ; 

•  d’autre part, certains polluants chimiques de l’air peuvent agir sur les grains de pollen. Un des types 

d’interactions les plus documentés est la déformation ou la rupture de la paroi du grain de pollen. 

Le dérèglement climatique, en modifiant les impacts saisonniers et la synchronisation des espèces, peut être 

responsable de l’apparition précoce des pollens et des spores fongiques. Il agit aussi en augmentant la 

concentration en allergènes de chaque grain de pollen et en changeant la distribution de nombreuses plantes 

allergisantes. Le réchauffement climatique est responsable de ces changements en modifiant la phénologie 

des plantes du fait de printemps à la fois précoces et prolongés, mais l’effet du réchauffement dépend aussi 

de la température de l’hiver qui a précédé et de la concentration en CO2 (WHO & WMO 2012, Haahtela T, 

2013). 

D’après l’Institut national de la santé et de la recherche médicale (INSERM) « Entre 12% et 45% des problèmes 

allergiques, seraient causés par le pollen ». Leur nombre est en constante augmentation. En France, ils ont 

même triplé en 20 ans, touchant près de 20% des adolescents et plus de 30% des adultes. L’allergie au pollen 

se manifeste entre autres par de l’asthme. 

Selon l’INSERM, les émissions de pollen, son transport et ses dépôts sont étroitement liés aux conditions 

climatiques. « On peut donc s’attendre à ce que les conséquences du changement climatique (augmentation 

de la température, modification des précipitations, augmentation de la concentration en CO2 

atmosphérique) modifient sensiblement les problèmes d’allergie liés au pollen ». 

◼ Les pathogènes 

De nombreuses études microbiologiques ont montré combien les changements environnementaux, 

climatiques en particulier, pouvaient modifier et rendre imprévisibles les évolutions d’espèces microbiennes. 

Plusieurs listes, concordantes, d’agents capables de causer des infections chez l’homme ont été publiées. De 

récentes revues (Smith KJ, 2010, Leport C, 2011) ont identifié plus de 1400 espèces pathogènes chez 

l’homme, la majorité d’origine zootique (bactéries, virus et prions, champignons, protozoaires…) et dont 10 

à 20 % sont considérées comme émergentes. L’augmentation des échanges et de la densité de la population 

humaine constitue un autre facteur émergent favorisant la diffusion de ces agents pathogènes.  
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6.3.5 Synthèse 

ETAT INITIAL 

ATOUTS FAIBLESSES 

 

Des indicateurs de santé dégradés 

Une problématique d’accès aux soins 

Densité faible du nombre de médecins généralistes et 

spécialistes 

Offre hospitalière, médico-sociale insuffisante 

PERSPECTIVES D’EVOLUTION AU FIL DE L’EAU 

OPPORTUNITES MENACES 

Mettre en œuvre les actions du contrat local de santé 

Renforcer l’offre territoriale des soins 

Augmentation des maladies respiratoires et cardio-

vasculaires liées à l’augmentation de la pollution de l’air 

Augmentation des allergies aux pollens 

Augmentation et apparition de nouvelles maladies 

pathogènes 

Un manque d’équipements à venir pour les personnes 

âgées 
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6.4 Aménagement, urbanisme et économie 

Sources : SCoT de la Picardie Verte – Etat initial de l’environnement ; Etude de Planification Energétique de la 

Communauté de Communes de la Picardie Verte – Diagnostic énergétique du territoire 

6.4.1 Urbanisation 

◼ Constats généraux 

Le territoire de la Picardie verte se caractérise par de nombreux villages à l’urbanisation linéaire avec 

quelques gros bourgs (tous implantés sur le réseau routier national et départemental). L’implantation 

urbaine traditionnelle se fait toujours en rapport avec la trame viaire préexistante et le relief.  

L’habitat rural traditionnel est en majorité groupé autour des églises ou des châteaux. Il date pour l’essentiel 

du XIXe siècle et début du XXe siècle. Il fait écho à l’économie et aux matériaux locaux du territoire et de 

l’époque.  

Les terrains à forte pente sont évités, le réseau viaire principal est parallèle aux courbes de niveaux. 

◼ L’implantation spécifique des villages sur la vallée du Thérain 

La structure asymétrique des vallées détermine leur occupation. Le versant doux accueille des cultures 

descendant du plateau ; le versant abrupt est boisé. Les implantations des villages se sont faites sur les 

versants ou en rebord de plateau pour éviter l’humidité des fonds, leur implantation est conditionnée par 

les entités paysagères que la vallée traverse, vallées sèches, rebords de plateaux.  

◼ Une organisation très souvent linéaire 

La plupart des hameaux et villages sont linéaires et caractérisés par une implantation du bâti le long d’une 

voie, constituant la rue principale, avec parfois une ou plusieurs ramifications sur des voies secondaires. 

L’église se situe fréquemment à proximité de l’intersection. La rue principale est souvent rectiligne. Elle peut 

suivre une succession de voies dessinant de vastes ilots dont l’espace central reste agricole.  

 

Figure 65. Exemple d’organisation linéaire comme ici à Escles Saint-Pierre 
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◼ Une organisation plus rarement en étoile 

Dans ce cas, le mode d’implantation se structure au travers de rues en étoile convergeant vers une place. A 

Hétomesnil l’espace central est occupé par une mare. Quelques gros bourgs comme Formerie, Grandvilliers, 

s’organisent sur une trame orthogonale, l’espace central étant occupé par une place. 

 

 

Figure 66. Hétomesnil : une organisation en étoile 

◼ Un urbanisme d’excellence : l’urbanisme herbager 

La Picardie Verte se caractérise par la présence forte du végétal dans les villages, élément constitutif de 

l’espace public. De nombreux villages se distinguent par l’existence de places, usoirs, simples dans leur 

conception (espace enherbé avec alignements d’arbres) et structurant l’espace urbain de manière forte. 

 

 

 

L’usoir est une bande de terrain public comprise 

entre l’alignement bâti et la bordure de caniveau 

de la voie centrale. Il était traditionnellement 

utilisé pour les marchés et pour entreposer le bois, 

les machines... Il est aujourd’hui un élément qui 

organise fortement les espaces publics villageois, 

et apporte une qualité exceptionnelle au cadre de 

vie des habitants 

 

◼ Une structuration marquée de l’espace public 

Les constructions traditionnelles implantées à l’alignement ou en retrait, forment avec les clôtures et 

pignons un front bâti harmonieux et varié. Ceci s’explique également par la présence ancienne de fermes 

organisées autour de cours fermées. Les rues des villages sont souvent larges et ouvertes, avec de larges 

trottoirs et des alignements sur rue de faible hauteur. La perception en reste très cadrée et rassurante, 

compte tenu de la limitation de la largeur de la bande de roulement par rapport aux bandes engazonnées 

latérales.  
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Les rues des bourgs plus importants présentent des fronts bâtis plus hauts. L’emprise des trottoirs et bandes 

de roulement restant généralement larges, le profil de la rue reste ouvert (Grandvilliers, Formerie). Certains 

Bourgs plus proches du pays de Bray, comme Songeons présentent des profils plus denses et resserrés. 

 

6.4.2 Habitats 

Sources : INSEE 

La richesse géologique du territoire a offert une grande diversité de matériaux : Pierre calcaire, grès 

ferrugineux, silex, bois marne, argile et ses produits dérivés tels que la brique, la tuile et le torchis.  

Le territoire de la Picardie verte est resté globalement à l’abri de pressions urbaines importantes. Les 

nouveaux développements liés à l’habitat se localisent dans la partie Sud Est du territoire (aire d’influence 

de Beauvais) et autour des gros bourgs : Formerie, Grandvilliers. 

◼ Des implantations récentes encore peu nombreuses mais qui contrastent avec l’aspect 

structuré des quartiers anciens 

Les constructions nouvelles, souvent situées aux extrémités des rues principales, s’implantent de manière 

lâche, contrastant avec l’aspect structuré des quartiers les plus anciens, et rompant avec la nature du lien 

entre espace public et espace privé.  

Elles se détachent très souvent du bâti rural existant, de par leurs matériaux, le type de clôture, leur 

implantation (recul sur la rue et les parcelles voisines), à la différence du bâti traditionnel qui reste dans une 

grande cohérence d’échelle et de matériaux. 

 

 

 

 

Le lien entre espace bâti et grand paysage assuré 

par le courtil n’existe plus. A la différence du bâti 

ancien, les implantations récentes, parfois 

perceptibles de très loin, peuvent modifier le grand 

paysage. 

 

◼ Typologie des logements 

La typologie de l’habitat picard découle naturellement de son organisation territoriale : la dispersion de la 

population dans les petites communes explique la prédominance à 90 % des maisons individuelles dans le 

parc de logements. La part des appartements représente quant à elle 9,9 % du nombre total de logements 

(données INSEE 2016). 
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Lieu Maisons Appartements 

CC de la Picardie Verte 13826 1530 

 Types de logements en nombre (INSEE, 2016) 

 

Figure 67. Type de logements en 2016, en nombre et en pourcentage (INSEE, 2016) 

 

 

Figure 68. Type de logements en 2016, en pourcentage (INSEE, 2016) 

 

Le parc de logements est ancien car près de 57 % des bâtiments ont été construits avant 1970. Ce parc de 

logements est donc potentiellement peu performant sur le plan thermique. Par ailleurs, la part des 

résidences principales construites avant 1946 est de 39 %. L’Etude de planification énergétique estime que 

54 % du parc nécessite une rénovation énergétique prioritaire, soit 7000 logements. L’enjeu principal du 

secteur est le chauffage qui représente 76 % des consommations. 
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Le secteur résidentiel représente le 1er poste de consommation énergétique sur le territoire avec une 

consommation totale de 287 GWh/an (soit 29 % des consommations totales du territoire, tous secteurs 

confondus). Rapporté à l’habitant, ce poste de consommation est supérieur à la moyenne départementale. 

La consommation d’énergie moyenne d’une habitation est de l’ordre de 10 à 20 MWh par an. 

 

◼ Usage des logements 

La communauté de communes de la Picardie Verte compte en tout 15 436 logements (INSEE - année 2016). 

Parmi ces logements, trois types d’usage sont distingués : les résidences principales, les résidences 

secondaires et les logements vacants. La répartition s’effectue ainsi :  

Lieu Résidences principales Résidences secondaires Logements vacants 

CC de la Picardie Verte 13266 859 1311 

 Caractéristiques des logements en nombre (INSEE, 2016) 

 

 

Figure 69. Caractéristique des logements en nombre et en pourcentage (2016) 

 

Ce qui représente :  

85,9 % des habitations sont des résidences principales 

5,5 % des habitations sont des résidences secondaires 

8,5 % des logements sont vacants. 
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Figure 70. Caractéristiques des logements en pourcentage (2016) 

 

• Statut d’occupation des résidences principales 

Les chiffres concernant le statut d’occupation des résidences principales sont les suivants :  

Lieu Propriétaires 
Locataires hors 

HLM 
HLM 

Logés 

gratuitement 

CC de la 

Picardie Verte 
9586 2079 1364 233 

 Statut d’occupation des résidences principales en 2016 en nombre (Source INSEE) 

 

Figure 71. Représentation du statut d’occupation des résidences principales en 2016 en nombre 
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Ainsi, 72,3 % des habitants sont propriétaires de leur logement (dans les résidences principales). La part des 

locataires (HLM et hors HLM) dans les résidences principales est quant à elle plus faible, aux environs de 26 

%. Il y a peu de logements sociaux (en moyenne inférieur à 10 % du parc total de logements). 

 

Figure 72. Répartition du statut d’occupation des résidences principales en 2016 en pourcentage 
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6.4.3 Infrastructures et déplacements 

La mobilité est une composante primordiale dans le fonctionnement des territoires et dans le quotidien des 

personnes car elle permet d’assurer l’accès à l’emploi, aux commerces, aux services, aux loisirs, etc. Les 

besoins en mobilité sont spécifiques à chaque public usager. Chacun n’aura ni les mêmes déplacements ni 

les mêmes contraintes : les actifs, les jeunes, les personnes âgées,...  

En milieu rural la mobilité se heurte à de nombreux freins, tels que la distance entre les zones d’habitat 

parfois dispersées, la faible concentration des services dans les centres bourgs, le tissu économique moins 

dense, le regroupement des niveaux scolaires,... A ceci s’ajoute, la plupart du temps, l’absence de transport 

en communs aussi performant que dans les agglomérations, en termes d’horaires de temps de trajet. Ces 

freins renforcent la suprématie de la voiture individuelle.  

La dépendance à la voiture, outre son impact environnemental non négligeable peut également entrainer 

des effets sociaux négatifs, tel que l’exclusion des ménages sans moyen de locomotion, le risque de 

précarisation de certains ménages au vu des coûts engendrés par un véhicule,...  

La mobilité peut donc être vue comme une condition majeure pour le développement des territoires, en 

termes d’attractivité ou même de maintien de la population, permettant l’accès aux services et à l’emploi. 

Qu’il s’agisse de transports individuels, en commun ou encore de déplacements doux, la dynamique des 

territoires repose sur l’accessibilité et la mobilité.  

Les transports s’organisent à plusieurs échelles : 

- Les communes ou groupements de communes doivent organiser les transports publics urbains sur 

leurs territoires propres ; 

- Les départements sont en charge des transports routiers non-urbains comme par exemple les 

services scolaires ; 

- Les régions sont les chefs de file de l’intermodalité, c’est-à-dire elles doivent offrir la possibilité de se 

déplacer via plusieurs modes de transports différents. Les régions doivent aussi préparer 

l’organisation des transports ferroviaires et routiers depuis la régionalisation des transports en 2002. 

 

◼ Réseaux 

Malgré la proximité de grands axes de transport, la Picardie Verte rencontre un certain nombre de difficultés 

au niveau des déplacements : faible desserte en transports en commun, difficultés à rejoindre les gares, 

temps de parcours très longs vers les pôles d’emplois et de services extérieurs (Beauvais et Amiens 

notamment), etc. ce qui contribue à un certain enclavement du territoire. La desserte du territoire, tant 

ferroviaire que routière, est cependant un élément essentiel de l’attractivité résidentielle, et peut conforter 

l’essor économique de la Picardie Verte. 
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 Positionnement de la Communauté de Communes de la Picardie Verte 

 

• Les axes routiers 

Aucune autoroute ne traverse le territoire de la Communauté de Communes. Cependant, l’A29, reliant le 

Havre à Amiens, passe au Nord du territoire intercommunal tandis que l’A16, reliant Amiens à Paris, passe à 

l’Est. De nombreuses routes départementales quadrillent le territoire de la Communauté de Communes avec 

notamment : 

- La RD930 qui relie Gournay-en-Bray à Crèvecœur-le-Grand en passant par Marseille-en-Beauvaisis 

(entre 2000 et 7000 véhicules par jour) ; 

- La RD901 qui relie Beauvais à Abbeville en passant par Marseille-en-Beauvaisis. C’est également la 

route la plus empruntée de la Communauté de Communes (entre 7000 et 15000 véhicules par jour). 

Malgré l’absence d’infrastructures majeures, les axes secondaires forment la structure viaire du territoire et 

créent un maillage permettant facilement de relier les pôles de la Communauté de Communes mais 

également de rendre accessible la Picardie Verte aves les territoires voisins. 
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Figure 73. Position du territoire par rapport aux grands réseaux 

 

Figure 74. Les axes de transport de la Communauté de communes Picardie Verte 

• Le transport ferroviaire 

La Communauté de Communes Picardie Verte est desservie par deux lignes SNCF (TER) :  
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- La ligne Rouen – Amiens possède 1 gare : Abancourt ainsi que 2 points d’arrêt non gérés : Formerie 

et Fouilloy. 

- La ligne Le Tréport – Beauvais possède 2 gares : Abancourt et Grandvilliers, 3 points d’arrêt non 

gérés : Feuquières-Broquiers, Marseille-en-Beauvaisis et Saint-Omer-en-Chaussée ainsi que 4 points 

d’arrêt de TAXI TER : Grez-Gaudechart, Fontaine-Lavaganne, Achy. 

Les deux principales gares de la Communauté de Communes sont donc Abancourt et Grandvilliers. La gare 

d’Abancourt joue un rôle important puisqu’elle permet l’accès aisé aux deux lignes présentes sur le territoire.   

 

 Voies SNCF sur la Communauté de Communes Picardie Verte 

En 2014, la fréquentation de la gare d’Abancourt était estimée par la SNCF à 37 559 usagers. En 2015, ce 

chiffre est resté sensiblement le même avec 37 217 usagers.  

En revanche, à Grandvilliers, uniquement desservie par la ligne Le Tréport-Beauvais, la fréquentation entre 

2014 et 2015 était en nette baisse. Elle reste toutefois bien utilisée puisque la SNCF comptabilisait 60 749 en 

2014 contre 57 201 usagers en 2015, soit une baisse de 5,8% de la fréquentation. 

L’accessibilité aux gares permet d’irriguer une grande partie du nord de la Communauté de Communes. En 

20 min de trajet, la gare d’Abancourt est accessible à plus de 12 km à la ronde.  

Si l’on ajoute l’accessibilité à la gare de Beauvais voire la halte de Gournay-en-Bray, tout le territoire de la 

Communauté de Picardie Verte peut avoir accès à une gare en 20 min de trajet environ. Toutefois, la halte 

de Gournay-en-Bray propose un service moins important que les autres gares. De ce fait, on, peut considérer 

que la partie Sud-Ouest du territoire est moins desservie par le train, notamment autour de Songeons. 
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• Le bus 

La Communauté de Communes compte 11 lignes de bus départementales régulières : 40 

(Talmontiers/Beauvais), R40 (Gournay en Bray/Beauvais), 41 (Gournay en Bray/Beauvais), 41B (La Chapelle-

aux-Pots/Beauvais), 41C-43 (La Chapelle-aux-Pots/Beauvais), R410 (Orsimont/Beauvais), 43 

(Formerie/Beauvais), 43B (Muréaumont/Beauvais), 43C (Blargies/Beauvais), 43D (Fouilloy/Beauvais), 44/45 

(Lavacquerie/Beauvais). 

En 2015, d’après les chiffres du Conseil Général de l’Oise, le nombre de passagers sur l’ensemble des lignes 

43 et 44/45 représentait plus de 105 000 voyageurs. Les lignes les plus fréquentées, sont les lignes 43 

(Formerie-Beauvais) qui a accueilli 36 325 voyageurs et la ligne 44/45 (Lavacquerie-Beauvais) qui a accueilli 

30 432 voyageurs. 

La fréquentation est saisonnière et liée aux besoins des élèves à se rendre dans les collèges et lycées qui sont 

absents du territoire de la Communauté de Communes. De ce fait, une très forte diminution est notée en 

juillet et août où seules les deux lignes précédemment citées circulent. La fréquentation mensuelle est plus 

importante en septembre, novembre et janvier. En 2015, les vacances scolaires étaient en dehors de ces 

mois. L’utilisation des lignes départementales est donc fortement liée aux effectifs scolaires en collège et 

lycée, avec un lien primordial avec l’agglomération beauvaisienne. 

Concernant les transports scolaires, le département de l’Oise va au-delà de ses compétences en prenant en 

charge le coût du transport scolaire. 

• Le co-voiturage 

2 aires de co-voiturage sont présentes sur le territoire : Grandvilliers et Saint-Omer-en-Chaussée) 

◼ Flux  

• Généralités 

Située sur un territoire charnière entre Oise, Somme et Seine-Maritime, la Picardie Verte est un territoire 

largement polarisé par les agglomérations voisines que sont Rouen, Amiens, Beauvais voire même Paris. 

Ce constat montre que l’accès à l’emploi, aux loisirs ou encore au commerce passe notamment par un besoin 

de se déplacer vers ces agglomérations structurantes. 

 

La région Picardie et le CEREMA-Dter Nord 

Picardie ont mené en avril 2015 une 

enquête sur les Grands Mobiles Picards 

Région Picardie. Cette enquête a concerné 

tous les types de transport (voiture, train, 

car, etc.) et tous les motifs de 

déplacements (travail, loisirs, santé, etc.). 

Un « Grand Mobile Picard » est une 

personne âgée de plus de 11 ans et se 

déplaçant à plus de 10 km de son lieu de 

domicile chaque jour. 
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Figure 75. Répartition des grands mobiles en Picardie 

 

L’Oise compte le plus grand nombre de Grands Mobiles en Picardie avec 32 % de sa population. La distance 

moyenne d’un déplacement est de 22,5 kms pour les Grands Mobiles Picards avec un temps moyen de 31 

minutes ; le premier motif de déplacement pour ces grands mobiles est le travail.  

Concernant les Grands Mobiles Picards qui se déplacent à plus de 10 km de leur domicile chaque jour, la 

distance moyenne de leurs déplacements atteint environ 40 km en prenant en compte les déplacements en 

train, en voiture et en car. Plus la distance augmente et plus les Grands Mobiles Picards ont tendance à 

emprunter le train pour se rendre à leur destination. En effet, lorsque les distances à parcourir s'allongent, 

le coût de l'usage de la voiture est plus important, et cela rend les usagers plus enclins à se rabattre sur les 

transports en commun, notamment le train / bus. 

 

Sur la communauté de communes de la Picardie Verte, une grande majorité des ménages possède au moins 

une voiture, ainsi que l’indique la Figure 76. Seuls 10,77 % des ménages n’a pas de voiture. 

 

Figure 76. Equipement des ménages en automobiles en 2016 (%) sur la CCPV 

Les déplacements domicile-travail ou domicile-étude génèrent la majeure partie des flux de transport en 

milieu rural, à des plages horaires identiques. Les déplacements domicile-loisirs/commerce sont moins 

significatifs et diffusent les flux sur des plages horaires et des secteurs différents. 

Le caractère rural du territoire peut contribuer à une perte d'autonomie des individus avec le vieillissement 

: en ville, la perte de la capacité à conduire une automobile est compensée par une pratique de la marche à 

pied et des transports collectifs alors qu’en milieu périurbain, les taux d’immobilité s’envolent. 
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• Flux domicile - travail 

Au sein de la Communauté de Communes de la Picardie Verte, la répartition des lieux de travail des 13 213 

actifs est précisé dans le Tableau 41. 

Lieu 

Dans la 

commune de 

résidence 

Dans le 

département de 

résidence 

Dans un autre 

département de 

la région de 

résidence 

Dans une 

autre région 

en France M. 

Dans une 

autre région 

hors de 

France M. 

TOTAL 

 Absolu % Absolu % Absolu % Abs % Abs % Abs % 

CCPV 2 650 20,06  8 504 64,36 579 4,38 1 474 11,16 6 0,05 13213 100 

 Lieux de travail des actifs en 2016 

 

La Figure 77 fournit une représentation graphique de ces données. 

 

Figure 77. Répartition de la population active de la CCPV selon le lieu de travail en 2016 

Les personnes qui s’installent dans le territoire sont, majoritairement, des actifs qui travaillent à l’extérieur 

de la Communauté de communes de la Picardie Verte (79,94 %), ce qui génère des mobilités domicile/travail 

importantes. La majorité de ces actifs travaillent cependant dans le département de l’Oise, une faible 

proportion travaillant dans un autre département de la Région Hauts-de-France (4,38 %) ou dans une autre 

région en France (11,16 %). 

Sur l’ensemble de la Communauté de Communes, les besoins en déplacements quotidiens pour le travail 

sont donc importants. En comparaison, sur la Communauté d’Agglomération du Beauvaisis qui dispose d’un 

bassin d’emploi conséquent et d’un réseau de transport dense, la part d’actifs travaillant à l’extérieur est de 

48,5%.  
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Le moyen de transport privilégié pour se rendre au travail est le véhicule individuel (voiture, camion, 

fourgonnette), comme dans la plupart des territoires ruraux. En effet, un peu plus de 83% des actifs du 

territoire se déplacent en voiture pour se rendre au travail en 2016 (voir Tableau 42). 

Bien que bénéficiant de la présence de deux gares lignes ferroviaires et de plusieurs lignes de bus, l’utilisation 

des transports en commun est négligeable et représente deux fois moins que l’utilisation de la marche à 

pieds. 

 Moyen de transport 
Nombre d’actifs 
concernés sur la 
CCPV 

Part en % 
(arrondi) 

Deux roues 293 2,2 

Transports en commun 366 2,76 

Marche à pied 664 5,04 

Pas de transport 886 6,7 
Voiture, camions, 
fourgonnettes 

11 011 83,3 

 Répartition des moyens de transport utilisés par les actifs occupés en 2016 

 

La mobilité est donc très importante sur le territoire et l’utilisation de la voiture reste primordiale pour se 

rendre au travail ou sur les lieux d’études. Il en est de même pour ce qui est des loisirs et commerces puisque 

la plupart des grands centres proposant une offre importante se situent dans les agglomérations de Beauvais, 

Amiens et Rouen qui restent facilement accessibles. 

 

◼ Fragmentations 

Les routes et autoroutes constituent des éléments linéaires d’autant plus fragmentant que le maillage est 

dense et les infrastructures sont larges. 

L’impact morcelant de ces axes est souvent sous-estimé. En plus de la barrière physique qu’ils forment pour 

de nombreuses espèces (amphibiens, insectes terrestres…), de nombreux phénomènes influencent d’autres 

espèces sensibles. On peut par exemple citer la rupture du continuum thermo-hygrométrique (température 

et hygrométrie différente au niveau de la route et des accotements), bloquant certains insectes dans leur 

déplacement. 

En plus de la fragmentation occasionnée, ces infrastructures sont responsables de mortalité directe par 

collisions avec les véhicules. 

La CC Picardie Verte est traversée par différents axes de transport dont certains particulièrement 

fragmentant : 

• Les routes départementales 

• Les voies de chemin de fer. 
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Enfin, il est important de noter que les lignes de transports d’électricité participent très probablement à la 

fragmentation écologique en privilégiant certaines espèces de prédateurs. 
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6.4.4 Economie 

Source INSEE, Site internet de la Picardie Verte 

◼ Catégories socioprofessionnelles 

Les acteurs économiques du territoire se répartissent ainsi, en comparaison avec la région Hauts-de-France : 

 CC Picardie Verte  Hauts de France 

 Absolu % Absolu % 

Agriculteurs exploitants 492 3,3% 24 877 0,9% 

Artisans, commerçants, chefs 

d’entreprise 
937 6,3% 123 917 4,7% 

Cadres et professions intellectuelles 

supérieures 
938 6,3% 324 017 12,3% 

Professions intermédiaires 2941 19,8% 647 157 24,6% 

Employés 4390 29,6% 718 222 30,2% 

Ouvriers 5156 34,7% 21,8% 27,3% 

 Catégories socioprofessionnelles de 15 à 64 ans en 2016 

 

 

Figure 78. Catégories socioprofessionnelles de 15 à 64 ans en 2016 
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Comparativement à la Région, le territoire de la CCPV compte moins de cadres et de professions 

intermédiaires que la moyenne régionale, et compte plus d’ouvriers, d’artisans, commerçants, chefs 

d’entreprise et d’agriculteurs exploitants. 

Il apparaît donc que la Picardie Verte reste un territoire ouvrier. Toutefois, les professions intermédiaires et 

les employés sont bien représentés (19,8 % et 29,55 % respectivement), tandis que les ménages de cadres 

ne sont que 6,3 %. Les exploitants agricoles sont les plus faiblement représentés dans le territoire, fruit de la 

concentration des exploitations. 

◼ Emplois par secteur d’activité  

La majorité des emplois se situent dans le secteur du commerce, transports et services, suivi du secteur de 

l’administration publique, santé, enseignement, action sociale. 

Lieu Agriculture Industrie Construction 

Commerce, 

transports, 

services 

Administration 

publique, 

santé, 

enseignement, 

action sociale 

CCPV 877 1716 687 3207 2285 

Hauts-de-France 46 753 297 418 127 499 885 877 755 168 

 Nombre d’emplois par secteur d’activité sur la CCPV et en région Hauts-de-France 

en 2016 (INSEE, exploitation complémentaire) 
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Figure 79. Emplois par secteur d’activité sur la CCPV et la Région Hauts-de-France en 2016 (%) – INSEE, 

exploitation complémentaire 

◼ Entreprises par secteur d’activité et effectifs des établissements 

• Entreprises par secteur d’activité 

En 2015, la CCPV comptait 2 274 entreprises, réparties ainsi :  

 Nombre Part en % 

Nombre d'entreprises dans l'industrie 146 6,42 % 

Nombre d'entreprises dans la construction 329 14,47 % 

Nombre d'entreprises dans le commerce, le transport et la restauration 988 43,45 % 

Nombre d'entreprises dans l’agriculture, la sylviculture et la pêche 471 20,71 % 

Nombre d'entreprises dans l’administration publique, l’enseignement, la santé 

et l’action sociale 

340 14,95 % 

 Répartition des entreprises selon 5 secteurs – source INSEE - 2015 

Ces données peuvent être représentées ainsi en termes de pourcentage : 

 

Figure 80. Typologie comparée des établissements en 2015 (%) sur la CCPV 

La majorité des établissements relève du secteur du commerce, transports et services divers. 
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• Effectifs des établissements par typologie 

Typologie Effectifs des établissements Part en % 

Industrie 2193 34,17 % 

Construction 440 6,86 % 

Commerce, le transport et la restauration 1806 28,14 % 

Agriculture, la sylviculture et la pêche 212 3,3 % 

Administration publique, Enseignement, Santé et Action sociale 1766 14,95 % 

 Effectifs des établissements par typologie en 2015 de la CCPV (%) 

 

Figure 81. Effectifs des établissements par typologie en 2015 (%) de la CCPV 

La majorité des emplois se situe dans le secteur de l’industrie. Le territoire compte, en deuxième position, 

un nombre significatif d’effectif dans le domaine du commerce, transports et services divers. 

◼ Focus sur l’industrie 

Le territoire conserve sa base industrielle, et développe de nouvelles perspectives économiques : il n’est pas 

complètement « happé » par le Beauvaisis, et il offre des potentialités de développement. 

Les activités industrielles du territoire concernent avant tout la production de biens intermédiaires (produits 

minéraux, textile, chimie, caoutchouc, plastique, métallurgie et transformation des métaux, industrie des 

composants électriques et électroniques). De manière plus précise, c’est l’industrie des produits minéraux 

qui domine le paysage industriel.  

Les autres secteurs, moins représentés, sont l’agroalimentaire, l’équipement mécanique, la métallurgie et, 

en lien avec les biens de consommation, le textile, l’habillement et l’équipement du foyer. Le secteur le 
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plus dynamique (biens intermédiaires) correspond en grande partie à l’entreprise Saverglass (production et 

décoration de bouteilles, carafes et flacons « haut de gamme »), qui emploie près de 1 000 salaries et exporte 

50 % de sa production, la vallée de la Bresle étant verrière depuis le moyen-âge. 

Les établissements de la Picardie Verte se caractérisent par une forte présence d’entreprises de très petite 

taille. En réalité, le profil de la taille des entreprises est similaire à celui de la France (avec toutefois moins de 

très grandes entreprises, avec une taille supérieure à 200 salariés), mais se distingue de celui de la Picardie 

et de l’Oise, qui comportent une plus forte proportion d’entreprises de taille petite et moyenne (de 5 à 200 

salariés). 

• Zones d’activités 

La Communauté de Communes de la Picardie Verte possède trois zones communautaires d’activités (ZCA) à 

Formerie (8 288 m2), Grandvilliers (13 343 m2) et Feuquières (42 647 m2), pour une surface totale de plus de 

64 000 m².  

opérationnels est une conséquence directe du recentrage des entreprises sur leur activité principale, 

favorisant le développement d’entreprises spécifiques pour ces activités de services. Les services liés à 

l’économie résidentielle sont moins représentés : immobilier (3 %), activités récréatives (4 %), sauf pour ce 

qui concerne les services personnels. 

◼ Focus sur le commerce 

Le commerce occupe une place non négligeable dans les secteurs représentés dans le territoire. Ce 

positionnement tient surtout à la réalité ancienne des pôles de proximité qui continuent à s’affirmer, malgré 

l’influence des agglomérations voisines. Par conséquent, c’est dans les communes de Formerie et 

Grandvilliers, que l’on trouve les pôles commerciaux principaux de la Picardie Verte ; la majorité des emplois 

du commerce s’y trouvent localisés.  

L’organisation commerciale en Picardie Verte est hiérarchisée de la manière suivante :  

- Grandvilliers est le seul pôle secondaire de la CCPV. 

- Formerie constitue un pôle relais important 

- Marseille-en-Beauvaisis, Feuquières et Songeons sont des pôles de proximité.  

C’est dans ces pôles que se rendent les habitants pour effectuer leurs achats quotidiens et occasionnels.  

Pour accéder aux grandes surfaces commerciales ou effectuer des achats d’équipement, les habitants de 

Picardie Verte se rendent dans l’agglomération de Beauvais. En dehors de ces projets locaux, l’offre 

commerciale est très limitée : peu de communes bénéficient d’une présence commerciale. 

◼ Focus sur l’agriculture 

Malgré les transformations du secteur, la place territoriale de l’agriculture est encore importante. Dans la 

Picardie Verte, l’agriculture joue un rôle primordial dans l’occupation du territoire, la structuration des 

paysages, l’organisation du bâti et l’implantation des villes, des bourgs et des villages. L’espace agricole de la 

Picardie Verte se compose aux trois-quarts par des terres labourables, moins d’un quart étant destiné à 

l’élevage. 
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L’agriculture de la Picardie Verte a suivi la tendance générale de regroupement des exploitations agricoles : 

le nombre d’exploitations et d’emplois a fortement chuté, au terme d’un processus de concentration 

économique lié aux conditions d’un marché largement organisé à l’échelle européenne et aux progrès des 

rendements. 
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6.4.5 Synthèse 

ETAT INITIAL 

ATOUTS FAIBLESSES 

Emploi agricole encore très présent (10 % en CCPV alors 

que seulement 2,2 % au national) 

Territoire actif par l’emploi : 8 emplois sur 10 est salariés 

Une offre de transport scolaire importante avec plusieurs 

lignes de bus 

Présence de 2 aires de co-voiturage 

Deux lignes ferroviaires disponibles 

2 gares SNCF gérées (Abancourt et Grandvilliers) 

 

De forts taux communaux d’habitat privé très dégradé 

Niveau de formation faible sur le territoire 

Pas de grosse infrastructure de transport (autoroute …) 

Forte dépendance à la voiture individuelle (plus de 80 % 

des déplacements se font en voiture) 

Faible utilisation des transports en commun 

PERSPECTIVES D’EVOLUTION AU FIL DE L’EAU 

OPPORTUNITES MENACES 

Potentialités de rénovation énergétique en respectant la 

qualité architecturale 

Création et pérennisation d’emplois 

Valorisation touristique de chemins (pédestres, 

équestres ou cyclo touristiques) 

Des ménages dépendants de la voiture et de plus en plus 

vulnérables face à la hausse des carburants 

Précarité énergétique des ménages en hausse dans les 

logements anciens 

Augmentation du trafic routier et de la pollution de l’air 
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CHAPITRE 7. ANNEXES 
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7.1 Gestion de l’assainissement par commune 

 

 
Date de 

l’information 
ANC STEP 

Abancourt 2011 X  

Achy 2015 X  

Bazancourt 2017 X   

Beaudéduit 2011 X Raccordement du bourg 

Blargies 2017 X 

Raccordement d’une partie de la 

commune à Formerie (bourg, 

Belleville, Sequeville) 

Blicourt 2007 X  

Bonnières 2017 X   

Boutavent-la-Grange 2014 X  

Bouvresse 2007 X  

Briot 2015 X 
Raccordement du bourg à la STEP 

de Grandvilliers 

Brombos 2017 X   

Broquiers 2012 X  

Buicourt 2009 X  

Campeaux 2014 X  

Canny-sur-Thérain  X  

Cempuis 2017  

STEP de 750 EH (intégrant 

l’orphelinat à l’époque de la 

construction) 

Crillon 2017 X   

Daméraucourt 2011 X  

Dargies 2011 X  

Elencourt 2014 X  
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Date de 

l’information 
ANC STEP 

Ernemont-Boutavent 2017 X   

Escames 2017 X   

Escles-Saint-Pierre 2017 X  

Feuquières 2017 X (2 maisons) X   

Fontaine-Lavaganne ? X STEP à l’étude 

Fontenay-Torcy 2017 X   

Formerie 2015 
X (21 maisons dans les 

lieux-dits) 
X  

Fouilloy ? ? ? 

Gaudechart 2010 

X (6 habitations en entrée 

de commune, route de 

Thieulloy + gare) 

X 

Gerberoy 2017 X  
Pommier Malsoin raccordé à la 

STEP de Gerberoy 

Glatigny 2017  X  

Gourchelles 2017 X   

Grandvilliers 2015 X (8 habitations) X (Grandvilliers + Halloy + Briot) 

Grémévillers 2017 X   

Grez ? ? ? 

Halloy 2013 X (ancien élevage canin) X (STEP de Granvilliers) 

Hannaches 2011 X  

Hanvoile 2017 X (9 maisons) X 

Haucourt 2007 X  

Hautbos ? ? ? 

Haute-Epine 2017  

STEP de 800 EH partagée avec La 

Neuville sur Oudeuil (450 EH pour 

Haute-Epine et 300 EH pour La 

Neuville sur Oudeuil) 
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Date de 

l’information 
ANC STEP 

Hécourt 2017 X   

Héricourt-sur-Thérain 2007 X  

Hétomesnil 2009  X  

Neuville-sur-Oudeuil 2010 X (3 maisons) 

STEP de 800 EH partagée avec 

Haute-Epine (450 EH pour Haute-

Epine et 300 EH pour La Neuville 

sur Oudeuil) 

Neuville-Vault 2011 X  

Lachapelle-sous-

Gerberoy 
?  ? ? 

Lannoy-Cuillère 2013 X  

Lavacquerie 2017 X   

Laverrière 2017 X   

Hamel 2017 X   

Mesnil-Conteville 2017  X  

Lihus 2017 X   

Loueuse 2009 X  

Marseille-en-

Beauvaisis 
2017 X (12 maisons) 

X (problème stockage de boues + 

absence plan d’épandage) 

Martincourt 2017 X   

Moliens 2017 X (4 maisons) X (98 % des habitations) 

Monceaux-l’Abbaye 2017 X  

Morvillers 2006  X 

Muréaumont 2009 X  

Offoy 2010  X 

Omécourt 2010 X  

Oudeuil 2017 X   
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Date de 

l’information 
ANC STEP 

Pisseleu aux Bois 2007 X  

Prévillers 2017 X   

Quincampoix-Fleuzy 2008 X (5 maisons) X (STEP d’Aumale) 

Romescamps 2011 X  

Rothois 2008 X  

Roy-Boissy 2013 X  

Saint-Arnoult 2017 X   

Saint-Deniscourt 2017 X   

Saint-Maur 2017  X (surdimensionnée) 

Saint-Omer-en-

Chaussée 
2009 X (4 habitations) X 

Saint-Quentin des Prés 2017 X  

Saint-Samson la 

Poterie 
 X  

Saint Thibault 2017 X   

Saint Valéry 2017 X   

Sarcus 2017 X   

Sarnois 2008 X  

Senantes 2009 X  

Sommereux 2011  X 

Songeons 2017 
X (hameaux + 1 maison du 

bourg) 
X (+ Pommier Malsoin) 

Sully 2017 X   

Thérines 2016 X  

Thieuloy-Saint-

Antoine 
2017 X   
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Date de 

l’information 
ANC STEP 

Villers-sur-Bonnières 2017 X   

Villers-Vermont 2017 X   

Vrocourt 2017 X  

Wambez 2007 X  
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7.2 Les ICPE 

Nom établissement Commune Régime 
Statut 

Seveso 
Etat d'activité 

SOGAL Abancourt A Aucun 
En 

fonctionnement 

CARBONNE VERRE 
Boutavent-la-

Grange 
A Aucun 

En 

fonctionnement 

Parc éolien de Puchot Dargies A Aucun En construction 

WKN Picardie Verte II Dargies A Aucun 
En 

fonctionnement 

WKN France Dargies A Aucun 
Cessation 

d’activité 

DOUCERON Elencourt A Aucun 
Cessation 

d’activité 

ROSIERES 
Ernemont-

Boutavent 
A Aucun 

En 

fonctionnement 

SCEA de la Belle Province 
Ernemont-

Boutavent 
A Aucun 

En 

fonctionnement 

LEFEBVRE Francis Feuquières A Aucun 
En 

fonctionnement 

NORIAP Feuquières E Aucun 
En 

fonctionnement 

OISE TP Feuquières E Aucun En construction 

SAVERGLASS Feuquières A Seuil bas 
En 

fonctionnement 

Transport Paul 

Feuquières 
Feuquières A Aucun 

En 

fonctionnement 

BIGARD SA Formerie A Aucun 
En 

fonctionnement 

QUARON Formerie A Seuil bas 
En 

fonctionnement 
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Nom établissement Commune Régime 
Statut 

Seveso 
Etat d'activité 

SIVIA Formerie A Aucun 
Cessation 

d’activité 

AGORA Grandvilliers A Aucun 
En 

fonctionnement 

ENERTAG Picardie Verte 

SCS 
Grandvilliers ? Aucun En construction 

ENROBES PLUS Grandvilliers A Aucun 
En 

fonctionnement 

LIN 2000 Grandvilliers A Aucun 
En 

fonctionnement 

SA Coopérative GIPHAR Grandvilliers A Aucun 
En 

fonctionnement 

EARL au Bec au Vent Halloy A Aucun 
En 

fonctionnement 

NOEL Christian Hautbos E Aucun 
En 

fonctionnement 

CCPV ISDI 
Héricourt-sur-

Thérain 
E Aucun En construction 

SAS Parc éolien 

d’Hétomesnil 
Hétomesnil A Aucun 

En 

fonctionnement 

SAS Parc éolien NORDEX 

VIII 
Hétomesnil A Aucun En construction 

BORALEX RONCHOIX SAS Lannoy-Cuillère A Aucun 
En 

fonctionnement 

SCEA du Val d’Authuile Lannoy-Cuillère A Aucun 
En 

fonctionnement 

Parc éolien de 

Lavacquerie VALECO 
Lavacquerie A Aucun En construction 

Parc éolien de Lihus SAS Lihus A Aucun 
En 

fonctionnement 
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Nom établissement Commune Régime 
Statut 

Seveso 
Etat d'activité 

SAS Parc éolien NORDEX 

XI SAS 
Lihus A Aucun En construction 

EARL de la Croix Loueuse A Aucun 
En 

fonctionnement 

SCEA Elevage Borgoo-

Martin 
Loueuse A Aucun 

En 

fonctionnement 

Carrières Chouvet Martincourt ? Aucun  
Cessation 

d’activité 

EARL Foulon Moliens A Aucun 
En 

fonctionnement 

Lucas-Baudmont Quincampoix-Fleuzy A Aucun 
En 

fonctionnement 

SENEGRAL (ex Senoble) Quincampoix-Fleuzy A Aucun 
En 

fonctionnement 

MARTY JL Roy-Boissy A Aucun 
En 

fonctionnement 

MSE Le Champ Vert Sommereux A Aucun 
En 

fonctionnement 

BARTIN Recycling Songeons A Aucun 
En 

fonctionnement 

GAEC de Limermont Songeons A Aucun 
En 

fonctionnement 

POSTEL Sylvère Songeons A Aucun 
En 

fonctionnement 

 ICPE soumises à enregistrement ou autorisation sur le PETR 
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7.3 Sites protégés au titre des Monuments Historiques 

◼ Les monuments classés 

Code NOM COMMUNE 

6221001 Eglise de Sommereux SOMMEREUX 

2441001 Eglise de Fontaine-Torcy FONTENAY-TORCY 

2441002 Cimetière de Fontaine-Torcy FONTENAY-TORCY 

2971001 Eglise LE HAMEL  

 

◼ Les monuments inscrits 

CODE NOM COMMUNE 

2863001 Eglise de Granvilliers GRANDVILLIERS 
3043001 Maisons pans de bois  HAUTE-EPINE 
5573001 Abbaye Lannoy (ferme, moulin,…) ROY-BOISSY 
6233001 Mairie de Songeons (ancienne) SONGEONS 
6233002 Halle de Songeons SONGEONS 
0044001 Ancienne abbaye de Beaupré ACHY 
2893001 Moulin de pierre GREZ 

 

◼ Les monuments partiellement classés ou inscrits 

CODE NOM COMMUNE 

6221001 Eglise de Sommereux SOMMEREUX 

2441001 Eglise de Fontaine-Torcy FONTENAY-TORCY 

2441002 Cimetière de Fontaine-Torcy,dont 12croi FONTENAY-TORCY 

2971001 Eglise HAMEL (LE) 

2863001 Eglise de Granvilliers GRANDVILLIERS 

3043001 Maisons pans de bois 25,27r. du Gd Bout HAUTE-EPINE 

5573001 Abbaye Lannoy (ferme, moulin,…) ROY-BOISSY 

6233001 Mairie de Songeons (ancienne) SONGEONS 

6233002 Halle de Songeons SONGEONS 

0044001 Ancienne abbaye de Beaupré ACHY 

2893001 Moulin de pierre GREZ 

5902001 Château de Monceaux SAINT-OMER-EN-CHAUSSEE 

296D001 Château d`Hannaches HANNACHES 

3354001 Ferme de Vidamme LACHAPELLE-SOUS-GERBEROY 

3354002 Ancien Moulin de Lachapelle/s-Gerberoy LACHAPELLE-SOUS-GERBEROY 

5574001 Abbaye Lannoy (hôtel abbatial, communs) ROY-BOISSY 

5574001 Abbaye Lannoy (hôtel abbatial, communs) ROY-BOISSY 

5574001 Abbaye Lannoy (hôtel abbatial, communs) ROY-BOISSY 

5574002 Moulin Vertu ROY-BOISSY 

5664001 Prieuré de Saint-Arnoult SAINT-ARNOULT 

5664001 Prieuré de Saint-Arnoult SAINT-ARNOULT 
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CODE NOM COMMUNE 

5664001 Prieuré de Saint-Arnoult SAINT-ARNOULT 

5994001 Pressoir 51 rue Anicet Corniquet SAINT-THIBAULT 

6044001 Ferme du Wallon SARCUS 

6044001 Ferme du Wallon SARCUS 

 


